
LES SERVICES COMMUN S

Dans notre Rapport interimaire, nous avons cite trois ques-

tions qui nous preoccupaient relativement a la distribution de
materiel et de services au sein du gouvernement . Premierement,

nous nous sommes demandes si la prestation des services com-
muns s'est revelee satisfaisante . Deuxiemement, nous avons
cherche a savoir si les modalites actuelles de facturation des
services communs encouragent le souci d'economie chez les

ministeres qui ont recours a ces services . Enfin, nous nous som-
mes demandes si le fait que la prestation de services communs
soit confiee a une organisation ministerielle affaiblit ou renforce
la gestion et l'imputabilite a cet egard.

Notre enquete a revele que la structure et le fonctionement
actuels du systeme de planification et de distribution du materiel
et des services sont a l'origine de graves preoccupations .

L'interpretation de la politique relative aux services communs
semble laisser une trop grande place a l'incertitude . On doute

de 1'efficacite des organisations fournissant les services com-
muns et 1'on s'inquiete de 1'efficience de leurs operations . La

coordination centrale des organisations dispensant les services
communs est a 1'origine de conflits de role et de responsabilites
entre les ministeres et organismes fournisseurs et les ministeres

clients . Par ailleurs, on note des differences considerables dans
les diverses manieres d'administrer les services communs, ainsi
qu'une certaine confusion au sujet de 1'organisme a qui de-
vraient rendre compte les organisations distribuant les services

communs.
Certes, le Conseil du Tresor propose un manuel de politi-

ques officielles et une serie de lignes directrices s'adressant a
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toutes les personnes concernees, mais on ne s'entend pas de
maniere uniforme sur I'interpretation de ces documents . Les
ministeres, les organisations dispensant les services communs
et les organismes centraux ont tous des perceptions et des hy-
potheses differentes en matiere de services communs . En con-
sequence, les responsables des ministeres axes sur les program-
mes et les organisations dispensant les services communs
agissent et prennent des decisions en fonction de perceptions et
d'hypotheses qu'ils croient exactes . Celles-ci ne sont pas ne-
cessairement partagees par les autres personnes concernees .

Certains pensent que les organisations dispensant les ser-
vices communs sont des emanations du Conseil du Tresor ser-
vant d'intermediaires entre celui-ci et les ministeres axes sur les
programmes d'une part et entre les ministeres axes sur les pro-
grammes et les sources d'approvisionnement d'autre part . Selon

cette opinion, il incombe aux ministeres axes sur les program-
mes de definir les besoins, aux organismes de services communs
de conclure les marches, sans que les fonctions de ces derniers

portent par exemple sur le controle des specifications, des cri-
teres de conception ou de la gestion des projets . Les tenants de

cette opinion pensent qu'il serait nocif pour les exigences fon-
damentales en matiere de probite et de prudence de confier un
trop grand nombre d'objectifs secondaires aux organismes de

services communs .

Une deuxieme opinion partagee par un grand nombre de
personnes, considere que les organismes de services communs,
en plus de leur fonction premiere de soutien des autres program-

mes, servent d'agents d'application des autres politiques du gou-
vernement et autorisent le controle du processus d'attribution
des contrats . Ces deux derniers roles font que les organismes de
services communs sont consideres comme des agents du Conseil
du Tresor. Ils ne sont pas toutefois tenus pour responsables des
poli .tiques et selon cette interpretation, accomplissent seulement

une fonction de service dans un contexte de politiques et de
reglements precis .

Selon une troisieme opinion, le role des organismes de ser-
vices communs consiste simplement it fournir des services aux
ministeres clients . Leur souci principal devrait etre de tenir
compte des priorites et des besoins operationnels des ministeres,

en fonction de 1'economie, de la qualite et des delais impartis .
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Les differentes interpretations de la politique du Conseil du

Tresor en matiere de services communs contribuent a presenter
une mauvaise definition de la structure de la gestion du materiel

et des services . Ces interpretations implicites et contradictoires
sont a l'origine d'une situation ou la prise de decision et 1es
choix concernant le materiel et les services ne peuvent s'appuyer
sur des principes coherents s'appliquant de maniere uniforme a
tout le gouvernement . Par exemple, les responsables des minis-
teres clients ont souvent l'impression que les organismes de ser-
vices communs, etant donnee leur statut de monopole, assument
une fonction de controle qui, dans la pratique, prive le gestion-
naire de programme de son autorite de gestion . On se preoccupe

en particulier des responsabilites des organismes de services
communs en ce qui a trait a I'approvisionnement d'articles uni-
ques repondant aux besoins precis de tel ou tel ministere en
particulier .

Les phases de realisation des grands projets se heurtent
aussi a des conflits improductifs . Lorsque le cout des projets

depasse les previsions ou lorsque les delais ne sont pas respec-
tes, la faute est rejetee sur divers responsables . Les efforts des
organismes de services communs visant a etendre leurs respon-
sabilites se trouvent souvent en butte a de fortes resistances de
la part des ministeres qui y voient une sorte d'avidite du pou-

voir . Les organismes de services communs peuvent aussi entrer
en conflit avec des ministeres qui ont conserve des sections
fournissant les services communs dans le domaine de la cons-
truction . De tels conflits estompent les avantages des services
communs et ne contribuent pas a augmenter 1'efficience et
1'efficacite de la gestion du materiel et des services .

Des mesures ont ete prises au sein du gouvernement pour
porter remede a ces difficultes . La Direction de la politique ad-
ministrative du Conseil du Tresor a etabli des lignes directrices
et mis au point une politique relative aux services communs . Le

Comite interministeriel superieur pour les reformes administra-
tives (CISRA) recommande au Conseil du Tresor des politiques
et des mesures nouvelles visant a ameliorer la distribution, la
gestion et le controle des activites administratives . De plus, le

Comite consultatif du Conseil du Tresor sur la gestion fonciere
federale a ete cree dans le but de resoudre les conflits et exa-
miner les politiques, les lignes directrices et procedures
d'acquisition, de gestion et de vente des terres .
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Ces efforts destines a resoudre les conflits et problemes

n'ont pas reussi a eliminer les sources principales d'inquietude .
Notre analyse s'appuie sur les questions posees dans le Rapport
interimaire relativement aux principaux organismes de services
communs existant actuellement au sein du gouvernement . Bien
que la presente analyse ne s'interesse pas a certains services
communs a tous les ministeres et organismes, nous croyons que
nos recommandations proposent un cadre general applicable a
tous les organismes de services communs .

L'application de ]a plupart des quatre-vingt recommanda-
tions de la Commission Glassco en matiere de services communs
et les tentatives de mise en pratique de ses lignes directrices ont
abouti a la creation d'un groupe de ministeres et d'organismes
consacres a la distribution de services demandes par les autres
ministeres et organismes du gouvernement . A I'heure actuelle,
deux importants ministeres sont principalement responsables de
1'approvisionnement de materiel et de services ; ce sont le mi-
nistere des Approvisionnements et Services et le ministere des
Travaux publics . Certaines unites specialisees de ministeres
axes sur le programme continuent toutefois d'offrir des services
auxiliaires . Par exemple, les services administratifs de telecom-

munications sont fournis par I'Agence de Telecommunications
gouvernementales placee sous le controle du ministere des Com-
munications, tandis que les services de traduction sont offerts
par le Bureau des traductions qui est place sous la responsabilite
du Secretariat d'Etat . Par ailleurs, plusieurs ministeres axes sur
les programmes et surtout le ministere des Transports, le minis-
tere de la Defense nationale et le ministere des Affaires indien-
nes et du Nord canadien sont equipes pour subvenir a des be-
soins en matiere de conception technique et de construction .

Avant d'entamer 1'etude de ces organismes de services
communs et de recommander certaines ameliorations, il importe
d'examiner la croissance, le developpement et le degre
d'importance des differentes organisations . Pour bien mesurer
toute 1'importance des services communs pour le gouvernement,
dans leurs fonctions relatives a 1'acquisition, a 1'etablissement
de contrats et a la fourniture de services pour d'autres minis-
teres, il convient de mentionner le montant considerable des
depenses qu'ils occasionnent au gouvernement ; $3 .5 milliards
sont consacres chaque annee a leurs seuls frais d'exploitation .
C'est pourquoi, les fournisseurs de services communs ont u n
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important role a jouer en matiere d'utilisation efficace des res-
sources du gouvernement .

Depuis la creation de la Confederation, on a mis sur pied
des organisations destinees a fournir des services de soutien aux
ministeres et aux organismes, dans le but de repondre aux .be-
soins du gouvernement dans son ensemble ou . a-ceux d'un
.groupe de programmes du gouvernement presentant des exigen-
ces similaires . La derniere demarche importante en matiere de
developpement des fournisseurs de services communs speciali-
ses est . attribuable aux recommandations de la Commission
Glassco sur 1'organisation du gouvernement . Dans une large
mesure,, la structure de services communs que nous connaissons
aujourd'hui est due aux conclusions et aux recommandations de
la Commission Glassco .

Selon le mandat qui leur etait impose, les membres de la
Commission Glassco devaient "recommander .les changements
qu'ils estiment . les plus propres a assurer 1'efficacite et
,l'amelioration des services publics, tout . en realisant des, eco-
nomies" et etudier le regroupement des differentes unites de la
Fonction publique . Parmi les secteurs dispensant a cette epoque
des services communs au gouvernement, la Commission Glassco
avait deftni les groupes consacres aux proprietes immobilieres,
a 1'approvisionnement et a l'achat de materiel et d'equipement,
aux telecommunications,, a 1'edition et aux impressions, aux
transports et aux voyages . La Commission Glassco a abouti .a
la conclusion que ces services souffraient a l'interieur des mi-
nisteres d'un manque de cohesion et de coordination entrainant
un double emploi inutile du personnel et des operations . En
outre, la Fonction publique etait peu encline a faire appel 'a des
sources exterieures d'approvisionnement de biens et de .servi-

ces . La Commission Glassco decida d'etudier dans quelle me-
sure la proliferation inutile des activites secondaires pourrait
faire obstacle ou s'averer prejudiciable a 1'execution de la poli-
tique gouvernementale .

Afin d'organiser les systemes d'approvisionnement de ma-
teriel et de services de maniere plus coherente et,rigouseuse,, la
Commission Glassco a recommande la centralisation des res-
ponsabilites . de distribution de services multiples, au sein
d',organismes specialises . Le regroupement ou ]a coordination
centrale de ces services presentait aussi d'autres avantages
appreciables en 1'occurrence, les economies d'echelle ,
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1'elimination du besoin pour les administrateurs de programme
des petits ministeres d'organiser des services auxiliaires et une
meilleure aptitude pour les ministeres importants a se consacrer
a la gestion de leurs programmes .

La Commission Glassco n'a pas cherche a imposer aux ser-
vices communs un cadre uniforme et centralise . II lui semblait
que la solution au probleme de la fragmentation des services
serait de creer un certain nombre d'organisations vouees a la
distribution des services communs . Acceptant la possibilite de
resoudre differemment les problemes poses par les differents
types de services, la Commission Glassco a etabli une serie de
lignes directrices qui selon elle, pourraient s'appliquer a la dis-
tribution des services d'un ministere a un autre. Premierement,
il est essentiel de ne pas faire obstacle aux pouvoirs et a la
responsabilite des ministeres axes sur 1'exploitation . Deuxie-
mement, il convient de differencier nettement les notions de
services et de controle . Troisiemement, les services auxiliaires
ne doivent pas se scleroser ni devenir indifferents aux besoins
des usagers . Quatriemement, chaque fournisseur de services
communs devrait etre organise en fonction des besoins des usa-
gers. Enfin, il devrait etre possible et obligatoire pour les four-
nisseurs de services communs d'eliminer toute notion de con-
trole lors de la fourniture de services au Conseil du Tresor .

Nous allons decrire brievement les cinq organismes de ser-
vices communs qui ont fait l'objet de notre etude et de nos
recommandations . Ce sont en l'occurrence, le ministere des Tra-
vaux publics, le ministere des Approvisionnements et Services,
1'Agence des Telecommunications gouvernementales, le Bureau
des traductions et la Corporation de disposition des biens de la
Couronne.

Etabli lors de la creation de la Confederation, le ministere
des Travaux publics (MTP) a vu ses responsabilites se modifier
au flu des ans . La premiere consequence du rapport Glassco de
1962 a consiste a transferer en 1964 la responsabilite de fourni-
ture de biens mobiliers et d'approvisionnements du MTP au
ministere de la Production de defense . En 1966, le MTP s'est
charge de la realisation d'un repertoire immobilier central . En
1971, il est devenu responsable des expropriations pour le
compte de tous les ministeres, des organismes et des societes
de la Couronne . En 1972, on lui a attribue la responsabilite cen-
trale de la gestion fonciere, tandis qu'en 1974, on lui a confie l a
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direction des operations de disposition des surplus de terres et
d'immeubles .

Le MTP est devenu le fournisseur exclusif et obligatoire de
locaux pour les bureaux du gouvernement du Canada . Tous les

locaux necessaires aux ministeres sont fournis gratuitement : Sur

les 100 millions de pieds carres d'espace de bureau fournis par
le MTP au cours de 1'annee financiere qui s'est achevee le 31
mars 1977, 27 millions environ etaient des locaux loues appar-
tenant au secteur prive . En 1976-1977, les depenses totales du
MTP atteignaient $683 millions environ, dont 80 pour cent
etaient imputables aux frais de location de bureaux . Le person-
nel du ministere est extremement disperse et s'elevait a 9,449
annees de main-d'oeuvre autorisees en 1976-1977, contre 7,910
en 1971-1972 .

Le MTP entreprend des constructions, non seulement .dans
be but de fournir des locaux aux autres ministeres, mais encore
pour fournir a certains ministeres comme be ministere des Postes
et le ministere du Solliciteur. general, des immeubles a vocation
speciale. En 1976-1977, les credits administres dans le cadre de
depenses en capital pour le compte d'autres ministeres s'elevaient
a$202 millions . Toutes les constructions du MTP font l'objet
d'une affectation de credits, et tous les travaux sont confies a
forfait au secteur prive . Toutefois, la reunion, selon les recom-
mandations du rapport Glassco, de l'ensemble des activites de
construction en un seul organisme n'a pas eu lieu . Par exemple,
be total des depenses consacrees au cours de 1'annee 1976-1977
a la construction et a 1'acquisition de terres, d'immeubles et de
materiel destines au gouvernement du Canada s'elevait a $712
millions, dont 59 pour cent avaient ete engages sous la direction
du MTP. En 1970-1971, be pourcentage des depenses engagees

sous la direction du MTP s'elevait a 52 pour cent .
Le 1 er avril 1969, une loi du Parlement donnait naissance au

nouveau ministere des Approvisionnements et Services (MAS) .
Le ministere est divise en deux parties distinctes qui refletent
sa double vocation, 1'Administration des approvisionnements et
1'Administration des services .

A la suite des recommandations presentees par ]a Commis-
sion Glassco dans son rapport, le Cabinet a etendu le role du
ministere de la Production de defense en faisant de ce ministere
l'organisme central d'achat du gouvernement federal . Le minis-
tere recevait ainsi la responsabilite de fournir des biens et ser-
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vices aux ministeres civils et militaires . En consequence, le

Bureau des impressions passait en 1963 du departement des Im-
pressions et de la papeterie publiques au ministere de la Pro-
duction de defense. La responsabilite de ]a fourniture de biens

mobiliers a ete transferee en 1964 du ministere des Travaux
publics au ministere de la Production de defense qui s'est vu
confier en' 1965 1'approvisionnement des fournitures de bureau
relevant auparavant du departement des Impressions et de la
papeterie publiques . Les modifications apportees aAa mission
du ministere de la Production de defense et le transfert en 1966
de ses responsabilites en matiere de developpement industriel
ont donne naissance a une profonde reorganisation du ministere .

L'Administration des approvisionnements du MAS a rem-
place le ministere de la Production de defense en tant
qu'organisation habilitee a fournir des services de gestion des
achats et du materiel aux ministeres et organismes, a 1'exception
toutefois de la gestion de materiel essentiel aux missions mili-
taires . Cependant, en vertu de la Loi sur la production de de-
fense, 1'Administration des approvisionnements exerce des
fonctions liees it 1'acquisition de materiel militaire .

L'Administration des approvisionnements du ministere des,
Approvisionnements et Services assure les services suivants a
tous leg ministeres et organismes du gouvernement : acquisition
des biens et services de nature scientifique, technique et com-
merciale, imprimerie et publication, entretien et reparation, con-
trole de la circulation, securite, exposition, entreposage et dis-
tribution . Les services sont fournis par I'Administration des
approvisionnements selon une formule de recouvrement total

des couts designee a present sous le nom "d'autonomie finan-'
ciere" . Les ministeres et organismes paient it la fois le materiel

et les services fournis par 1'Administration des approvisionne-
ments . Au cours de 1'annee financiere qui s'est achevee le 31
mars 1977, les depenses reelles du Programme des approvision-
nements s'elevaient a$296 millions . Le Programme dont le nom-
bre'd'annees de main-d'oeuvre autorisees se chiffrait it 4,719
avait fourni par l'intermediaire de 281,000 contrats, des biens et
services d'une valeur de $2 .872 milliards . Le regroupement des
achats est illustre par le fait qu'un nombre a peu pres equivalent
de contrats, soit en l'occurrence d'une valeur de $1 .065 mil-
liards; c'est-a-dire d'une valeur inferieure de $1 .5 milliards a
celle de 1976-1977, ont ete traites centralement en 1971-1972 .
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L'Administration des services du MAS a ete constituee par
la reunion de trois elements existants dans d'autres secteurs de
la Fonction publique : le Bureau du Controleur du Tresor du
ministere des Finances, le Bureau central du traitement des don-
nees qui faisait partie du Secretariat du Conseil du Tresor avant
d'etre transfere en 1968 au ministere de la Production de de-
fense, et le Bureau des conseillers en gestion de la Commission
de la Fonction publique .

Le pouvoir et les fonctions de 1'Administration des services
sont regis par deux lois, la Loi sur le ministere des Approvi-
sionnements et Services selon laquelle le ministre est le Rece-
veur general du Canada, ainsi que par la Loi sur l'administration
financiere . Cette derniere confie la responsabilite de la comp-
tabilite, de la budgetisation et du controle financier aux sous-
chefs des ministeres et des organismes mais tient 1'Administration
des services pour responsable de la comptabilite centrale et de
1'operation du Fonds du revenu consolide .

L'Administration des services offre des services facultatifs
de consultation et de gestion aux ministeres et aux organismes
sur une base de recouvrement partiel des couts . Ces services de
gestion s'appliquent a la verification, it la comptabilite, a
l'informatique et a la consultation de gestion .

Le total des depenses de 1'Administration des services pour
1'annee achevee le 31 mars 1977 s'elevait a$111 millions, tandis
que le nombre d'annees de main-d'oeuvre autorisees qui lui etait
consacre se chiffrait a 5,213 . Les deux tiers environ du budget
de I'administration de services sont alimentespar des affecta-
tions de credits . Pour exercer ses fonctions statutaires,
1'Administration dispose d'un reseau . d'informatique, de quinze
bureaux dans la region de la capitale nationale et de vingt- trois
bureaux regionaux . Elle emet chaque annee environ 120 millions
de cheques .

Etablie en 1966 pour preparer et coordonner les installations
et services administratifs de telecommunications utilises par le
gouvernement federal, I'Agence des Telecommunications gou-
vernementales (ATG) fait partie du ministere des Communica-
tions . Les services de telecommunications concernent la trans-
mission de messages phoniques, de messages visuels et de
donnees informatisees . C'est dans un souci d'economie d'echelle
que la Commission Glassco avait recommande la creation de
cette Agence . En 1976-1977, 1'ATG disposait de 229 annees d e
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main-d'oeuvre et a depense environ $33 millions en frais
d'administration et en services fournis par des compagnies de
telecommunications .

L'Agence ne beneficie pas de mandat exclusif de distribu-
tion des services de telecommunications a 1'interieur de la Fonc-
tion publique . Elle est seulement responsable de la gestion des
"systemes a exploitation partagee" et des "systemes person-
nalises" ainsi que des services centralises qui representent 25
pour cent du total des depenses d'exploitation des telecommu-
nications . L'AT1G gere des reseaux telephoniques integres dans
dix-neuf villes reparties a travers tout le pays, en louant au sec-
teur prive des circuits interurbains d'une longueur totale de
650,000 milles . La croissance des services a exploitation parta-
gee et des services personnalises administres par t'ATG a ete
superieure a celle des services geres par le ministere . L'A"PG
fonctionne en recuperant aupres de ses clients les frais directs
et generaux, proportionnellement a leur consommation evaluee
statistiquement a partir du volume total "pa rtage" imputable a
1'ensemble du gouvernement . Les ministeres toutefois traitent
directement avec les compagnies de telephone pour les services
qui ne sont pas partages .

Le Bureau des traductions a ete cree en 1934 par la reunion
de sections de traduction des differents ministeres de la Fonc-
tion publique . I1 fait partie actuellement du Secretariat d'Etat .
11 jouit d'un mandat exclusif pour la fourniture de services de
traduction, d'interpretation et de terminologie dans le cadre du
gouvernement du Canada en repondant aussi bien aux besoins
des deux Chambres du Parlement qu'a ceux des ministeres et
organismes de la Fonction publique .

Les services de traduction et de terminologie sont dispenses
gratuitement. Le Bureau des traductions est finance par des cre-
dits votes par le Parlement . Les frais de deplacement et de lo-
gement sont toutefois imputes sur les credits des ministeres et
des organismes. Environ 87 pour cent du travail est effectue par
le personnel du Bureau lui-meme . En 1976-1977, les depenses
du Bureau des traductions se sont elevees a$39 millions, tandis
qu'il disposait d'a peu pres 2,000 employes a temps complet
dont 800 travaillant au bureau central et le reste dans les minis-
teres et organismes. Au cours de la meme annee, le Bureau a
traduit 242 millions de mots et assure 12,500 journees
d'interpretation . A titre de comparaison, il avait traduit 95 mil-
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lions de mots et fourni 2,300 journees d'interpretation tandis que

son effectif etait de 448 employes a temps complet en 1967-1968 .
La politique du gouvernement en matiere de langues officielles
est a I'origine de cette grande augmentation . Le Bureau offre
ses services a plus de 150 ministeres et organismes, mais ses
principaux clients sont par ordre de grandeur, le Parlement, les
ministeres de la Defense nationale, de l'Industrie et du Com-
merce, de 1' Environnement, des Affaires exterieures, et de la
Sante nationale et du Bien-etre social, Statistique Canada et le
ministere des Transports .

La Corporation de disposition des biens de la Couronne a
ete etablie au mois de decembre 1949 en vertu de la Loi sur les
biens de surplus de la Couronne, pour remplacer la Corporation
des biens de guerre qui avait ete creee en 1944 . La Corporation
dont le conseil d'administration est compose de fonctionnaires
et de personnes n'appartenant pas a la Fonction publique releve
du ministere des Approvisionnements et Services . Elle est char-
gee par la Loi de la vente des biens excedentaires des ministeres,
des organismes et des corporations de la Couronne, a 1'exception

toutefois des terres et batiments excedentaires et du personnel
connexe qui sont places depuis le mois de decembre 1974 sous
la responsabilite du ministere des Travaux publics .

La Corporation sert aussi d'agent pour les Etats-Unis, la
Grande-Bretagne et d'autres pays lors de la vente de leurs biens
excedentaires se trouvant au Canada . La Corporation emploie
environ 60 personnes et effectue un chiffre d'affaires annuel
variant entre $10 et $15 millions, selon le stock d'avions, de
navires, de vehicules et de marchandises diverses usagees . Le
financement de la Corporation est assure par une commission
sur le chiffre d'affaires . Le bareme des commissions est deter-
mine par le conseil d'administration de la Corporation .

Conformement a la directive du Conseil du Tresor de 1977 qui
est actuellement appliquee, la part des recettes restant apres
deduction de la commission est remise aux ministeres qui ont
declare 1'excedent de materiel . 11 s'agit la d'un encouragement
dont les bons gestionnaires devraient pouvoir se passer et que
nous n'approuvons pas .

, Etant donne les consequences politiques et economiques
des decisions en matiere•d'approvisionnements et de proprietes
foncieres ; les pouvoirs des ministeres de decider de I'ampleur
et des methodes d'approvisionnement sont regis par les deci-
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sions de politiques administratives prises directement par le Ca-

binet ou par des organismes centraux tels que le Conseil du
Tresor. Ce dernier impose des politiques et des directives ad-
ministratives concernant 1'approvisionnement, l'utilisation et
1'ecoulement de biens, de services et de proprietes foncieres,
afin de s'assurer que les ministeres atteignent leurs objectifs de
programme dans des limites raisonnables d'economie et
d'efficacite .

Les ministeres sont donc limites dans leur utilisation des
ressources financieres pour l'acquisition de materiel et de ser-
vices . En vertu des pouvoirs discretionnaires qui leur sont attri-
bues, les ministeres charges de 1'exploitation des programmes
peuvent preciser, dans les limites imposees par les normes et
lignes directrices, les caracteristiques et le montant du materiel
et des services dont ils ont besoin ; toutefois, dans la plupart des
cas, leurs demandes d'approvisionnement doivent We adres-

sees aux organismes de services communs qui disposent des
pouvoirs en matiere d'achat et de conclusion de marche .

Dans le cadre de la politique et du systeme actuels, les
organismes de services communs repondent aux ministeres

charges de 1'execution des programmes qui doivent definir leurs
besoins et preciser leurs criteres . Les organismes de services

communs sont responsables des formalites de contrat, mais con-
sultent les ministeres clients au cours de 1'evaluation des sou-

missions ou de la negociation du contrat, pour s'assurer du res-
pect des criteres de temps, de prix et de qualite . Lors de la
phase d'administration, les organismes de services communs ont

pour mission de controler 1'execution du contrat . C'est le mi-
nistere client qui decide d'accepter ou de refuser Les biens ou

services proposes . En tant que partie contractante, les organis-

mes de services communs verifient, pour le compte du gouver-

nement, que I'adjudicataire a ete fid'ele aux termes du contrat .
En resume, il incombe aux ministeres ou organismes clients

de preciser leurs commandes, ainsi que le lieu et la date de

livraison. Les moyens utilises relevent de la responsabilite
d'organismes de services communs . Cette responsabilite est ren-

forcee par la plus grande portee, par rapport aux autres minis-
teres, des pouvoirs de conclure des contrats accordes par le

Conseil du Tresor au ministere des Travaux publics et au mi-
nistere des Approvisionnements et Services .
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Les organismes de .services communs epargnent au Conseil
du Tresor un grand nombre de details puisqu'ils ont des pouvoirs
plus etendus que les autres ministeres de conclure des contrats
sans 1'approbation du Conseil du Tresor . Cette plus grande li-
berte d'action est justifiee aux yeux du Conseil du Tresor par
le fait que les organismes de services communs appliquent ses
directives lors de l'exercice de ces pouvoirs .

Eclaircissement du role des organismes de
services communs

. . 11 existe une certaine confusion au niveau des roles et res-
ponsabilites respectifs des organismes de services communs et
des ministeres charges de 1'application des programmes, en ma-
tiere d'approvisionnement du materiel et des services . Etant
donne qu'ils doivent rendre compte de leur rendement, Ies mi-
nisteres charges de 1'execution des programmes doivent definir
leurs exigences applicables a la planification des besoins en ma-
tiere de biens immobiliers . Les organismes de services communs
ont pour tache de controler la valeur regue en contrepartie de
I'argent et de s'assurer qu'un niveau maximum d'efficacite a ete
atteint dans l'utilisation de la main-d'oeuvre et des ressources
financieres qui leur sont attribuees . La responsabilite du pro-
cessus d'approvisionnement doit par consequent etre partagee .

Pour les articles courants, les ministeres clients controlent
seulement le niveau et la qualite du materiel et des services
requis et ne s'interessent pas au processus lui-meme
d'approvisionnement, comme c'est le cas lorsque les articles
commandes sont importants pour la realisation de leur mission .
Comme exemple de ce type d'approvisionement, citons ]a cons-
truction des aeroports ou 1'acquisition de materiel militaire .

Les organismes de services communs ne sont pas des or-
ganismes centraux de gestion, meme s'ils agissent pour le
compte de ces derniers en vue d'assurer une certaine mesure de
probite et de prudence . Les organismes de services communs
doivent eviter de surveiller ]'observation par les ministeres des
politiques et normes administratives fixees par la gestion cen-
trale . 11 incombe aux organismes centraux de gestion de s'assurer
du respect des reglements par les ministeres clients . Les prin-
cipes d'imputabilite exigent que les gestionnaires de programm e

181



se conforment aux pratiques et normes administratives emises
par la gestion centrale ; de meme, les organismes de services
communs doivent respecter les politiques et normes administra-
tives qui s'appliquent a tous les ministeres .

Les organismes de services communs devraient executer
un role de service et repondre de maniere efficiente aux deman-
des des ministeres charges d'executer les programmes . Us ne
devraient pas elaborer des politiques relatives a l'utilisation des
approvisionnements et des biens immobiliers consacres a]a
realisation des objectifs . Ces responsabilites rel'event de la ges-
tion centrale . En resume, nous approuvons les arrangements en
matiere de services communs selon lesquels :

• la responsabilite d'elaborer une politique en matiere de ser-
vices communs au sein du gouvernement doit etre confiee
au Conseil de gestion ;

• les ministeres charges de l'execution des programmes doi-
vent etre comme par le passe responsables de la definition
de leurs besoins en materiel et en services, conformement

aux normes et criteres fixes par le Conseil de gestion ;

• les organismes de services communs doivent avoir le pouvoir
exclusif de choisir les methodes d'approvisionnement et de
conclure des marches, en vertu des politiques etablies par le
Conseil de gestion ; et

• Les organismes de services communs doivent etre consi-
deres de la meme maniere que les autres ministeres, confor-
mement aux recommandations que nous avons faites au sujet
de tous les ministeres du gouvernement .

Certes, il existe une politique en matiere de services com-
muns, mais nous demandons que les principaux problemes de-
coulant de 1'interpretation, de l'acceptation et de la mise en
vigueur de cette politique soient regles . La fonction primaire des
organismes de services communs est de servir d'intermediaires
entre .d'une part, les ministeres charges des programmes et les
organismes centraux de gestion, et d'autre part, les sources
d'approvisionnement . Cette fonction est composee de quatre
roles interdependants qui devraient We acceptes et favorises
par touts les organismes, les ministeres et les organismes de
services communs .

Premierement, les organismes de services communs livrent
les biens et services a I'ensemble du gouvernement et respecten t
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les exigences des ministeres en matiere de materiel et de ser-
vices. Deuxiemement, ils fournissent aux organismes centraux
des conseils et des orientations relatifs aux normes administra-
tives . Troisiemement, les organismes de services communs
selectionnent les methodes d'approvisionnement et passent des
contrats avec le secteur prive pour le compte du gouvernement
lorsque de telles demarches sont susceptibles d'aboutir a une
utilisation plus efficiente des ressources . C'est souvent a ce
moment que l'on decide "d'acheter ou de faire soi-meme" . Qua-
triemement, 1'achat par les organismes de services communs,
de materiel et de services destines au gouvernement, permet
parfois a ce dernier d'atteindre des objectifs gouvernementaux
plus etendus .

Les objectifs principaux de toutes les activites de services
communs doivent consister a obtenir le plus grand degre pos-
sible de probite, de prudence et d'integrite, ainsi que la plus
grande valeur possible en contrepartie de 1'argent depense . Tous
les autres avantages lies a la facilite d'acceder aux competences,
-aux specialistions ou aux economies d'echelle doivent appuyer
ces objectifs et rester en harmonie avec eux . Cet objectif justifie
le mandat exclusif qui a ete confie aux organismes de services
communs par le Parlement pour I'approvisionnement au sein du
gouvernement .

La probite et la prudence exigent que le gouvernement, lors
de la livraison de materiel et de services de source gouverne-
mentale ou du secteur prive, garantisse pour les fournisseurs
reels et en puissance, 1'egalite de traitement, la justice et
1'equite . En outre, il convient non seulement de prendre des
decisions equitables, mais faire en sorte que cela se sache . Cette
demarche doit We caracterisee par une certaine franchise . Tout

doit etre fait pour que les firmes et les particuliers desireux de
devenir fournisseurs du gouvernement prennent conscience des
possibilites qui existent et des criteres utilises pour 1'evaluation
des offres et I'adjudication des marches .

Compte tenu de ces objectifs fondamentaux, il convient de
signaler que le gouvernement peut souhaiter utiliser les opera-
tions d'approvisionnement pour atteindre les objectifs sociaux,
economiques et environnementaux ecologiques s'appliquant par
exemple a la creation d'emplois, a la mise en valeur regionale
et a 1'amelioration de normes nationales . II se peut que la realis-
tion de ces objectifs gouvernementaux entraine des couts plus

t
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eleves que ceux causes par 1'application stricte des principes
economiques et efficients d'approvisionnement . Certes, le gou-
vernement peut decider de loger un certain ministere dans un
immeuble de prestige ou de construire un ensemble a vocation
speciale dans une region donnee, mais il convient que les couts
supplementaires imputables a ces objectifs speciaux soient
clairs, definis de maniere explicite et approuves par le Conseil
de gestion. L'approbation du Conseil de gestion devrait etre
accompagnee d'une autorisation explicite de commencer les
operations, a l'intention de l'organisme de services communs .
Le Conseil de gestion devrait aussi preciser distinctement les
objectifs speciaux qui doivent etre respectes ainsi que les frais
supplementaires qui en decouleront . De cette maniere, le gou-
vernement doit accepter d'assumer les frais supplementaires lies
a la mise en application de la politique .

Le financement des organismes de services
communs

Nous pensons que la mise au, point . de mandats precis a
I'intention des organismes de services communs et de politiques
et d'objectifs explicites et detailles, applicables aux services
qu'ils fournissent, aboutirait a une meilleure definition des roles
et des responsabilites partages par les organismes de services
communs et leurs clients en matiere d'approvisionnement et de
livraison des biens et des services . En vue d'encourager une
plus grande efficience et de renforcer les principes de gestion et
d'imputabilite, nous proposons a l'intention des organismes de
services communs, une methode de financement basee sur
1'autonomie financiere . Une organisation financierement auto-
nome doit assumer completement ses depenses d'exploitation,
y compris les frais directs, indirects et generaux et recuperer
ces montants grace aux frais et droits bbtenus en contrepartie
des biens et services qu'elle a fournis a ses clients . On peut
s'attendre en plus a recuperer les frais de premier etablissement
au cours de la duree utile des principaux investissements . Une
telle autonomie financiere obligerait ]'ensemble des organismes,
des ministeres et des organismes de services communs a mettre
1'accent, en matiere de materiel et de service, sur la valeur reque
en contrepartie de l'argent depense . Nous recommandons que

184



8.1 les organismes de services communs soient financierement
autonomes et qu'ils recouvrent integralement leurs conts .

Nous ne sommes pas les premiers a proner 1'applicatio n

d'un tel systeme aux organismes de services communs . La Com-

mission Glassco avait recommande que les ministeres et les or-
ganismes assument les frais d'acquisition et de livraison des ser-
vices et du materiel . En 1964, le Comite des Comptes publics
a approuve une recommandation du Verificateur general visant
a appliquer un systeme de facturation des services rendus d'un

ministere a un autre . Dans son rapport annuel de 1966, le Veri-
ficateur general, qui s'appelait alors "Auditeur general", avait
recommande de fournir au Parlement des donnees precises con-
cernant les etats financiers reels des activites de commerce et
de service menees par les ministeres . II recommandait dans le

meme rapport de reclamer une retribution en contrepartie des
services rendus jusqu'alors sans frais aux autres ministeres . En

1970, le Comite des Comptes publics a recommande que les frais
de logement, de reparation et de dedommagement soient im-
putes sur le compte du ministere concerne plutot que sur celui
du ministere des Travaux publics . Le Comite des Comptes pu-
blics a recommande, une fois encore, en 1975, que les frais de

location soient assumes par les ministeres de maniere a ce que
ces derniers soient plus vigilants dans leurs exercices de plani-

fication .
Apres une etude approfondie du programme de logement

du ministere des Travaux publics, le Comite permanent du Senat
sur les finances nationales a recommande, au mois de septembre
1978, que ce programme devienne financierement autonome . Le
rapport annuel presente en 1978 par le Verificateur general a
pousse plus loin les recommandations du Comite du Senat . Ce
dernier recommandait la creation d'un fonds de construction du
ministere des Travaux publics permettant de recuperer les frais
d'exploitation et de rembourser les actifs immobilises au Fonds
du revenu consolide . Le Verificateur general, quant a lui, pro-
posait que les actifs immobilises et les frais d'exploitation soient
finances par deux fonds renouvelables distincts, le Fonds re-
nouvelable d'exploitation des immeubles et le Fonds renouvela-
ble de la gestion des locaux et des services professionnels . Nous

approuvons les propositions du Comite du Senat qui nous sem-
blent constituer une maniere juste de definir les frais approprie s
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relatifs au logement et aux services connexes et de reunir les
pratiques commerciales, financieres et comptables et nous
croyons, de plus, que la proposition du Verificateur general, de
separer le compte d'exploitation du compte de capital, est juste
et merite consideration .

En depit des recommandations et des exhortations du Co-
mite des Comptes publics, du Verificateur general et de la Com-
mission Glassco, seule 1'Administration des approvisionnements
du ministere des Approvisionnements et Services fonctionne a

1'heure actuelle dans un systeme de stricte autonomie financiere .
Certes, la plupart des organismes de services communs exigent
une retribution quelconque en contrepartie des services fournis,
mais les arrangements sont foncieremerit inadequats . 11 arrive
parfois, comme dans le cas de 1'Administration des services du
ministere des Approvisionnements et Services, qu'une contri-
bution soit exigee, mais le prix de revient West pas r6cup&6 de
faron complete et il faut faire appel a des subventions accordees
sous forme d'affectation de credits . Dans d'autres cas, aucune
contribution n'est exigee en contrepartie des services obtenus
et il est alors impossible de determiner exactement le cout d'un
programme donne dispensant gratuitement des services com-
muns .

Les frais de services et les frais d'approvisionnement dif-
ferent dans une certaine mesure . Les frais de services peuvent
couvrir le prix de revient total ; tandis que les frais
d'approvisionnement sont calcules d'apres un pourcentage du
prix de revient total . Dans le deuxieme cas, il est necessaire que
le client et l'organisme de services communs aient connaissance
du prix de revient de 1'article lui-meme et du prix demande pour
la livraison .

Dans les conditions actuelles, le beneficiaire des services
communs ne dispose pas d'un sens suffisant du prix de revient
ni du controle. Le client n'est pas interesse dans la valeur regue
en contrepartie de ]'argent depense et, les organismes de ser-
vices communs etant subventiones par des affectations de cre-
dits, ils ne sont pas tres encourages a ameliorer leur efficience
sur le plan interne et externe . Un systeme ou le client paierait
les services et les biens obtenus constituerait un stimulant pour
les clients et pour les organismes de services communs puisqu'il
exigerait que tous les ministeres et les organismes, planifient
leurs depenses, rendent compte de l'utilisation des fonds et re-
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cherchent 1'economie et 1'efficience dans leurs operations . Les
organismes et les ministeres doivent non seulement comprendre
et accepter les roles et responsabilites afferentes a la fourniture
de services communs, mais encore avoir pleine connaissance
des couts imputables a la planification et a la livraison du ma-

teriel et des services.

Les biens et les services distribues actuellement par les or-
ganismes de services communs sont des "elements" identifia-
bles et divisibles dont le prix peut etre evalue. Le ministere des
Travaux publics offre entre autres, les services de genie, de

construction, de gestion des projets, de courtage et d'entretien
des immeubles . Il est possible d'etablir le prix unitaire de chacun

d'entre eux. Un traducteur peut se faire payer au mot, a la page
ou a 1'heure, selon un tarif etabli avant le commencement du
travail . On peut calculer le prix unitaire des services de consul-
tation en gestion et d'informatique offerts par 1'Administration
des services du ministere des Approvisionnements et Services,
comme celui des services de 1'Agence des Telecommunications
gouvernementales . Nous recommandons que

8.2 tous les organismes de services communs offrent leurs
biens et services a des tarifs tenant compte du prix de revient
total . Et que tous les biens et services soient proposes par les

organismes de services communs a un prix unitaire .

Le calcul du cout total et du prix unitaire permettrait aux

ministeres et aux organismes de services communs d'avoir con-
naissance du cout direct d'un bien ou d'un service donne, ainsi
que des frais indirects imputables aux operations de gestion et
de controle . Des pressions seraient appliquees de toute part pour

restreindre les frais indirects .

Nous croyons qu'une methode de recuperation complete
des couts de livraison du materiel et des services aupres de
l'utilisateur augmenterait l'efficacite des ministeres et des or-
ganismes de services communs . Pour We integralement auto-
nomes sur le plan financier, les organismes de services communs
ne doivent pas offrir leurs biens et services, mais les vendre a
un prix juste, aux ministeres et organismes du gouvernement
qui doivent a leur tour disposer des fonds necessaires a leur
paiement .
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Si l'on exige que les ministeres payent directement les or-
ganismes de services communs pour les biens et services qu'ils
ont regus, il faudra mettre sur pied une methode de facturation
interministerielle . Nous savons que les detracteurs de la fac-
turation interministerielle pretendent qu'une telle methode
entrainerait des couts supplementaires et que l'on aboutit a
meme resultat en utilisant un prix virtuel ou un systeme de no-

tation pour presenter les donnees financieres . On peut contester
1'argument selon lequel les frais d'administration seraient aug-
mentes . 11 devrait etre essentiel pour tout systeme normal, sain
et complet d'analyse des colts de produire des donnees sur la
facturation. De plus, les transactions doivent representer les
frais reels et les depenses justifiees des ministeres, afin
d'encourager ces derniers a exiger une juste valeur en contre-
partie de 1'argent depense . 11 serait inutile de faire appel 'a une
armee de comptables, car les ministeres et organismes disposent

deja du personnel necessaire au fonctionnement d'une telle or-
ganisation comptable .

Le principal argument en faveur d'un systeme de factura-

tion interministerielle repose sur le fait qu'il constitue la maniere

la plus realiste de transmettre des donnees financieres au direc-
teur des ministeres clients, au moment de chaque transaction .
De plus, il incite les gestionnaires a s'inquieter des frais engages ;
en leur exposant les consequences financieres des decisions
qu'ils ont prises en matiere de services communs . D'autre part,
les organismes de services communs se voient dans 1'obligation

d'introduire des normes severes et precises dans leur systeme
de comptabilite des couts . Pour qu'elles soient utiles, les- don=
flees relatives aux couts doivent etre fournies de maniere com-
plete lors de chaque transaction . Par consequent, les fonds con-
sacres a 1'etablissement d'un systeme de facturation
interministerielle seraient depenses de toute maniere . Par rap-
port a un systeme de prix virtuel ou un systeme de notation, le
systeme de facturation interministerielle permet de mieux garan-
tir que le cout de materiel et services fournis soit presente de

maniere absolument claire aux gestionnaires et qu'il constitue

un composant fondamental entrant dans I'ad ministration de
leurs activites . Les organismes de services communs sont en-
courages a maintenir un systeme de comptabilite qui soit a la

fois precis et fonctionnel . En resume, nous recommandons que
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8.3 .1es fonds consacres aux services communs, y compris les
frais annuels de location des bureaux, soient presentes dans
les Budgets des depenses des ministeres clients et que toutes
les transactions entre les organismes de services communs et
les ministeres clients soient reelles .

Etablissement et examen des tarifs Nous avons propose que

les organismes de services communs facturent les biens et ser-
vices qu'ils distribuent aux ministeres et aux organismes, en
tenant 'compte du prix de revient total de ]a fourniture de ces
biens et: services . Certes, . les calculs du prix de revient total et
1'etablissement de transactions significatives sont des elements
necessaires a une organisation financiere autonome; mais il man-
que une autre composante pour que le systeme soit complet : il
convient d'etablir les tarifs et les droits de livraison des services
et du materiel . ,

- Actuellement, 1'approbation des tarifs des organismes de
services communs par le Conseil du Tresor n'est qu'une for-
malite superficielle . Cette demarche n'est pas consideree par les
organismes de services communs ni, par les ministeres et les
organismes clients, comme un mecanisme permettant d'atteindre
un plus haut, niveau d'economie et d'efficience . Dans les quel-

ques secteurs ou les tarifs sont definis, on s'inquiete seulement-
de savoir si le prix fixe constitue un apport suffisant pour entrer
dans un budget qui est approuve . Les ministeres charges de

1'execution des programmes ne participent pas a cette demarche
et le personnel du Conseil du Tresor ne remet pas en question
de maniere serieuse les tarifs proposes en matiere de services
communs . En resume, le systeme d'autonomie financiere n'a
pu,' dans les secteurs ou il a ete adopte jusqu'a present, donner
toute sa mesure en tant que principe moteur d'une gestion ef-
ficiente, etant donne l'absence d'une methode Are d'examen
des tarifs .

11 faudrait definir des procedures officielles visant a instituer
des audiences annuelles ou ]a structure des tarifs des organismes
de services communs serait examinee et revisee, le cas echeant .
Ces audiences seraient ouvertes a touts les ministeres et orga-
nismes clients ainsi qu'aux organisations interessees du secteur
prive . Les organismes de services communs fourniraient a
I'avance des propositions de tarifs qui seraient soumis a la cri-
tique de touts . les. participants, y compris du personnel du Con-
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seil de gestion . Apres la fin des audiences, la structure des tarifs
serait defnie a partir des recommandations du Controleur ge-
neral et avec 1'approbation du Conseil de gestion . Nous recom-
mandons que

8.4 le Controleur general tienne chaque annee des audiences
publiques consacrees a 1'etude des tarifs applicables aux ser-
vices communs, auxquelles participeraient les organismes de
services communs ainsi que les ministeres et les organismes
charges de I'application des programmes et les organisations
interessees du secteur prive . Et que la structure des tarifs
applicables aux services communs definie au cours de ces au-
diences soit recommandee au Conseil de gestion en vue de son
approbation, puis communiquee aux differents ministeres et
organismes .

Au cours de ces audiences consacrees aux questions rela-
tives aux services communs, le Controleur general et son per-
sonnel joueraient le role d'une "commission de revision des
tarif ' et seraient en mesure d'assumer toute une gamme d'autres
responsabilites connexes touchant les principes d'etablissement
des couts dans le domaine des services communs, la resolution
des conflits touchant les roles des differents elements de la struc-
ture actuelle du gouvernement et la coordination des recom-
mandations du Conseil de gestion concernant 1'utilisation des
services communs et des ressources dans une optique de pro-
motion des autres objectifs du gouvernement .

Les audiences d'examen des tarifs permettraient aux mi-
nisteres et aux organismes de demander a tous les organismes
de services communs de fournir des explications relativement
aux tarifs qu'ils demandent, a leurs delais de livraison et a la
qualite des biens et services qu'ils dispensent .

Modifications de 1'organisation des services
communs

La definition precise du role des services communs et
l'institution de la pleine autonomie financiere contribueront dans
une large mesure a creer un environnement propice a une meil-
leure gestion et une plus grande imputabilite en matiere de dis-
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tribution de services communs au sein du gouvernement . Nous

pensons qu'il est essentiel de considerer les organismes de ser-
vices communs comme des ministeres pourvus de missions spe-
ciales, si l'on veut definir une politique homogene en matiere de
services communs et obtenir un maximum d'economie et
d'efficience . A ce titre, ]a definition claire de chaque organisme
et le calcul du prix de revient total sont d'une grande impor-

tance. Le ministere des Travaux publics, le ministere des Appro-
visionnements et Services ainsi que les services de consultation

et d'informatique appartenant au MAS sont clairement definis .

11 n'en est pas de meme du Bureau des traductions et de

1'Agence des Telecommunications gouvernementales qui sont
integres tous deux dans un grand ministere . Bien que l'un et

1'autre fournissent un service particulier leur imputabilit6 West

pas clairement definie . Le role de 1'ATG consiste a traiter avec

les compagnies de telecommunications et non pas a fournir au
ministere des Communications des conseils relatifs a

1'exploitation ou aux politiques . Le Bureau des traductions four-

nit des services specialises apparentes de loin seulement aux
responsabilites du Secretariat d'Etat . 11 serait avantageux pour

ces deux fonctions de services communs d'appartenir a une or-
ganisation axee sur la recuperation totale des couts et sur

1'autonomie financiere des recettes . Par consequent, nous re-

commandons que

8.5 le Bureau des traductions et 1'Agence des Telecommuni-
cations gouvernementales soient integres au ministere des
Approvisionnements et Services et places sous la direction et
le controle du ministre des Approvisionnements et Services .

Notre recommandation visant a decharger I'Administration

des services des fonctions de comptabilite, de verification et de
gestion des encaisses faciliterait l'integration du Bureau des tra-
ductions et de 1'Agence des Telecommunications gouvernemen-

tales . L'Administration des services serait ainsi composee
d'organisations offrant des services de traduction, de telecom-
munication, de consultation en gestion et de conseillers et

d'experts en informatique . Notre proposition vise a rassembler
sous le meme ministre un groupe d'organismes de services com-
muns dont les fonctions sont importantes pour le gouvernement
et dont il est possible de calculer le prix de revient total e t
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unitaire des services . Tous ces fournisseurs de services com-
muns peuvent mener une concurrence reelle aux organismes
dispensant des services semblables a 1'exterieur du secteur pu-
blic .

Le ministere des Approvisionnements et Services est ac-
tuellement gere par deux sous-ministres, le premier etant res=
ponsable de 1'Administration des approvisionnements, 1'autre
de I'Administration des services . La separation actuelle de
1'approvisionnement et des services deviendra superflue, si l'on
met en pratique 1'echange propose au sein du MAS. Toutes les
fonctions seraient alors gerees par un seul sous-ministre . De
cette maniere, 1'ensemble du ministere pourrait beneficier de
1'experience en matiere de calcul du prix de revient total et
d'autonomie financiere . Celui-ci beneficierait de la sorte d'une
meilleure coordination et engendrerait de nouvelles economies .
De plus, la gestion et l'organisation du ministere devraient etre
confiees a un seul sous-ministre, puique les activites du MAS
se pretent a des rapports financiers sains, a la delegation et .par
consequent, a l'imputabilite . C'est pourquoi, nous-recomman-
dons que

8.6 toutes les fonctions du ministere des Approvisionnements
et Services soient teunies sous la responsabilite d'un seul sous-
ministre .

Nous pensons qu'il n'est pas necessaire que la Corporation
de disposition des biens de la Couronne soit placee a une cer-
taine distance du Gouvernement, car elle fait essentiellement
partie integrante de la structure des services communs . Elle de-
vrait observer les politiques de services communs applicables
a tous les autres organismes et etre assujettie au regime de ges-
tion et d'imputabilite que nous avons propose pour tous les mi-
nisteres . C'est pourquoi nous avons place cet organisme dans
la categorie "ministeres designes" . Nous recommandons que

8.7 la Corporation de disposition des biens de la Couronne
demeure sous la responsabilite du ministre des Approvision-
nements et Services, qu'elle soit assujettie aux politiques de
services communs du Conseil de gestion, ainsi qu'au regime
de gestion et d'imputabilite que nous avons recommande pour
tous les ministeres .
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Les installations de conception technique et de construction au
sein des ministeres Les installations de conception et de cons-

truction au sein du ministere de la Defense nationale, du minis-
tere des Transports et du ministere des Affaires indiennes et du
Nord canadien sont aussi des organismes de services communs .

Toutefois, elles ne fonctionnent pas actuellement selon les poli-
tiques dont nous avons recommande I'application aux organis-

mes de services communs . Nous avons conscience que .les be-

soins uniques des ministeres charges des programmes concernes
et que la specialisation des techniques de conception et de cons-
truction necessaires a la satisfaction de leurs besoins constituent
d'excellentes raisons de maintenir ces installations au sein des

ministeres . Cependant, nous ne pensons pas que la structure

existante soit propice a 1'imputabilite ou a une gestion efficace .

Nous pensons que toutes les installations de conception et de
construction qui se trouvent actuellement au sein des ministeres
devraient etre constituees en unites distinctes, separees de leurs
ministeres clients . Ces unites devraient assumer 1'ensemble de

leurs couts d'exploitation et We compl'etement autonomes fi-
nancierement . Afin que leurs roles specialises au sein des mi-
nisteres soient definis, nous pensons que ces unites devraient

We organisees sur le mod'ele de la Corporation de disposition
des biens de la Couronne et classees dans la categorie Ministeres

designes, notre categorie I-B . Ces organisations n'entraineraient
ni un double emploi, ni une augmentation du personnel et de-
vraient etre assujetties au meme regime que celui que nous
avons recommande pour tous les ministeres du gouvernement .

En resume, nous recommandons que

8:8 les directions du ministere de la Defense nationale, du
ministere des Transports et du ministere des Affaires indien-
nes et du Nord canadien qui fournissent des services de con-
ception technique et de construction soient specifiquement et
distinctement definies et organisees sur le mod'ele des Minis-

teres designes, et qu'elles soient totalement autonomes finan-
cierement et qu'elles recouvrent integralement leurs conts .

La separation de ces directions de leur ministere et leur
institution en organisations completement autonomes finan-

cierement facilitera aussi la tache du Controleur general en ma-
tiere de comparaison des frais de conception et de construction
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dans les differents secteurs du gouvernement . On assisterait a
une saine concurrence entre les nouveaux membres de la cate-
gorie Ministeres designes eux-memes et le ministere des Tra-
vaux publics, puisqu'il deviendrait possible de faire des com-
paraisons entre les couts desormais connus et d'inciter chaque
organisation a diminuer ses depenses, a proposer des tarifs rai-
sonnables et a respecter les delais de livraison de ses biens et
services . Aucune de ces organisations ne serait autorisee a fonc-
tionner dans une sorte de "pays de Cocagne" financier .
L'application du principe de stricte autonomie financiere base
sur un recouvrement total des couts interdirait cette situation
indesirable .

La gestion des projets important s

La gestion des projets importants est un domaine que nous
avons examine attentivement et constitue le dernier point qui
doit etre considere dans le cadre de 1'etude des organismes de
services communs du gouvernement . Le Conseil du Tresor a
publie au mois de juin 1978 un document intitule "Politique et
lignes directrices du Conseil du Tresor sur la gestion des grands
projets de la Couronne" . Ces lignes directrices completes et
detaillees definissent clairement les politiques du gouvernement
en matiere de "projets importants de la Couronne" ainsi que les
methodes et techniques devant etre appliquees au cours de leur
planification, de leur gestion et de leur realisation . Nous pensons
que le Conseil du Tresor a adopte une position juste . Les mi-
nisteres et les organismes de services communs devraient pren-
dre totalement connaissance du contenu de ce document,
1'accepter, le mettre en pratique et realiser qu'ils conservent
leurs obligations en matiere de responsabilite et d'imputabilite
relativement a la gestion des projets importants .

Au debut du present chapitre, nous avons signale les as-
pects de la fourniture de materiel et de services aux ministeres
et organismes du gouvernement que nous voulions etudier. Nos
etudes ont revele que dans une certaine mesure la fourniture de

services communs est satisfaisante, quoiqu'il y ait matiere a
amelioration . Nous avons decouvert que les dispositions ac-
tuelles de facturation des services communs n'encouragent pas
suffisamment 1'economie de la part des ministeres clients et nou s
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avons fait des recommandations visant a remedier a cette situa-

tion . Enfin, nous pensons que 1'organisation des services com-
muns sous la forme d'un ministere aurait'pour effet d'imposer
des principes plus fermes en matiere de gestion, d'imputabilite
et de fourniture de services communs . L'application des recom-

mandations proposees dans ce chapitre et dans la Partie III du
present Rapport autorisera une meilleure definition des roles et
des responsabilites et fournira une base saine d'imputabilite
pour les organismes de services communs, ainsi que pour les

ministeres et organismes qui sollicitent leurs services .
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PARTIE III

LES MINISTERES



9

LA RESPONSABILITE ET
L'IMPUTABILITE EN MATIERE
DE GESTION DES MINISTERES

Dans cette partie de notre rapport, nous completons les
changements au cadre central de gestion que nous avions re-
commandes en presentant nos conclusions et nos recomman-
dations en ce qui concerne les changements necessaires au ni-
veau des ministeres . Nous ne sommes pas d'accord avec

certaines personnes qui nous ont dit que le realignement des
responsabilites et le reamenagement des systemes que nous pre-

conisons sont deja en place . 11 est possible que des propositions
aient deja ete faites en ce sens, mais trop souvent les paroles ne

sont pas suivies d'effets . En outre, les modifications se font trop

souvent de maniere parcellaire . L'un de nos principaux objectifs
consiste donc a concilier les differents roles et les differents
systemes de fagon a garantir une certaine compatibilite et ii met-

tre 1'accent sur la responsabilite . C'est a l'organisme central de
prendre les initiatives et de servir de guide en matiere de gestion,
mais la gestion du gouvernement releve avant tout des organis-
mes et des ministeres .

Les ministeres sont les principaux instruments du gouver-

nement; c'est par leur intermediaire que ceux-ci gere ses pro-
grammes et fournit ses services . Sous la direction et la gestion

exercees par les ministres, ils sont les instruments de 1'execution
des mandats conferes a ces ministres par le Parlement dans des
lois de constitution des ministeres. Chacune des lois s'appliquant

a un ministere fixe le domaine de competences du ministre et
determine ses responsabilites en matiere de direction et de ges-

tion. Les ministeres se distinguent donc des autres types
d'organismes gouvernementaux en ce sens que chacun d'entr e
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eux est, en vertu de la loi, directement controle par un ministre
responsable .

Les ministeres different considerablement du point de vue
de leurs attributions et de leur organisation . On trouve parmi les
differents types d'organisations le ministere classique (Agricul-
ture, Affaires exterieures), le ministere organise sur le meme
modele que celui du Solliciteur general, 1'organ-isme ministeriel
(Agence canadienne de developpement international), ou la cor-
poration ministerielle (Les Arsenaux canadiens Limitee) . Les
fonctions des ministeres vont de I'elaboration des politiques a
la coordination de I'application des programmes . C'est ainsi, par
exemple, que Revenu Canada est un ministere operationnel
alors que le ministere des Finances s'interesse avant tout a
1'elaboration des politiques, et le ministere d'Etat charge des

Sciences et de la technologie a la coordination des politiques .
D'autres ministeres, tels que Transports Canada, s'interessent
aussi bien a 1'elaboration qu'a ]'application des politiques .

Dans la partie I de ce rapport, nous avons decrit les nom-
breuses activites auxquelles s'interesse le gouvernement, la di-
versification de son organisation et les consequences que cela
implique. Ainsi, par exemple, c'est de maniere deliberee que
l'on a place les organismes de la Couronne a distance respec-
table des ministres, qu'il s'agisse de direction, de gestion, ou
des deux a la fois . Par contre, les ministeres sont censes etre
places etroitement sous la direction des ministres . Trop souvent,
cependant, les ministeres ont requ des directives en matiere de
politiques a suivre sans qu'on verifie s'ils sont geres convena-
blement . Trop souvent, egalement, les priorites, les preoccu-
pations et les competences des ministres et, par consequent, de
leurs adjoints a la tete des ministeres, s'appliquent a 1'elaboration
des politiques et non a 1'administration des operations .

En regle generale, les ministres sont places a la tete d'un
ministere pour des raisons autres que leurs competences de ges-
tionnaire. Leur attitude vis-a-vis de leur portefeuille pourra
evidemment etre influencee par des considerations partisanes .
En outre,la duree de leur mandat n'est pas garantie : les elections
ont lieu assez frequemment et il n'est pas rare que 1'on remanie
la composition du Cabinet entre deux elections, au cours de la
vie d'un meme Parlement . La nature de la direction politique
qui en resulte a deux consequences importantes en ce qui con-
cerne l'administration du ministere . La premiere est la tendance
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qu'ont inevitablement les ministres a mettre I'accent sur les
questions de politique ou autres, qui revetent pour eux une im-
portance immediate . Les preoccupations en matiere de gestion
ont tendance a We comparativement negligees, a moins que
certaines difficultes de nature administrative necessitent imme-

diatement une solution . La deuxieme consequence du fait que
les ministres ne sont pas en place de maniere permanente est la
necessite de disposer d'une fonction publique permanente ; dans

chaque ministere c'est le sous-ministre qui est a la tete de celle-

ci . Les sous-ministres constituent le lien entre une fonction pu-
blique permanente et une direction politique transitoire . lls re-

pondent a deux exigences de la conduite des affaires publiques :

le besoin de continuite dans son fonctionnement et la rotation
inevitable de la direction . Le sous-ministre est a la fois le con-
seiller privilegie du ministre et chef d'administration du minis-

tere . Sa fonction consiste essentiellement a s'efforcer de con-

cilier ces deux roles .
Les conditions de fonctionnement des ministeres et du gou-

vernement determinent fortement la fagon dont les sous-minis-
tres congoivent leurs taches et donc l'importance relative
qu'aura, it leurs yeux, le role d'administrateur et de conseiller

politique . Un temoin nous a decrit les conditions de travail re-
centes des sous-ministres et des autres fonctionnaires en faisant

une analogie avec le marche : ce n'est pas en matiere
d'administration du ministere mais en tant que conseiller poli-
tique que le sous-ministre doit affronter une concurrence serieuse
pour que le ministre lui consacre son temps et son attention . Le

ministre a la possibilite de s'adresser a un grand nombre de
sources lorsqu'il s'agit d'obtenir des conseils en matiere de poli-
tiques, mais s'il s'agit d'administration, 1'opinion du sous-
ministre risque bien moins d'etre remise en cause . En conse-

quence, le sous-ministre a eu tendance a consacrer davantage
de temps aux politiques de fagon a conserver son role
d'importance aupres du ministre .

D'autres facteurs ont influence les perceptions s'appliquant
a 1'importance relative des preoccupations concernant les poli-
tiques ou 1'administration, et donc ]'attention qui leur a ete ac-

cordee. L'hypothese selon laquelle les ressources resteraient
indefiniment nombreuses a amene a privilegier la creativite et
1'invention en matiere d'elaboration des politiques au detriment
des competences en matiere de finance ou d'administration .
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Tout le monde s'accordait a penser que la fonction de conseiller
politique etait celle qui offrait les meilleures possibilites de car-
riere . En fait, de nombreux sous-ministres continuent a penser
que les competences en matiere d'elaboration des politiques
sont mieux considerees que les competences administratives et
que les capacites administratives ne sont pas un facteur
d'appreciation suffisant lorsqu'il s'agit de nommer un sous-mi-
nistre (voir 1'Annexe B, "Questionnaire s'adressant aux sous-
chefs") . En outre, bien qu'en repondant a notre questionnaire,
les sous-ministres aient reparti de maniere equilibree leurs res-
ponsabilites entre 1'administration et 1'elaboration des politi-
ques, du type "assurer 1'economie et 1'efficacite dans le cadre
des operations" et "gerer mon equipe de cadres", le plus grand
nombre d'entre eux ont cite, en premiere ou en deuxieme po-
sition, le fait "d'assurer un soutien a mon ministre" ou de "faire

en sorte que mon ministere reponde aux orientations du gou-
vernement dans le cadre des politiques" . Les responsabilites
s'appliquant a la gestion etaient generalement placees en troi-
sieme position ou a un rang inferieur . De maniere generale, les
sous-ministres etaient d'accord entre eux en ce qui concernait

leurs cinq principales responsabilites tout en etant en desaccord
sur leur importance relative . On peut en deduire que la faron
dont chacun des sous-ministres conroit son role est fortement
determinee par les circonstances particulieres et par les preoc-
cupations de son ministre . Dans la plupart des cas, ces preoc-
cupations concernent 1'elaboration des politiques et non
1'administration . On ne peut s'etonner de voir que les preoc-
cupations du sous-ministre refletent celles du ministre lorsqu'on
sait qu'il est imputable devant celui-ci, mais cette realite tend

par ailleurs a confirmer l'opinion qui nous a souvent ete expri-
mee suivant laquelle la bonne gestion West pas r6compens6e .
Inversement, cela explique pourquoi, dans le passe, on ait rare-
ment pris des sanctions en cas de mauvaise gestion .

L'importance des politiques au sein du gouvernement ne

doit pas faire oublier la necessite de disposer d'une bonne ges-
tion . Une administration saine est en fait indispensable a
1'elaboration des politiques car elle sert de base a la repartition
et a 1'utilisation efficace des ressources necessaires a I'application
des politiques . Une bonne planification et une bonne adminis-
tration sont encore plus indispensables au succes des initiative s
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prises en politiques lorsque les ressources se font rares . Une

bonne gestion des ministeres est donc indispensable .
La qualite actuelle de la gestion dans le gouvernement est

loin. de repondre a des normes acceptables. Nous avons parle
de l'attention accordee aux politiques et du manque d'interet

correspondant pour la gestion : Nous sommes conscients aussi
du fait que ]'on peut invoquer des preoccupations concernant
1'elaboration des politiques en vue d'excuser une mauvaise ges-
tion ou une administration defectueuse . Certes, les responsa-
bilites du Gouvernement en matiere d'elaboration des politiques
continueront a exister et, compte tenu de la limitation des res-
sources disponsibles, deviendront de plus en plus difficiles en
raison des choix delicats qui devront We faits . 11 faudra cepen-

dant que 1'on comprenne mieux, par la meme occasion, que
1'elaboration des politiques et .la gestion sont etroitement liees

et que l'une doit soutenir 1'autre .
La gestion des ministeres est restee loin des normes accep-

tables parce que 1'on n'a pas exerce les pressions necessaires a
tous les niveaux en vue d'obtenir une saine gestion des res-

sources. Le vide correspondant, lorsqu'on s'est aperCu de son
existence, a ete comble a l'initiative des organismes centraux :

Nous avons critique la proliferation des directives et des con-
troles emanant des organismes centraux, mais nous reconnais-
sons que nombre d'entre eux s'imposaient dans 1'interet des
ministeres . L'amelioration des normes de comptabilite, des sys-

temes de mesure des performances, de 1'evaluation des pro-
grammes et meme les controles exerces sur des postes aussi
"mineurs" que 1'utilisation des taxis et les deplacements cons-
tituent des elements essentiels de la gestion d'un ministere .
C'est aux cadres superieurs du ministere qu'il appartient de gui-
der et d'imposer les ameliorations dans ces domaines mais,
lorsqu'ils ne le font pas, il est normal que les organismes cen-
traux aient a intervenir dans le champ de competence des ad-
ministrateurs des ministeres .

On ne comprend pas toujours le role veritable de la gestion
au sein du gouvernement . Les responsibilites en matiere de ges-
tion restent floues et sont mal definies dans la structure admi-

nistrative . Les relations en matiere de controle et d'imputabilite

en sortent donc brouillees .
Les nombreuses recherches que nous avons faites au sujet

des probl'emes poses par la gestion des ministeres nous on t
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amenes a conclure que 1'elaboration des politiques et 1'application
des programmes au sein des ministeres doivent etre comple-
mentaires . Les sous-ministres doivent etre veritablement impli-
ques dans l'administration et les operations de leurs ministeres
si l'on veut qu'ils se montrent efficaces, donnent des conseils
au sujet des politiques et mettent au point des programmes sus-
ceptibles d'etre congus et appliques avec le souci de recevoir
une valeur en contrepartie de 1'argent depense .

Les conclusions que nous presentons dans ce chapitre
s'appuient sur les rencontres que nous avons eues avec
1'ensemble des sous-ministres ainsi qu'avec leurs homologues

de nombreux organismes designes comme ministeres, sur
1'examen des memoires presentes par ecrit par de nombreux
sous-ministres et par des organismes centraux, sur 1'analyse des
reponses fournies a un questionnaire detaille et exhaustif par les
27 sous-chefs a qui nous 1'avons envoye, sur une etude concer-
nant la fagon dont dix sous-ministres utilisent leur temps, et sur
une discussion des problemes de gestion avec les responsables
des organismes centraux, un certain nombre de ministres et des
membres des partis d'opposition .

Ainsi que nous 1'avons signale dans notre Rapport interi-
maire, le ministre et le sous-ministre forment dans tous les mi-
nisteres une equipe etroitement liee qui se charge de diriger et
de gerer le ministere . Nous consacrerons le reste de ce chapitre
a un examen detaille de la repartition et du partage entre le
ministre et son sous-ministre de 1'imputabilite et des pouvoirs
de direction et de gestion .

La responsabilite des ministres en
matiere de gestion

Dans notre regime gouvernemental, les ministres se voient
conferer des pouvoirs dont ils doivent repondre au Parlement .
Cette notion de responsabilite ministerielle signifie que le Par-
lement a la possibilite de s'assurer que ces pouvoirs sont exerces
conformement a la loi . Les ministres doivent repondre au Par-
lement des actions de leurs subordonnes et sont tenus person-
nellement responsables des activites relevant de leur autorite .
Cela constitue un principe fondamental dans un gouvernement
responsable; si l'on veut que les ministres puissent exercer le s
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responsabilites qui leur sont conferees par le Parlement, il faut
qu'ils soient en mesure de parler avec confiance des actions Ae
leurs subordonnes .
" Lorsque le ministre delegue au sous-ministre le pouvoir de

,controler, de gerer et de diriger le ministere, sa responsabilite
reste engagee meme s :'il n'a pas les moyens de . controler et d e

•, diriger 1'exercice des pouvoirs ainsi delegues. 11 faut donc que
les ministres soient en mesure de s'assurer par eux-memes que
les initiatives prises en leur nom sont conformes aux exigences
d'un exercice responsable des pouvoirs . On. a pu se demander
ces .dernieres annees si les ministres etaient bien en mesure d'y
parvenir, ce . qui remettait, en doute la validite de I'ensemble .de

la doctrine . Nous ne voyons pas pourquoi il devrait en etre ainsi .
L'interpretation et 1'application de cette' doctrine sont suscep-
tibles de modifications car elles s'appuient sur des conventions
autant que sur la lo.i .

. Les choses ont bien change depuis que cette doctrine a ete
elaboree au X1Xe siecle . Aujourd'hui, les ministres ne sont pas
automatiquement tenus responsables de toutes les erreurs et de
toutes les fautes des fonctionnaires dont ils ont la charge a moins
d'en avoir eu connaissance, de ne pas en avoir tenu compte ou
de ne pas avoir fait tout le necessaire pour s'en apercevoir .

Meme lorsqu'une faute a ete prouvee, le ministre n'est pas obli-
gatoirement . tenu de demissionner a moins qu'il y ait ete per-
sonnellement mele : En outre, la sanction supreme, soit le retrait
de la confiance accordee par le Parlement, est peu vraisemblable
dans un systeme de gouvernement s'appuyant sur des partis
politiques disciplines et sur des majorites legislatives .

11 n'en reste pas moins que les ministres continuent a etre
responsables au Parlement lorsqu'il s'agit de-repondre aux ques-
tions, de fournir des renseignements et d'indiquer, si necessaire,
que des enquetes ou des, mesures correctives sont en cours . 11
est donc necessaire que les ministres sachent qu'ils sont sus-
ceptibles d'.avoir. a repondre a toutes les questions concernant
le ministere et qu'ils peuvent effectivement avoir a le faire .
Parallelement, les ministres doivent avoir toute liberte pour
deleguer aux fonctionnaires superieurs du ministere le . pouvoir
d'executer certaines taches precises . Les ministres doivent pou-
voir agir ainsi en sachant que ces hauts fonctionnaires com-
prennent et .acceptent les taches qui leur sont ainsi demandees
tout en etant tenus de repondre de leur execution .
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En matiere de gestion, la delegation de pouvoirs effectuee
par le ministre est essentielle . Les ministres doivent consacrer
leur temps et leurs efforts a de nombreuses activites : ils sont
membres d'un parti politique, representants d'une circonscrip-
tion, et membres du Cabinet et de ses comites . Us doivent con-
cilier les obligations decoulant de ces fonctions avec les respon-
sabilites ministerielles et il est tout simplement illusoire de croire
qu'un ministre peut consacrer suffisamment de temps a son mi-
nistere pour en connaitre le fonctionnement dans son detail .
Cela ne I'empeche pas d'en etre responsable . 11 faut, cependant,
que le role du ministre soit precise, soutenu et renforce . A cette
fin, l'information fournie par l'intermediaire du Conseil de ges-
tion, afin d'evaluer le rendement du ministere, devrait etre mise
a profit par les ministres qui se rendraient ainsi compte de la
qualite de 1'administration de leurs ministeres et de la fagon dont
a ete exercee la delegation de pouvoirs en matiere de gestion .
En outre, nous recommandons, au chapitre 11, d'appuyer et de
renforcer la responsabilite ministerielle en matiere de planifi-

cation et de determination des priorites et des objectifs dans les
ministeres .

En resume, nous n'acceptons pas la theorie selon laquelle
la doctrine de la responsabilite des ministres aurait ete suppri-
mee ou qu'elle aurait pris moins d'importance. Nous sommes
conscients, toutefois, du fait que les circonstances ont change
et que la responsabilite ministerielle doit s'appuyer aujourd'hui
sur une plus grande delegation de pouvoirs en matiere de ges-
tion . Cela exige, en consequence, que Pon precise et que 1'on
definisse clairement le devoir de rendre compte de 1'exercice
des pouvoirs ainsi delegues .

L'autorite administrative des sous-chef s

Notre mandat et nos recherches ulterieurs ont confirme que
1'imputabilite de la gestion des ministeres doit We concentree
dans la fonction de sous-ministre . Les attributions et les pou-
voirs des sous-chefs des ministeres sont definis officiellement et
officieusement d'un certain nombre de facons . Leurs devoirs et
leurs responsabilites sont definis de maniere officielle dans un
certain nombre de lois du Parlement qui conferent directement
aux sous-ministres des responsabilites, ou qui prevoient une
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delegation de pouvoirs par le ministre ou par l'organisme central
charge de 1'application de la loi .

La base legale fondamentale du role dusous-ministre est la
loi de constitution du ministere . Les lois relatives aux ministeres
conferent toujours aux ministres la gestion et la direction des
ministeres tout en etablissant par ailleurs un poste de 'fonc-
tionnaire en chef' ou de "sous-ministre" au sein de ce minis-
tere . On peut ajouter la Loi d'interpretation qui prevoit entre
autres, a 1'article 23 :

les mots qui donnent a un ministre . . . 1'autorisation d'accomplir
un acte ou une chose . . . comprennent . . . son . . . delegue .

Elle autorise les sous-ministres a exercer des pouvoirs au nom
du ministre et a entreprendre toute une gamme d'activites en
son nom. Ce sera le cas de la gestion du ministere, de la coor-
dination des activites intermini sterielles, des rencontres avec les
autres gouvernements et de 1'application des autres lois assi-
gnees au ministere . De plus, des lois telles que la Loi sur les
douanes peuvent conferer directement la responsabilite d'une
tache particuliere au sous-ministre ou a un autre fonctionnaire
du ministere .

Les sous-ministres ont par ailleurs des responsabilites ad-
ministratives precises qui leur sont conferees par le ministre ou
par un organisme central . Ces responsabilites sont definies par
la Loi sur l'administration financiere, la Loi sur l'emploi dans
la Fonction publique et la Loi sur les langues officielles . Toutes
ces lois precisent le role de gestion des sous-ministres, fixent
les limites de leurs responsabilites et soulignent le fait que les
sous-ministres sont les chefs d'administration des ministeres .

La Loi sur l'administration financiere reconnait implicite-
ment le role de gestionnaire des sous-chefs en leur conferant des
responsabilites qui ne sont pas attribuees aux ministres dans un
certain nombre de domaines importants .

1) La gestion financiere et la gestion des actifs - La Loi con-
fere au "sous-chef ou a quiconque est charge a un autre titre de
1'administration d'un service" les pouvoirs de :

• Controle des affectations ministerielles par le moyen "d'un
systeme adequat de controle et de verification interne" . Ar-
ticle 24(4) .
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• Garantie de la disponibilite des fonds requis avant que tout
"contrat ou autre arrangement stipulant le paiement d'une
somme d'argent par Sa Majeste . . ." ne soit conclu . Article
25(1) .

• La tenue d'un "registre des engagements" imputable sur
chaque credit . Article 25(2) .

2) 'L'execution des contrats - L'article 27 de la Loi confere
aux sous-ministres le pouvoir d'approuver le paiement des tra-
vaux, des biens ou des services fournis en se fondant sur le fait :

•"que les travaux ont ete accomplis, les matieres fournies ou
les services rendus, selon le cas, et que le prix exige est
conforme au contrat ou, si le prix n'est pas specifie par con-
trat, .qu'il est raisonnable" ; ou

•"si un paiement doit We fait avant le parachevement des
travaux, la livraison des marchandises ou 1'execution des .
services, selon le cas, que le paiement est conforme au con-
trat" .

11 convient de faire remarquer a ce sujet que les sous-chefs
n'ont pas le pouvoir de determiner les clauses . des contrats
s'appliquant a des travaux ou a la fourniture de biens ou de
services, mais seulement de veiller a ce que ces clauses soient
respectees .
3) La conservation des biens publics - L'article 53 de la Loi
confere aux sous-ministres le pouvoir de gestion des biens pu- .
blics, en precisant que : "le sous-chef de chaque ministere ou
departement doit tenir des registres convenables ayant trait aux
biens publics dont le minist'ere ou le departement est respon-
sable, et doit se conformer aux reglements du conseil du Tresor
regissant la garde et le controle des biens publics" .
4) -La securite - Enfin, les reglements concernant les enquetes
sur la securite, institues conformement aux dispositions de
1'article 7 de la Loi, partent du principe que toutes les recom-
mendations faites au gouverneur en conseil et impliquant des
suspensions pour raison de securite le seront par les sous-chefs .

11 apparait donc clairement que la Loi sur l'administration
financiere reconnait que le sous-chef est responsable de la ges-
tion financiere du, ministere ainsi que de son administration. et
de . son fonctionnement . Legalement, c'est au ministre qu'es t
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confie en fin de compte le pouvoir de signature autorisant le
paiement des credits qui ont ete votes, mais dans ]a pratique ce
pouvoir est delegue en vertu de 1'article 26(1) au sous-ministre
ainsi qu'aux responsables financiers du ministere .

En matiere de gestion du personnel, les responsabilites sont
etablies a la fois par la Loi sur 1'administration financiere et par
la Loi sur 1'emploi dans la Fonction publique ; ces responsabili-
tes etant confiees au Conseil du Tresor et a la Commission de
la Fonction publique. Ces deux organismes centraux del'eguent
directement leurs pouvoirs aux sous-ministres dans ce domaine .

Aux termes de la Loi sur l'administration financiere, les
responsabilites du Conseil du Tresor en ce qui a trait a la gestion
du personnel englobent la determination des effectifs et leur re-
partition, la formation et le perfectionnement, la classification
des postes et des employes, la determination des traitements,
les normes de discipline ainsi que les diverses conditions
d'emploi . Le Conseil est habilite, en vertu de I'article 7(2) de la
Loi, a deleguer ce pouvoir aux sous-chefs et peut "reviser ou
annuler et retablir" le pouvoir ainsi delegue s'il le juge neces-
saire .

Aux termes de la Loi sur 1'emploi dans la Fonction publi-
que, la Commission de la Fonction publique dispose du droit et
du pouvoir exclusifs de nomination dans la fonction publique,

que les personnes concernees en soient deja membres ou n'en
fassent pas encore partie, qu'il s'agisse de premieres nomina-
tions, de transferts, de retrogradations ou .de renvois. L'article
6 de la Loi permet a la Commission de deleguer ses pouvoirs,
ses fonctions ou ses attributions aux sous-chefs, a 1'exception
de ses pouvoirs concernant les appels et les enquetes . De la
meme maniere, la Commission peut "reviser ou annuler et re-
tablir" les pouvoirs ainsi delegues .

Lorsque le Commissaire aux langues officielles regoit une
plainte en vertu des dispositions de la Loi sur les langues offi-
cielles, il s'adresse tout d'abord au sous-ministre du ministere
en cause pour recommander que des mesures soient prises . S'il
n'est pas satisfait des resultats, il fait rapport au gouverneur en
conseil et non au ministre en cause . La Loi reconnait ainsi que
lorsque des pratiques ou des procedures administratives ayant

trait a l'usage des langues officielles ont besoin d'etre changees,
c'est le sous-chef qui est le mieux a meme de mettre en oeuvre
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les modifications qui s'imposent puisque c'est a lui que le gou-
vernement a confie cette responsibilite .

Nous resumerons en disant que c'est en se fondant sur la
nature administrative clairement definie des pouvoirs des sous-
chefs, qu'il s'agisse de pouvoirs delegues, directement conferes
ou reconnus implicitement par la legislation, que 1'on pourra
determiner clairement leur role de gestionnaire et leur respon-
sabilite . En outre, leur rendement devrait We evalue officiel-
lement en tenant compte des fonctions qui leur sont reconnues
expressement ou implicitement et pour lesquelles ils disposent
de pouvoirs qui leur ont ete delegues ou directement conferes .
Ce n'est malheureusement pas le cas . De plus, une telle evalua-
tion ne pourrait tenir compte du fait que les responsabilites du
sous-ministre s'etendent bien au-del'a de l'administration du mi-
nistere . C'est a ce domaine elargi que nous allons maintenant

nous interesser .
Les sous-chefs sont un rouage de plus en plus important de

la machine du gouvernement . Toutefois, alors que leurs respon-

sabilites administratives sont assez bien definies en droit, il n'en
va pas de meme des autres elements essentiels de leurs fonc-
tions . Les normes legislatives sont peu nombreuses ou inexis-
tantes lorsqu'il s'agit de donner des conseils de politique aux
ministres ou au Gouvernement ou lorsqu'il s'agit de seconder

les ministres dans l'acquittement de 1'ensemble de leurs respon-
sabilites collectives .

En matiere de politiques, il appartient aux sous-ministres
de fournir aux ministres des conseils concernant les programmes

ou les politiques a mettre en oeuvre . lls sont aussi charges de
conseiller le Gouvernement, par le truchement des ministres ou

en participant aux comites du Cabinet, concernant les avantages
ou les inconvenients eventuels - les risques financiers par
exemple- d'une proposition donnee . Ils doivent etre a 1'ecoute

des besoins du Gouvernement en matiere de politiques a suivre
et le conseiller utilement en tenant compte des exigences parfois

contradictoires qu'entrainent les priorites du ministere, les ob-
jectifs du Gouvernement, les preoccupations des ministres et
1'interet public . En outre, compte tenu du fait que les ministres
ne peuvent disposer que d'un personnel reduit, les sous-minis-

tres se chargent, en recourant au personnel du ministere, de le
seconder dans la preparation de ses discours, lorsqu'il s'agit d e
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repondre aux questions posees a la Chambre ou a d'autres oc-
casions .

Traditionnellement, les sous-ministres ne regoivent pas leur
charge en fonction de leur appartenance a un parti et peuvent
se mettre au service de n'importe quel gouvernement . Bien
qu'ils soient nommes par le gouverneur en` conseil a titre amo-
vible, sur la recommandation du Premier ministre, ce qui ne leur
permet pas de se reclamer de la Loi sur I'emploi dans la Fonc-
tion publique, la plupart des sous-ministres sont des fonction-
naires de carriere . Us constituent le lien entre la branche poli-
tique du gouvernement et la fonction publique et se situent entre
le monde de la politique et celui de 1'administration .

En plus de leurs responsabilites dans le ministere, les sous-
ministres soutiennent la responsabilite collective de la gestion
du gouvernement . Cela signifie, entre autres, qu'ils doivent
appliquer des politiques de gestion des finances et du personnel
fixees par les organismes centraux au nom du Gouvernement .
En outre, la complexite des problemes auxquels doit faire face
le gouvernement aujourd'hui fait que, de plus en plus, les agis-
sements d'un ministere vont se repercuter sur les activites des
autres. En consequence, les sous-ministres doivent soutenir les
efforts des organismes centraux en vue de coordonner les acti-
vites du gouvernement et, parfois, faire passer 1'interet du mi-
nistere apres celui de 1'ensemble de la collectivite . I1 est toute-
fois dans 1'interet du ministere que le sous-ministre conserve un
role distinct qui le conduise a negocier en permanence avec le
centre pour procurer les ressources necessaires, faire accepter
les programmes et les politiques envisagees, et obtenir la col-
laboration qui permettra d'offrir les services de soutien en temps
et lieu necessaires .

En tant que gestionnaire d'un ministere, le sous-ministre
doit examiner d'un oeil critique les politiques, les programmes
et les services devant etre mis sur pied et executes dans le cadre
du mandat du ministere . Les sous-ministres doivent exercer les
pouvoirs qui leur sont delegues en matiere d'organisation, de
politique du personnel et de fonctionnement du ministere afin
de s'assurer que l'on tire le maximum des ressources mises en
oeuvre . Lorsqu'il gere les programmes existants, .le sous-minis-
tre doit avoir un souci d'efficacite et s'efforcer de faire mieux
que ce qui a ete fait jusqu'alors . Lorsqu'il met en pratique les
initiatives politiques prises par le ministre ou par le Gouverne-
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ment en ce qui concerne la mise au point de nouveaux program-

mes, le sous-ministre doit encore obeir a un souci d'efficacite .
De maniere generale, le sous-ministre doit s'efforcer d'ameliorer
les methodes existantes et d'affecter les ressources dans les sec-
teurs on elles repondent le mieux aux attributions du ministere .

Les differents sous-ministres n'ont pas tous les memes
preoccupations et ne s'acquittent pas de leurs taches avec le
meme degre d'efficacite . 11 n'en reste pas moins que le sous-
ministre est le seul haut fonctionnaire bien place lorsqu'il s'agit
de veiller a ce que les responsabilites du ministere en matiere
de politiques et de gestion soient bien equilibrees et convena-
blement exercees . 11 convient donc que le Gouvernement, par
sa politique de recrutement et par ses directives, renforce le
rendement des sous-ministres en matiere de gestion de fargon a
ameliorer 1'efficence et 1'efficacite de 1'administration dans les
ministeres . Compte tenu des nombreuses sollicitations auxquel-
les doivent faire face les sous-ministres, nous nous sommes po-
ses la question suivante dans notre Rapport interimaire : "Les
responsabilites du sous-ministre relatives hla formulation des
politiques 1'empechent-elles d'accorder toute 1'attention requise
a l'administration du ministere?" Nous concluons qu'il convient
de repondre "non" . Le role de gestionnaire peut et doit etre
exerce avec toute l'attention requise et il n'est ni necessaire ni
utile de separer les responsibilites en matiere de politiques et
d'administration .

Les capacites de gestion des sous-ministres

Compte tenu du melange de responsabilites decrit ci-des-
sus, des contradictions que cela implique lorsqu'il s'agit de ren-
dre compte de cette imputabilite, et des contraintes que cela
entraine pour le sous-ministre qui doit y consacrer son temps et
son attention, nous nous sommes preoccupes de savoir si le
sous-ministre etait laisse libre d'administrer et, par consequent,
s'il etait faisable et realiste d'evaluer son rendement et de le
tenir serieusement imputable .

Les reponses apportees par les sous-ministres au question-
naire demontrent que la plupart d'entre eux estiment avoir la
haute main sur la gestion de leurs ministeres . Ils ont la charge
des principales taches de gestion liees a la fois a 1'exploitatio n
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et a 1'elaboration des politiques . Ce sont eux qui tracent les
grandes lignes d'orientation', qui font accepter les differents ob-
jectifs, qui deleguent les pouvoirs, qui repartissent les ressour-
ces, qui controlent les rendements et qui prennent les mesures
qui s'imposent de la maniere expose dans 1'Annexe B :

• Les sous-ministres affirment, dans leur tres grande majorite,
avoir elabore un ensemble d'objectifs clairs pour leur minis-
tere .

• La grande majorite des sous-ministres reconnaissent qu'ils
regoivent une mise en garde prealable concernant les even-
tuels ecarts importants du budget .

• Ils confirment qu'ils sont en mesure de .respecter assez bien
les priorites de gestion qu'ils ont fixees .

• La majorite d'entre eux s'accordent a dire que lorsque des
pouvoirs sont delegues dans leur ministere, cela correspond
a des objectifs clairement definis .

• La plupart affirment etre en mesure d'examiner de maniere
adequate l'usage, par leurs subordonnes, des pouvoirs dele-
gues .

Dans la plupart des ministeres, il existe un service de ges-
tion en bonne et due forme, que l'on n'appelle pas toujours
comite de gestion, et qui se reunit regulierement en vue
d'examiner les principaux problemes qui se posent dans le mi-
nistere et de faire part des priorites, des decisions, des plans et
des difBcultes . En outre, 1'etude que nous avons faite en vue de
verifier a quoi les sous-chefs consacraient leur temps en
moyenne, a montre que les deux tiers environ de la longue jour-
nee de travail d'un sous-ministre sont consacres a des activites
de gestion . Les sous-ministres passent environ 15 pour cent de
leur temps dans des comites interministeriels, des rencontres
organisees par les organismes centraux et des reunions de co-
mites du Cabinet, et environ 10 pour cent de leur temps est
consacre a des contacts avec 1'exterieur . Les sous-ministres ont
donc la possibilite d'amenager le temps qui leur est imparti- en
limitant avec soin leur participation personnelle aux activites
internes et externes, en reservant leur intervention personnelle
aux occasions importantes ou significatives et en se faisant re-
presenter, dans les autres cas, par des hauts fonctionnaires ap-
partenant au groupe de gestion du ministere .
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Enfin, la fargon de voir des sous-ministres montre que les
preoccupations vis-a-vis des politiques n'excluent pas un souci
de gestion . Lorsqu'on leur a demande de signaler quelles
etaient, a leur avis, leurs responsabilites les plus importantes,
les sous-ministres ont donne une description equilibree qui re-
flete la complexite de leur situation, par rapport a leur ministre
et par rapport a leurs ministeres . Darts l'ordre, voici quelles sont
les principales responsabilites des sous-ministres telles qu'ils les
congoivent :

• gerer 1'equipe de cadres ;

• faire en sorte que leur ministere reponde aux orientations du
gouvernement dans le cadre des politiques ;

• seconder le ministre ;

• fournir au gouvernement des conseils judicieux en matiere
de politiques ;

• assurer 1'economie et 1'efficience dans le cadre des opera-
tions ;

• ajuster et adopter des programmes afin d'accomplir la mis-
sion confiee a leur ministere ;

• mettre sur pied et ameliorer les capacites de gestion du mi-
nistere ;

• assumer un role de chef pour les employes du ministere .

Les sous-ministres ont evite de retenir des responsabilites
pouvant etre considerees comme routinieres ou pouvant mettre
en jeu 1'habilete proceduriere et administrative, le recours au
pouvoir reglementaire ou 1'accomplissement d'activites preci-
ses. Leur choix particulier est ind6pendant de ]'importance du
ministere ou de la fargon dont ils congoivent l'orientation de ce
ministere en matiere d'elaboration de politiques ou d'exploitation .

Nous sommes conscients du fait que les priorites accordees a
chacune de ces taches par les differents sous-ministres pour-
raient bien justement correspondre aux problemes et aux be-
soins precis de leurs ministeres en matiere de gestion et que,
par ailleurs, il y aura toujours un ecart entre ce que les sous-
ministres voudraient voir dans 1'ideal et ce qui se fait veritable-
ment dans la pratique . 11 est tout de meme significatif de voir
que les sous-ministres sont si nombreux a definir leur role e n
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termes de gestionnaire, qu'ils parlent en termes de responsa-

bilites et qu'ils tiennent a en rendre compte .

En consequence, nous concluons que, meme compte tenu
des circonstances actuelles, il n'y a vraiment aucune raison pour
que les sous-ministres ne puissent etre tenus responsables de
leur gestion. En fait, les sous-ministres veulent en etre tenus
responsables .

L'imputabilite des sous-ministre s

La description que nous venons de faire du role du sous-
ministre n'est en aucune maniere exhaustive et ne fait qu'effleurer
les nombreuses relations d'imputabilite que ce role implique .
Outre ses liens avec le ministre et le Gouvernement ou les or-
ganismes centraux, qui supposent une imputabilite, le sous-mi-
nistre est implique dans d'autres relations entrainant elles aussi
une certaine imputabilite . Les plus importants peut-etre sont les

liens qu'ont les sous-ministres avec le Parlement . Les sous-mi-

nistres sont entendus par les comites parlementaires, theorique-
ment en taut que representants de leurs ministres, mais dans la

pratique, il s'agit la de la seule occasion d'examiner publique-
ment 1'administration du ministere, qui est placee directement

sous la responsabilite des sous-ministres . Les sous-ministres ont
conscience de devoir rendre directement des comptes au Pre-
mier ministre qui les nomme et qui peut les revoquer . Ils se
sentent solidaires de leurs homologues et savent qu'ils sont juges
par eux ; ils font partie "d'un camp" qu'il ne faut pas decevoir .
Us sont membres des equipes de gestion du ministere et leaders
des employes et ils ont une certaine responsabilite quant a leur
motivation et leur bien-etre . Ils peuvent prendre de nombreuses
initiatives aussi bien officielles que non-officielles en ce qui a
trait aux societes de la Couronne, aux organismes et aux organes
consultatifs qui relevent du portefeuille de leur ministre . Ils se
sentent aussi responsables vis-a-.vis de la population . Certains
ministeres sont au service, ou affectent les interets, d'une clien-
tele ou d'un groupe particulier, et la qualite de ce service est

leur souci principal . Le devoir de rendre compte a la population

peut aussi se traduire par une utilisation responsable des res-
sources afin de repondre a la confiance publique ou par un souci

de definir et de servir l'interet general lors de la mise au poin t
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et de 1'application des politiques et des programmes . Enfin, un
certain nombre de sous-ministres declarent qu'ils n'ont a rendre
des comptes qu'a eux-memes et pretendent qu'ils evaluent leur
rendement par rapport aux normes de qualite qu'ils ont eux-
memes fixees .

En depit de cette gamme de possibilites d'imputabilite dont
certaines sont utilisees, meme si ce n'est que d'une fagon limi-
tee, les sous-ministres ne sont pas tenus regulierement imputa-
bles, de fagon systematique et coherente, en ce qui a trait a la
gestion des programmes et a 1'administration du ministere . 11 est
indispensable de bien preciser quels sont les pouvoirs des sous-
ministres en matiere d'administration et de leur demander d'en
rendre compte . Le ministre, le Premier ministre et le Cabinet,
les organismes centraux et le Parlement lui-meme, ont tous leurs
propres normes concernant l'imputabilite des sous-ministres,
qui doivent toutes etre respectees, sans toutefois que 1'application
de l'une se fasse au detriment ou a ]'exclusion des autres. Nous
avons conclu que pour remplacer le systeme actuel caracterise
par la confusion et 1'eparpillement des responsabilites, nous

avions besoin d'un moyen de tenir les sous-ministres respon-
sables afin que les besoins de chacun soient satisfaits .

Pour etre plus precis, tant que l'on n'aura pas defini et
instaure un regime d'imputabilite veritable pour les sous-chefs,
la delegation des pouvoirs en matiere de gestion ne pourra ja-
mais se mettre au service de l'ensemble des responsabilites in-
dividuelles et collectives des ministres, ce que nous avons pour-
tant juge indispensable . Nous estimons que cela peut etre realise
en fixant les objectifs et en controlant leur realisation grace a
trois procedures distinctes mais liees entre elles . A cette fin,
nous recommandons qu e

9.1 les plans et les objectifs de rendement du ministere soient
mis au point par le sous-ministre, en sa qualite de chef
d'administration, pour 1'approbation du ministre . L'execution
de ces programmes et de ces objectifs de rendement devra
etre controlee puis reexaminee par le Conseil de gestion lors
d'une seance qui permettra au sous-ministre de defendre le
rendement du ministere; et que

9.2 le sous-ministre soit tenu a rendre compte directement
de I'exercice des responsabilites qui lui ont ete confiees e t
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deleguees au comite parlementaire le plus immediatement
concerne par le rendement administratif, le Comite des comp-

tes publics .

La troisieme procedure, celle de ]a selection et de la no-
mination des sous-chefs ainsi que de 1'evaluation de leur ren-
dement font 1'objet du prochain chapitre .
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10

LA NOMINATION ET
L' EVALUATION DES SOUS-CHEF S

Depuis la formation du "Groupe consultatif de la remu-
neration du personnel de direction" en 1967, le Gouvernement
a mis au point des processus permettant d'evaluer le rendement
et de determiner les salaires de cadres de direction du gouver-
nement, y compris ceux qui sont nommes par Decret du conseil .

Apres avoir examine ces procedures, surtout en ce qui a trait
aux sous-chefs, nous nous sommes apergus que, lors de la no-
mination ou de 1'evaluation des sous-chefs, le rendement en
matiere de gestion n'etait pas suffisamment pris en compte .
Nous avons recommande, au chapitre 7, que l'on adopte une
methode visant a controler le rendement du ministere en insis-
tant sur la planification operationnelle et la communication com-
plete des progres realises sur la voie de l'obtention des objectifs

prevus ; ce qui signifie, en bref, responsabilite des resultats .
Nous recommandons fortement cette methode qui permettra de
disposer de renseignements essentiels en vue d'evaluer le ren-
dement des sous-chefs .

Le present chapitre fait etat de nos preoccupations au sujet
du rendement en matiere de gestion, etant donne que cette no-
tion est actuellement sous-estimee lors de la nomination des
sous-chefs, et meconnue ou laissee de cote dans les hautes
spheres du gouvernement . Nous savons que les responsabilites
des sous-ministres sont tres etendues et nous en avons tenu
compte, mais nous sommes convaincus que la gestion efficace
fait essentiellement partie de leurs fonctions .

Les sous-chefs sont nommes ou revoques par le gouverneur
en conseil sur la recommandation du Premier ministre . La res-
ponsabilite de conseiller du Premier ministre en dotation de s
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postes de direction est exercee par l'actuel Secretaire du Cabinet
pour les relations federales-provinciales . Le Secretaire estas-
siste dans ce role par le Secretariat du personnel superieur rele-
vant du Bureau du Conseil prive .

Le secretariat tient un dossier de toutes les nominations du
gouverneur en conseil, prevoit les vacances de postes even-
tuelles et prepare des dossiers d'information sur tous les can-
didats susceptibles d'etre nommes, qu'ils appartiennent ou non
a la fonction publique . Le secretariat n'emploie pas de descrip-
tions de fonctions determinees permettant de retenir des criteres
de selection; on ne trouve ni description generale s'appliquant
a 1'ensemble des sous-chefs, ni description precise des respon-
sabilites repondant a chaque ministere. Le secretariat elabore
toutefois le profit des fonctions s'appliquant aux nouveaux pos-
tes ou aux postes dont l'orientation a change . Ces profils
s'appuient, a l'origine, sur la loi constitutive du ministere, la
politique du Gouvernement ou la conception qu'a le Premier
ministre des orientations a prendre dans tel ou tel domaine . Sur
cette base, le secretariat met au point une vue d'ensemble des
qualites exigees par le poste en particulier et determine en con-
sequence les forces, les faiblesses ou 1'experience des candidats
eventuels. Cette information est mise a profit par le conseiller
en matiere de nomination des cadres de direction qui prepare,
it l'intention du Premier ministre, des listes de candidats devant
etre nommes par le gouverneur en conseil it temps complet a un
poste particulier .

Le Secretaire principal du Premier ministre est consulte au
sujet de ces listes . De son cote, le cabinet du Premier ministre
prepare les listes des candidats a des postes a temps partiel qui
sont nommes par le gouverneur en conseil .

Regle generale, apres avoir consulte le conseiller en dota-
tion des postes de direction, le Secretaire principal, le Greffier
du Cabinet qui est aussi le Secretaire du Conseil prive, le Pre-
mier ministre autorise un examen plus approfondi de certaines
candidatures . C'est generalement au conseiller en matiere de
nomination des cadres de direction qu'il appartient de contacter
ces candidats . Avant de prendre une decision definitive et de
proposer une nomination au Cabinet, le Premier ministre con-

suite generalement le ministre concerne ou d'autres, s'il le juge
utile . Le candidat choisi apprendra sa nomination du conseiller
ou du Premier ministre lui-meme .
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. 11 nous apparait normal que le Premier ministre continue a
disposer du pouvoir de nomination des sous-ministres . Ce pou-

voir permet au Premier ministre, en procedant a la nomination
du sous-ministre, d'equilibrer les competences a la tete du mi-
nistere . En second lieu, le Premier ministie a parfois besoin de
proceder a un remaniement ministeriel, ce qu'il fait souvent, et
il doit donc pouvoir compter sur le sous-ministre pour garantir
une_ certaine continuite et une certaine permanence a la tete du

ministere . Enfin, les nominations effectuees par le Premier mi-
nistre en tant que chef du Gouvernement sont justifiees par le
fait qu'aux termes d'un certain nombre de lois, le sous-chef
exerce certains pouvoirs, independamment du ministre, au nom
du Gouvernement .

Toutefois, la methode actuelle est loin d'etre satisfaisante
a d'autres points de vue . Tout d'abord, la mobilite qui carac-
terise la categorie des sous-chefs (du moins jusqu'a une date
tres recente) est trop elevee pour que soient garanties 1'efficacite
et la continuite de la gestion dans les ministeres . Ensuite, on ne

tient pas suffisamment compte des besoins administratifs des
ministeres et des qualites de gestionnaires des candidats sous-
ministres lorsque 1'on procede a une nomination .

Que ce soit par volonte deliberee ou par le jeu des circons-
tances, on s'apergoit que les sous-ministres ont fait preuve d'une
grande mobilite- ces dernieres annees, les nominations et les de-
parts se succedant a un rythme rapide. En juin 1978, ]a duree

mediane d'exercice des charges de sous-ministres etait d'un an

TABLEAU 10 . 1
NOMBRE DE NOMINATIONS DE SOUS-MINISTRES
EFFECTUEES SUR DES PERIODES DE 5 ANS ENTRE 1959 et 197 8

Annee Dans les 22 Dans I'ensemble
ministeres existant des ministeres
deja en 1959

1959-63 16 19
1964-68 14 24
1969-73 23 34

1974-Juin 1978 30 4 1

et demi, le maximum etant de sept ans . La mobilite est en train
de s'accroitre . En ce qui concerne les ministeres deja existants
en 1959, deux fois plus de nominations ont ete effectuees pen-
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dant la periode allant de 1974 a 1978 qu'au cours de la periode
allant de 1959 a 1963 .

Tous les ministeres n'ont pas subi les memes changements .
II n'y a eu depuis 1954 que trois Greffiers du Conseil prive et
trois sous-ministres des Transports, et le ministere des Finances
n'a eu que quatre sous-ministres depuis 1953 . Cependant, un
certain nombre de ministeres ont eu cinq sous-ministres depuis
1967: Consommation et Corporations ; Energie, Mines et Res-
sources ; Emploi et Immigration ; Revenu Canada, Impot ; Tra-
vaux publics ; Secretariat d'Etat ; et Secretariat du Conseil du
Tresor .

La grande mobilite des sous-chefs d'organismes et de mi-
nisteres est devenue une grave preoccupation en matiere de ges-
tion . Si la tendance se poursuit, les efforts en vue d'ameliorer
la gestion et l'imputabilite au sein du gouvernement pourront
s'en ressentir. Les changements frequents a la tete des minis-
teres peuvent affecter le moral de ces organisations car ils sup-
priment toute continuite dans la gestion . En outre, on ne peut
soutenir que le fait de disposer d'experiences plus variees sert
de compensation a cette grande mobilite . Pres de 80 pour cent
des sous-ministres actuels ont obtenu leur premiere nomination
depuis 1971, et environ la moitie d'entre eux n'ont jamais tra-
vaille a des niveaux inferieurs de la hierarchie du ministere qu'ils

dirigent, et n'ont pas beneficie non plus d'une certaine ex-
perience dans des domaines semblables avant de se joindre au
gouvernement federal .

Les gestionnaires au sein des ministeres connaissent bien
1'enchainement des evenements qui suivent le remplacement
d'un sous-chef. La nomination d'un nouveau sous-chef signifie
la reorientation, la pause dans la prise de decisions, de nouvelles
priorites eventuelles, des possibilites de reorganisation,
1'instauration de nouvelles relations ainsi que 1'inquietude qui
precede 1'etablissement de la confiance indispensable au succes
de toute organisation . 11 s'agit la d'un processus penible dont de
nombreux ministeres ont fait 1'experience tous les deux ans et
qui explique partiellement, mais de maniere significative, la
baisse de moral dans la fonction publique, le manque
d'orientation de certains ministeres et 1'absence d'une ligne de
direction dans la gestion . En outre, le sous-ministre qui change
frequemment de poste n'aura pas la possibilite de se cantonner
dans la gestion d'un ministere apres la premiere period e
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d'adaptation ; il n'aura pas non plus a subir les consequences
des initiatives qu'il a prises s'il quitte le ministere avant que l'on

en mesure les effets . A moins de reduire la mobilite des sous-

chefs, les perspectives de bonne gestion sont faibles . Nous re-

commandons qu e

10.1 en regle generale, les sous-ministres doivent demeurer
au sein du mime ministere pendant un periode de trois a cinq

ans.

Les reponses fournies au questionnaire a l'intention des
sous-chefs montrent que ces derniers pensent que le processus
de nomination est fonde sur le principe du merite, que les meil-
leurs sous-ministres sont reconnus et obtiennent de 1'avancement,
que le succes d'une carriere repose plus sur les resultats obtenus
que sur les relations personnelles, et que leur efficacite ne serait
pas superieure s'ils occupaient un autre poste de sous-ministre

que le leur . Ce vote de confiance quant au processus de nomi-
nation est encourageant, mais la plupart des sous-ministres rele-
vent par ailleurs une faille importante du systeme actuel lorsqu'ils
affirment que l'on ne tient pas suffisamment compte des com-

petences administratives lors de leur nomination . Nous sommes

d'accord avec cette observation .

11 faudrait s'appuyer sur les recommandations que nous
avons faites aux chapitres precedents au sujet des responsabili-
tes integrees du Conseil de gestion en matiere de gestion, pour
s'assurer que ce type de competence est particulierement retenu

dans le cadre du processus de nomination . Nous avons recom-

mande que le Secretaire a la gestion du personnel joue le role
de principal participant en matiere de nominations des plus hauts
fonctionnaires places a un rang inferieur a celui de sous-minis-

tre. Etant donne que 70 pour cent des sous-chefs arrivent a leur
poste en provenance de postes de rang inferieur au sein de la
fonction publique, le Secretaire pourrait donc connaitre leur po-

tentiel de rendement . De plus, il aurait participe a la planification

de leur profil de carriere . En outre, parce qu'ils auraient parti-
cipe au controle annuel du rendement administratif des minis-

teres, comme nous I'avons recommande, le Secretaire comme
le Controleur general seraient en mesure de mettre au point une
evaluation des besoins des ministeres en matiere de gestion,

ainsi que des forces et des faiblesses internes . Nous estimons ,
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par consequent, que l'on devrait prendre leur avis lors de
1'elaboration des criteres de gestion devant etre appliques lors
de telle ou telle nomination, ainsi qu'en ce qui concerne
1'adaptation des differents candidats a ces criteres . Notis recom-
mandons que

10.2 le Secretaire a la gestion du personnel et le Controleur
general soient consultes lors de toute nomination de sous-
chefs .

A 1'heure actuelle, t'evaluation du rendement d'un sous-
ministre est faite essentiellement par ses pairs au sein du Comite
de hauts fonctionnaires . Le Comite se compose de quatre mem-
bres permanents : les deux Secretaires du Cabinet, le Secretaire
du Conseil du Tresor et le president de la Commission de la
Fonction publique ainsi que de quatre autres sous-ministres sie-
geant a tour de role . La procedure d'evaluation s'applique a
1'ensemble des sous-ministres et aux personnes nommees par le
gouverneur en conseil qui rendent directement des comptes au
ministre, a 1'exception des huit membres du Comite et tous les
autres sous-chefs au niveau DM3 . A l'interieur de cette cate-
gorie, les deux Secretaires du Cabinet evaluent les autres mem-
bres du Comite ainsi que les fonctionnaires du niveau DM3 ;
enfin, le Premier ministre evalue le rendement du Secretaire du
Cabinet et du conseiller en dotation des postes de direction .

Dans le cadre de la preparation de ]'examen annuel effectue
par le Comite, Pun des deux secretaires du Cabinet demande a
chaque ministre d'evaluer le rendement de son sous-ministre .
Un membre du personnel du Bureau du Conseil prive participe
generalement a ces reunions afin d'en garder trace . En outre, le
Secretaire du Conseil du Tresor et le president de la Commission
de la Fonction publique disposent, pour leur propre usage, des
evaluations du rendement des ministeres effectuees par leur per-
sonnel respectif. Ces trois evaluations servent de base aux rap-
ports presentes au Comite lorsqu'il se reunit en seance pleniere .

Le Comite prend d'abord connaissance du compte rendu
des entrevues avec le ministre du sous-ministre en question . Le
Secretaire du Conseil du Tresor et le president de la Commission
de la Fonction publique donnent alors leur avis personnel et font
etat de ce qu'ils jugent utile de preciser au sujet du rendement
du ministere en cause, a partir de 1'evaluation faite par leu r
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personnel . Le Secretaire du Conseil du Tresor peut discuter le

rendement administratif du sous-ministre dans des domaines tels
la gestion des programmes, la gestion du personnel et des finan-
ces ou le respect de la politique des langues officielles . Le con-

trole effectue par les services du president de la Commission de
la Fonction publique porte sur 1'exercice des pouvoirs delegues
aux sous-ministres en matiere de dotation en personnel et sur
le respect des reglements edictes par la Commission . Les Se-

cretaires du Cabinet donnent leur evaluation personnelle de la
part prise, de maniere generale, par le sous-ministre a
1'elaboration et a la coordination des politiques au sein de la

fonction publique . Les quatre autres sous-ministres peuvent

donner leur opinion s'ils le jugent a propos . Enfin, le Comite

avance une premiere evaluation du sous-ministre qui est mise
par ecrit, accompagnee des observations pertinentes, par des
membres du secretariat du personnel superieur du Bureau du

Conseil prive .
Lors d'une reunion ulterieure, le Comite de hauts fonction-

naires compare les evaluations des sous-ministres et les re-

groupe en differentes categories . Le Comite propose egalement
des augmentations de salaires pour chacun des sous-ministres,
compte tenu de leur rendement relatif par rapport aux autres

sous-ministres de la meme categorie, afin qu'elles soient exa-
minees par le Comite du Cabinet sur la fonction publique . C'est

le Cabinet lui-meme qui statue, en definitive, sur les proposi-
tions de traitement emises par son Comite, une fois qu'elles ont

ete examinees par le Comite du Cabinet . Chacun des sous-mi-

nistres reCoit par lettre, notification de son augmentation, de sa
note d'evaluation et de 1'augmentation accordee en moyenne

aux autres sous-ministres . Les lettres envoyees aux meilleurs

fonctionnaires superieurs sont signees par le Premier ministre ;

les autres par le Secretaire du Cabinet pour les relations fe-
derales-provinciales, en sa qualite de conseiller en dotation des

postes de direction .
Ce processus d'evaluation est une initiative assez recente

qui continue a evoluer et a s'ameliorer . Sa mise en place, ainsi

que le temps et les efforts qui y sont consacres, montrent que
l'on s'interesse veritablement au rendement des sous-ministres
a la tete du gouvernement . Il nous apparait, cependant, que dans

le passe, l'on a beaucoup trop. mis 1'accent sur les conseils de

politique et pas assez sur les competences en gestion . En outre ,
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de nombreux sous-ministres ont indique qu'ils ne savaient pas
ce que l'on attendait d'eux et, par consequent, qu'ils ne pou-
vaient savoir sur quoi etait fondee leur evaluation .

Etant donne 1'importance de leur position en tant que chefs
d'administration en chef au sein du gouvernement, il est indis-
pensable que les sous-ministres soient motives en vue d'atteindre
des rendements eleves. Nos recherches montrent que si certains
sous-ministres sont personnellement bien motives, d'autres ne
le sont pas. Quarante pour cent des sous-chefs ne pensent pas
que les satisfactions professionnelles liees au poste de sous-mi-
nistre valent bien les efforts personnels requis . En outre, le pro-
cessus d'evaluation actuel ne reussi pas a combler ce manque
de motivation. Ainsi par exemple, les reponses apportees au
questionnaire indiquent que la moitie des sous-ministres pensent
que le Comite de hauts fonctionnaires West pas le meilleur
moyen d'evaluer le rendement administratif, et la majorite
d'entre eux estiment que le Secretariat du Conseil du Tresor ne
peut avoir une bonne connaissance de leur rendement adminis-
tratif. Quatre seulement des 27 sous-chefs sont d'accord pour
dire que ceux d'entre eux dont le rendement a ete juge insatis-
faisant ont ete traites en consequence, et 40 pour cent seulement
s'accordent a dire qu'un bon sous-ministre, use prematurement
en raison des pressions dues a son travail, a ete traite conve-
nablement .

Une partie du probleme a la base de ce manque de moti-
vation provient d'une communication insuffisante . Un systeme
de gestion efficace prevoit 1'etablissement d'objectifs, la mesure
des rendements et la mise au point des corrections qui
s'imposent. Il s'agit essentiellement d'assurer la communica-
tion, la discussion et 1'entente entre 1'evaluateur et la personne
chargee d'atteindre les objectifs . Pour que 1'evaluation prenne
tout son sens, il faut tout d'abord que 1'on s'entende sur les
domaines qui seront juges et sur la fagon dont sera apprecie le
rendement . 11 faut aussi que l'on se mette d'accord sur le ren-
dement attendu, sur la communication du jugement de
1'evaluateur et sur un programme d'amelioration concerte, qui
n'existent pas aujourd'hui . En repondant a notre questionnaire,
un tiers seulement des sous-ministres ont indique qu'on leur

avait dit a 1'avance ce que 1'on attendait d'eux lorsqu'ils ont ete
nommes et un sur sept seulement avait tendance a croire que
les membres du Comite connaissaient bien les objectifs de ren-
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dement du ministere . Moins .de la moitie ont affirme connaitre

l'evaluation de leur rendement pour I'annee passee, et seule-
ment un tiers croyait comprendre sur quelle base ce rendement

avait ete evalue . Un quart seulement estimait que leur rende-

ment administratif avait suffisamment ete pris en compte . lors de

leur evaluation, et moins de la moitie estimait que la part qu'ils
avaient prise a 1'elaboration des politiques avait ete bien recon-

nue .
Afin de proceder a une evaluation complete des sous-chefs,

il faudrait tenir compte aussi de leur rendement lorsqu'il s'agit
de seconder le ministre ou le Cabinet, de fournir des conseils
politiques, de s'occuper des relations ou des negociations inter-
gouvernementales, de mener a bien des activites de coordination
au sein de la fonction publique, et de gerer les programmes, les

finances et le personnel du ministere . On ne peut toutefois pas

accorder le meme poids a ces differentes responsabilites au sein

de tous les ministeres . L'evaluation du rendement de chacun
des sous-ministres doit tenir compte des caracteristiques parti-
culieres de son ministere ainsi que de la part des qualites res-
pectives de gestionnaire et d'homme politique que doit posseder

la personne qui en est responsable . Tout en concluant que les

qualites de gestionnaire des sous-ministres ont ete gravement
sous-estimees dans le passe, nous affirmons par ailleurs que le
processus d'evaluation futur devra prendre en compte toutes les

composantes de leur role .
L'evaluation du rendement des sous-ministres en matiere

de gestion ne peut etre fondee uniquement sur le rapport
d'administration du ministere prepare par le Conseil de gestion .

11 faut aussi tenir compte de 1'etat de la gestion dans le ministere
et de la nature des difficultes qu'elle presente . C'est ainsi, par

exemple, que les taches qui consistent a remettre sur pied une
organisation moribonde, a couper dans les programmes ou, au
contraire, a introduire un nouveau programme important,
exigent des qualites de gestionnaire differentes . L'evaluation

doit donc tenir compte du point de depart du sous-chef. Chaque

sous-chef est confronte a des probl'emes et a des possibilites de
solution differentes, chacun d'entre eux doit donc disposer
d'objectifs individuels et precis sur lesquels devra se fonder

1'evaluation de son rendement .
Le Bureau du Conseil prive nous a indique qu'il avait

l'intention de prendre des mesures en vue d'inclure dans le s
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evaluations du Comite de hauts fonctionnaires les rendements
qui sont attendus des sous-ministres . Chacun des sous-chefs
nouvellement nommes se reunirait a 1'avenir avec le Secretaire
du Cabinet, le conseiller en dotation des postes de direction, le
Secretaire du Conseil du Tresor et le president de la Commission
de la Fonction publique afin de discuter des problemes et des
difficultes auxquels doit faire face le ministere et qui demandent
que 1'on s'y interesse en priorite . Le sous-chef inettra au point,
au cours des huit premiers mois de son entree en fonction un
ensemble d'objectifs pour lequel il devra obtenir 1'accord de son
ministre . Cet ensemble d'objectifs sera envoye au Premier mi-
nistre qui pourra, s'il lejuge utile, donner son avis . Cet ensemble
d'objectifs servira alors de base pour 1'evaluation du Comite .
Le Bureau du Conseil prive a indique que les sous-chefs ac-
tuellement en fonction auront la possibilite, s'ils le desirent, de
presenter a leurs ministres une declaration d'objectifs du meme
type .

Ces propositions sont deja un progres, mais elles doivent
etre renforcees si 1'on veut qu'elles procurent tous les avantages
souhaites . Les enquetes auxquelles nous avons procede mon-
trent que les probl'emes de motivation, de manque de compre-
hension des objectifs de rendement et de manque de confiance
dans le processus d'evaluation ne sont pas propres aux nou-
veaux sous-chefs ; ils touchent tout autant les sous-chefs ayant
une longue experience du gouvernement . 11 est necessaire de
mettre au point une methode globale et systematique visant a
fixer des objectifs de rendement et a les tenir a jour .
Nous recommandons que

10.31ors de la nomination du sous-ministre, le Secretaire du
Cabinet, le haut fonctionnaire servant de conseiller en dota-
tion des postes de direction et les deux secretaires du Conseil
de gestion rencontrent le titulaire pour discuter des proble-
mes, des questions et du degre de rendement du ministere,
et que le ministre et le sous-ministre s'accordent sur des ob-
jectifs individuels qui seront presentes au Premier ministre,
et qui serviront de base a 1'evaluation du rendement ; et que

10.4 ces enonces d'objectifs soient passes en revue chaque
annee par le sous-ministre et le ministre, que tout changement
juge necessaire a ces objectifs soit porte a 1'attention du Pre-
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mier ministre, du Secretaire du Cabinet, du conseiller en do-
tation des postes de direction et des deux secretaires du Con-

seil de gestion .

Ces recommandations visent a s'assurer que des objectifs de
rendement mis a jour sont elabores et compris par les parties en

presence . Tout devra etre mis en oeuvre par ailleurs pour
s'assurer que le rendement du sous-chef est evalue de maniere

correcte et credible .
L'evaluation du rendement des sous-chefs et- la classifica-

tion correspondante devraient We entreprises par les fonction-
naires directement responsables et au courant des principales

fonctions du sous-chef. Les -Secretaires du Cabinet, qui sont

charges de seconder les comites du Cabinet, de coordonner
1'elaboration des politiques, d'organiser la machine du gouver-
nement et de donner des conseils en matiere de nominations a
des postes superieurs, ont un role important a jouer et doivent
rester membres permanents du Comite de hauts fonctionnaires .

Si nos propositions sont adoptees dans ]a pratique, le Controleur
general et le Secretaire a la gestion du personnel . du Conseil de

gestion examineront integralement avec le sous-chef le rende-

ment du ministere . Ils seront donc a meme de se faire une idee
exacte des realisations du sous-ministre en matiere de gestion,
et des conditions dans lesquelles il travaille . Les deux secre-

taires du Conseil de gestion devraient se baser sur ces donnees
dans 1'evaluation du rendement des sous-ministres qu'ils .effec-

tueront en tant que titulaires des -deux postes permanents du
Comite de hauts fonctionnaires qu'occupent, a 1'heure actuelle,
le Secretaire du Conseil du Tresor et le president de la Com-

mission de la Fonction publique . Afin d'equilibrer le processus
d'evaluation et de s'assurer que les appreciations ne traduisent
pas uniquement les vues du centre, on conservera au sein du
Comite d'autres sous-ministres de niveau superieur qui y sie-
geront a tour de role afin de donner le point de vue des sous-

chefs operant au sein du systeme .
Outre 1'apport des declarations d'objectifs sur lesquelles se

fonderont les appreciations et les renseignements fournis par les
controles du rendement des ministeres, le processus d'evaluation
devrait We le meme qu'a 1'heure- actuelle, avec une exception

importante cependant . Le sous-chef devrait avoir la possibilite
de commenter par ecrit son evaluation avant qu'elle ne soit
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transmise au Comite du Cabinet sur la fonction publique . Un
expose general de 1'evaluation, accompagne des observations'
pertinentes, pourra alors etre communique au Cabinet qui pren-
dra la decision definitive . Une fois que 1'evaluation a ete approu-
vee par le Cabinet, il est indispensable que ses resultats en soient
officiellement discutes avec le sous-chef en cause . Les resultats
du controle propose du rendement des ministeres, dont se char-
geront le Controleur general et le Secretaire a la gestion du per-
sonnel, seront examines en detail en presence du sous-chef,
mais la communication de 1'evaluation de son rendement ne
s'arretera pas 1'a . L'evaluation du rendement des sous-chefs
porte sur d'autres questions importantes et devra donc etre dis-
cutee avec ces derniers par le conseiller du Premier ministre en
dotation des postes de direction . En resume, nous recomman-
dons que

10.5 le Comite de hauts fonctionnaires, comprenant en tant
que membres permanents, le Secretaire du Cabinet, le con-
seiller du Premier ministre en dotation des postes de direc-
tion, le Controleur general et le Secretaire a la gestion du
personnel, ainsi que quatre sous-chefs nommes a tour de role,
soit charge de preparer, a 1'intention du Cabinet, l'evaluation
du rendement de toutes les personnes nommees par le gou-
verneur en conseil et concernees par la gestion des ministeres ;
que

10.6 le sous-chef se voit accorde la possibilite de commenter
son evaluation avant qu'elle ne soit remise au Comite du Ca-
binet sur la fonction publique puis au Cabinet dans son en-
semble; et que

10.7 a 1'issue de la decision finale prise par le Cabinet,
1'evaluation annuelle du rendement du sous-chef fasse 1'objet
d'une discussion entre ce dernier et le conseiller du Premier
ministre en dotation des postes de direction .

L'application des propositions presentees dans ce Rapport
va renforcer de maniere significative le role du ministre dans le
domaine de 1'evaluation des rendements . 11 conviendrait que le
ministre approuve les objectifs de rendement fixes individuel-
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lement par le sous-ministre, qu'il regoive du Conseil de gestion
un rapport ayant trait au rendement du ministere et qu'il con-
tinue a fournir indirectement au Comite de hauts fonctionnaires
une evaluation des rendements . Ces differentes demarches de-
vraient permettre au ministre d'etre mieux en mesure d'exercer
ses propres responsabilites en matiere de gestion du ministere .

Elles soulignent aussi les relations de travail etroites qui doivent
exister entre le ministre et son sous-ministre . Certes, cette col-

laboration est etroite a 1'heure actuelle mais nos recherches ont
montre qu'il convient de la resserrer encore davantage .

L'etude que nous avons faite afin de savoir de quelle ma-
niere les sous-ministres utilisaient leur temps a montre que ces
derniers passaient en moyenne deux a quatre heures par semaine
avec leurs ministres . Les sous-chefs ont indique par ailleurs

qu'ils entretenaient plus de relations avec leurs ministres qu'avec
tout autre evaluateur potentiel de leur rendement. En outre, les

sous-chefs et leurs ministres ont souvent recours aux commu-
nications ecrites ou aux services de secretariat afin de s'informer

mutuellement . 11 n'est donc pas surprenant que dans leurs re-
ponses au questionnaire, 17 sous-ministres indiquent que leurs
ministres avaient une bonne comprehension de leur rendement
administratif, alors que six sous-chefs seulement affirmaient le
contraire . De meme, huit sous-chefs seulement estimaient que

le Secretariat du Conseil du Tresor avait une bonne connais-
sance de leur rendement administratif et 13 autres affirmaient

que tel n'etait pas le cas .
Les ministres ont aussi la possibilite d'evaluer les besoins

du ministere en matiere de gestion ainsi que le rendement du
sous-ministre grace a d'autres types de contacts ministeriels .

Les hauts fonctionnaires du ministere rencontrent souvent les
ministres et les accompagnent dans les reunions des comites du
Cabinet sans que le sous-ministre soit present . De meme, les
ministres se deplacent et rencontrent separement les fonction-
naires du ministere residant dans les differentes regions du pays .

Nous insistons sur 1'importance des relations entre le mi-
nistre et le sous-ministre et nous montrons que le ministre a la
possibilite d'etre au courant des rendements administratifs afin
de proposer un autre type de participation du ministre au pro-
cessus d'evaluation . Aux termes des propositions que nous

avons deja faites, le ministre prendrait connaissance du rapport
du Conseil de gestion ayant trait a 1'administration du ministere
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et transmettrait sa propre appreciation au Comite de hauts fonc-
tionnaires . En outre, le ministre devrait participer a 1'evaluation
definitive du sous-chef en prenant connaissance du rapport
emanant du Comite . Toutefois, pour que la discussion puisse se
derouler en toute liberte et en toute franchise, le ministre ne
devrait pas etre admis a connaitre les details de la discussion du
Comite ou les sources d'information a 1'origine du rapport . Nous
recommandons que

10.8 1'evaluation du sous-chef par le Comite de hauts fonc-
tionnaires soit examinee et, si necessaire, commentee par le
ministre avant d'etre transmise an Cabinet .

L'aide apportee par le personnel en matiere de nominations a
des postes superieurs Nous avons serieusement envisage la
proposition visant a instituer un nouveau poste de Secretaire du
Cabinet charge a temps complet de nominations des cadres de
direction . Bien qu'un tel poste nous semble justifie, nous som-
mes parvenus a la conclusion que la responsabilite de donner
des conseils en matiere de nominations faisait partie integrante
des attributions actuelles des secretaires du Cabinet, quelle que
soit la lourdeur de leurs taches actuelles. Cette tache demande
beaucoup de temps mais elle porte sur des decisions qui peuvent
etre fondamentales pour le succes des programmes du gouver-
nement et pour la qualite generale de la gestion dans toute la
fonction publique . En outre, le temps du Premier ministre est
compte, et nous sommes persuades qu'un troisieme secretaire
du Cabinet n'aurait que des contacts limites avec le Premier
ministre si ses attributions ne touchaient par ailleurs a d'autres
domaines importants lui garantissant un acces constant . En con-
sequence, nous nous rangeons a la solution actuelle qui veut
qu'un des secretaires du Cabinet soit aussi le conseiller en do-
tation des postes de direction .

La tache qui consiste a fournir de tels conseils au Premier
ministre ne peut toutefois pas etre menee a bien sans le soutien
de cadres superieurs . Cette aide est aujourd'hui fournie par le
Secretariat du personnel superieur . En plus d'aider le conseiller,
il fournit des services de secretariat au Comite de hauts fonc-
tionnaires et au Groupe consultatif de la remuneration du per-
sonnel de direction, fournit des services de soutien en matiere
de planification de carriere des hauts fonctionnaires n'ayant pa s
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atteint le rang de sous-chef et qui sont susceptibles d'etre nom-
mes par le gouverneur en conseil, prevoit les postes laisses va-
cants parmi ceux qui sont deja nommes par le gouverneur en
conseil, met au point les normes auxquelles doivent repondre
les candidats a certains postes particuliers et remplit d'autres

taches indispensables .
Si l'on applique nos recommendations, le conseiller devrait

aussi s'assurer que les besoins en gestion, tout comme les res-
ponsabilites portant sur I'elaboration des politiques, sont bien
pris en compte lors des nominations et se refletent convenable-
ment dans les appreciations . Les responsabilites d'ores et deja

importantes du conseiller augmenteraient de maniere significa-
tive, 1'accent etant mis surtout sur la gestion, 1'evaluation et la
communication . Pour s'acquitter de ses responsabilites accrues,
le conseiller en dotation des postes de direction devrait disposer
d'un service de soutien compose de fonctionnaires superieurs
competents susceptibles de mettre au point et de tenir h jour des
descriptions de postes s'appliquant a chaque sous-chef, et de
preparer un etat des competences et des connaissances person-
nelles que l'on doit s'efforcer de rechercher en selectionnant les
candidats au poste de sous-chef . Le personnel devrait aussi pre-

parer un expose descriptif de ce qu'attend le gouvernement du
ministere afin d'en discuter avec le Comite de hauts fonction-
naires et avec la personne nommee, les objectifs et les rende-
ments ainsi negocies etant consignes par ecrit . Enfin, le person-

nel superieur pourrait aider a la communication des resultats des
controles annuels et en informer par la suite les sous-chefs .

Nos recommandations portent sur 1'evaluation des sous-
chefs, mais 1'etendue des taches du personnel necessaire con-

cernent beaucoup d'autres postes . En plus de nommer les sous-
chefs, le gouverneur en conseil est habilite a nommer des fonc-
tionnaires occupant environ 70 autres postes dont la remunera-
tion est egale ou superieure a celle des sous-chefs . On citera par

exemple les chefs des organismes et des commissions . Le con-

seiller du Premier ministre peut aussi intervenir lors des nomi-
nations faites par le gouverneur en conseil a des niveaux de
remuneration inferieurs a celui des sous-chefs, et le personnel
du Conseil prive doit egalement apporter sa contribution a ce
sujet .

Les propositions faites dans ce chapitre devraient s'appliquer
a 1'ensemble des sous-chefs ainsi qu'aux chefs des ministere s
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designes tels qu'ils figurent a 1'Annexe A de ce Rapport . Nous
recommandons des procedures legerement differentes en ce qui
concerne les autres personnes nommees par le gouverneur en
conseil . A la quatrieme partie, nous recommandons des proce-
dures de nomination et d'evaluation des membres des organis-
mes independants de decision et de consultation . Les candidats
a ces postes devraient We soumis aux memes examens ri-
goureux que les sous-ministres. Toutefois, la fixation annuelle
des objectifs de rendement par le centre ne convient pas a ces
postes qui doivent etre eloignes du Gouvernement et pour les-
quels les instructions de ce dernier doivent We ouvertes et ex-
plicites . Le chef d'un organisme ou le president d'une societe
agissent generalement de maniere independante dans le cadre
du mandat fixe par le Gouvernement et par le Parlement et, dans

de nombreux cas, le niveau de la remuneration et les conditions
de la remuneration sont fixes par la loi . Pour ce qui est des
ministeres designes et des organismes independants de decision
et de consultation, le ministre devrait soumettre annuellement
une evaluation du rendement des chefs de direction de ces or-

ganismes au Comite de hauts fonctionnaires devant servir par
la suite dans le processus de nomination .

Nous reconnaissons que le conseiller du Premier ministre

en dotation des postes de direction ne pourra que consacrer une
partie de son temps a cette tache, mais il faudra que le personnel

charge de le seconder au sein du Bureau du Conseil prive ait a
sa tete un fonctionnaire en mesure d'y consacrer tout son temps

et, du fait de ses responsabilites, susceptible de beneficier du
meme respect et de la meme confiance au sein du gouvernement
que s'il s'agissait du conseiller lui-meme . Il est evident que la
personne exerqant de telles fonctions devra se situer a un niveau
tres eleve de la hierarchic administrative et qu'il faudra que cela
se sache. Au sein du Conseil prive, ce role de direction du per-
sonnel de soutien en matiere de nominations des cadres de direc-

tion est aujourd'hui associe a des responsabilites en matiere
d'organisation du gouvernement et confie a un secretaire pre-
mier adjoint du Cabinet . Nous estimons que ces deux fonctions
devraient etre separees et que le role de direction du personnel
de soutien en matiere de nominations des cadres de direction au
sein de ministeres et d'organismes de la Couronne, y compris

les membres de conseils d'administration des societes de l a
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Couronne, soit releve . Nous recommandons en consequence
que

10.9 un secretaire adjoint du Cabinet se voit confie a temps
complet la charge de seconder le conseiller en dotation des
postes de direction .

Le rendement des sous-chefs a une importance fon-
damentale si l'on veut garantir le succes de la gestion au sein
du gouvernement . En tant qu'administrateur en chef du minis-
tere et principal conseiller du ministre en matiere de politiques
it suivre, le sous-ministre se trouve particulierement bien place
pour influencer le cours des politiques ainsi que la facon dont
elles sont appliquees . Le processus de selection et de nomina-
tion d'un sous-chef a un poste particulier devrait donc refleter
son role de pivot et tenir compte de ses qualifications person-
nelles pour le poste concerne, compte tenu du fait que les exi-
gences peuvent varier selon les ministeres et parfois meme a
1'interieur d'un meme ministere sur une periode donnee . En ou-
tre, la procedure d'evaluation des sous-ministres doit venir ren-
forcer le processus de nomination grace a l'identification sys-
tematique des forces et des faiblesses de chacun de fargon a ce
que les candidats repondent bien aux exigences des postes cor-
respondants .

Les methodes de nomination et d'evaluation des sous-mi-
nistres doivent se rattacher a des moyens d'identifier les besoins
en gestion de chaque ministere, de garantir le choix d'un sous-
ministre qualifie pour repondre a ces besoins, de s'assurer que
les sous-ministres savent ce qu'on attend d'eux et ont la moti-
vation necessaire pour assurer un rendement maximum, et de
mettre a la disposition du Premier ministre, du Cabinet et du
ministre, qui, en fin de compte, sont responsables de la gestion
du gouvernement, les renseignements concernant le rendement
des sous-ministres .
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1 1

LA PREPARATION ET
L' EXAMEN DES .
PLANS DU MINISTERE

L'application des recommandations que nous avons faites
au sujet de la presentation d'un Plan financier au Parlement, de
la fixation des plafonds de depenses et de 1'amelioration du con-
tenu et de la presentation des Budgets des depenses, auront des
consequences importantes sur la fagon dont les organismes et
les ministeres vont mettre au point leurs propres plans . Ils de-

vront planifier aussi bien a moyen terme qu'a court terme dans
des limites precises connues de tous . Leurs activites porteront
de toute evidence sur des objectifs et sur des realisations me-
surables . Les responsabilites des directeurs de programmes cor-
respondront directement a des ressources specifiques . Toutes
ces modifications donneront lieu a des plans ministeriels utiles,
dont on a bien besoin si l'on veut ameliorer la gestion financiere
et l'imputabilite . Nous nous attacherons dans ce chapitre it exa-
miner de quelle fagon les plans a moyen terme et it court terme
devront etre elabores par les organismes et par les ministeres,
puis verifies et approuves par les organismes centraux .

Compte tenu du fait que le Plan financier du Gouvernement
sera applique par les ministeres, les modifications apportees au
processus de planification et it l'organisation des ministeres
seront rendues necessaires afin de garantir le respect et
l'application du Plan financier et de mettre a la disposition des
gestionnaires au sein des ministeres et des organismes centraux
les moyens de controler et de mesurer les progres enregistres
sur la voie de la realisation de ces objectifs . Nous proposons
que les Previsions de programmes soient remplacees par un do-

237



cument de planification a moyen terme appele Plan ministeriel
strategique et que ce plan, ainsi qu'un document etablissant les
buts et les objectifs a court terme, soient remis a 1'appui des
Budget des depenses de chaque ministere .

Tout plan strategique devrait indiquer de quelle fagon, en
termes de programmes et d'activites, le ministere a reagi au Plan
financier, tout en mentionnant les repercussions de ce Plan fi-
nancier sur 1'aptitude du ministere a realiser les buts et les ob-
jectifs qui lui ont ete fixes a moyen terme. Le plan strategique
definit le cadre dans lequel le budget annuel des depenses du
ministere est elabore et presente . Ce Budget des depenses an-
nuel devra par la suite etre transforme en plan d'action ou en
budget detaille du ministere qui definisse des objectifs, repar-
tisse les responsabilites, attribue les taches et qui jette les bases
de la gestion et de 1'imputabilite en utilisant si possible des in-
dicateurs permettant de valuer le rendement . Cela suppose une
organisation du ministere s'appuyant sur une designation expli-
cite des missions, des resultats attendus et des indicateurs de
rendement .

Nous proposons des contacts directs plus reguliers entre le
Conseil de gestion et les ministres lors de 1'examen des plans et
des budgets de depenses de ces derniers . De la meme maniere,
le Conseil de gestion devrait privilegier dans ces controles
1'economie, 1'efficience et 1'efficacite . En outre, il faudrait que
le Conseil de gestion joue un role de controle actif concernant
la realisation des objectifs du ministere .

Une bonne planification au sein d'une unite d'operation
exige que l'on etablisse la disponibilite des ressources, que l'on
identifie les priorites, que l'on fixe les objectifs et que l'on pre-
voit la meilleure faron d'atteindre ces objectifs . 11 faut aussi que
le processus de planification permette de determiner 1'efficacite

d'un programme en mesurant ses avantages par rapport aux
couts. Les programmes doivent etre clairement rattaches aux
personnes qui en sont responsables . 11 convient donc obliga-
toirement de prevoir un systeme definissant clairement ces rela-
tions avant de mettre en marche le processus de planification du
ministere .

La planification au sein du gouvernement doit partir du
sommet car elle concerne les objectifs du ministere ainsi que les
politiques et les programmes visant a les realiser. Ce sont 1a les
grandes preoccupations du ministre et du sous-ministre . Tout
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changement d'objectifs affecte dans une certaine mesure tous
les services du ministere . Seul le groupe de cadres superieurs
de la gestion du ministere connait suffisamment la situation in-

terne et externe pour faire en sorte que les plans tiennent bien
compte des priorites et des limites fixees par le Gouvernement

et des contraintes qu'il subi ainsi que des conditions regnant
dans les autres ministeres, a d'autres niveaux de gouvernement
ou dans le secteur prive, ainsi que des contraintes particulieres
au ministere lui-meme .

L'examen que nous avons fait des processus de planifica-
tion dans les ministeres nous a revele que la part prise a la
planification par les cadres superieurs etait insuffisante . Les
hauts responsables des finances et du personnel ne sont pas
toujours impliques dans la planification du ministere, meme si

les planificateurs pourraient beneficier de leur competence et de
leurs conseils, alors que les decisions prises en matiere de pla-

nification vont finalement se repercuter dans les domaines pla-
ces directement sous leur responsabilite .

Les sous-ministres ont la responsabilite generale du fonc-
tionnement d'ensemble du ministere mais, pour s'acquitter de
cette tache, ils doivent deleguer le pouvoir de mener a bien telle

ou telle activite a des gestionnaires qui, comme le sous-ministre
lui-meme, peuvent alors etre appeles a rendre des comptes. 11
faut pour cela que l'on puisse mesurer les realisations et preciser
les resultats attendus de chacun des centres de responsabilite .
A l'interieur de chaque centre, la responsabilite doit We com-
plete . Les gestionnaires de chacune des activites doivent dis-
poser, dans le cadre d'un mandat bien defini, de l'autonomie et

des pouvoirs necessaires en ce qui concerne les gens qui r616-
vent d'eux, les ressources financieres qui leur sont attribuees et
les actifs qu'ils controlent . Nous recommandons que

11.1 les sous-chefs de tous les ministeres s'assurent que leur
structure d'organisation reflete clairement que les centres de

responsabilite sont directement lies aux programmes, aux ac-
tivites ou aux sous-activites susceptibles d'etre reliees a des

ressources et, lorsque c'est possible, a des realisations precises
et mesurables; et que
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11 .2 ces centres de responsabilite soient confies it des gestion-
naires tenus imputables de 1'elaboration des plans et de
1'obtention des resultats .

11 appartient au sous-ministre de mettre sur pied une or-
ganisation qui reponde a des normes, de determiner un plan
d'ensemble pour le ministere et de faire en sorte que les centres
de responsabilite mettent au point leurs propres plans en se re-
ferant a celui du ministere . 11 doit aussi s'assurer que les plans

font etat d'objectifs clairement identifiables a court et a moyen
termes et dont la realisation peut etre mesuree, et qui peuvent
servir de base a l'appreciation du rendement de son groupe de
gestion et des directeurs des centres de responsabilite .

Nous sommes conscients du fait que la clarification des
systemes actuels de gestion n'est pas une mince affaire mais
qu'il s'agit d'une entreprise qui portera ses fruits . Les structures
d'organisation actuellement en place ne refletent pas clairement
les pouvoirs et les responsabilites . L'autorite hierarchique et
1'autorite fonctionelle se recoupent parfois ou sont estompees
de quelque autre maniere . 11 est difficile de determiner quels

sont les pouvoirs respectifs des directeurs regionaux et du per-
sonnel de l'administration centrale du ministere . Les plans ne .
sont pas toujours consignes par ecrit afin d'en assurer l'examen
et 1'approbation par les personnes competentes . Les priorites
du ministere ne sont pas clairement communiquees aux direc-
teurs des centres de responsabilite . Les objectifs ne sont pas
fixes et ne peuvent donc pas etre inclus dans la procedure
d'appreciation du rendement .

La mise en application du type de planification que nous
recommandons pour le ministere afin de l'amener et de la con-
server au niveau d'excellence desire, exige la participation et

1'engagement complet des sous-ministres et de leurs principaux
collaborateurs . Nous recommandons que

11 .3 chacun des comites de gestion des ministeres mette
1'accent en priorite sur la mise au point de strategies et de
plans s'appuyant sur 1'etablissement d'objectifs a moyen
terme dans les ministeres, sur 1'approbation d'objectifs sti-
mulants a 1'intention des gestionnaires et sur une communi-
cation claire de ces objectifs aux directeurs des centres de
responsabilite .
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Les comites de gestion des ministeres se composent ge-
neralement du sous-ministre et de tous les sous-ministres ad-
joints responsables des programmes et des principales activites .
Us devraient aussi comprendre les hauts responsables des finan-
ces et du personnel, qui devraient faire part objectivement de
leurs conseils et de leurs critiques au sujet de la validite des buts
et des objectifs fixes en tenant compte de considerations liees
aux finances et au personnel et de la fiabilite des mesures de
rendement .

Le plan ministeriel strategiqu e

Ainsi que nous 1'avons decrit au chapitre 6, les Previsions
de programmes etaient a l'origine conques comme des exposes
des plans sur cinq ans~des cadres superieurs de la gestion . Ils
devaient etre approuvees au debut de 1'ete par le Secretariat du
Conseil du Tresor afin que les plans aourt terme contenus dans
les Budgets des depenses puissent etre examines a l'automne et
tenir compte des modifications annoncees par le Secretariat con-
cernant les orientations ou les methodes . Ainsi que nous 1'avons
indique, les Previsions de programmes Wont pas atteint cet ob-
jectif. Elles ne parviennent pas a rendre J

compte des principaux
problemes de gestion et de politique a moyen terme, et ne relient
pas efficacement la coot des programmes a leurs avantages . Les
indications chiffrees trop nombreuses se font au detriment d'une
information utile sur les objectifs et les resultats attendus . Leur
presentation et leur contenu souffrent .des contraintes liees a la
normalisation et elles portent sur une periode trop courte .
Compte tenu de ces defauts majeurs, nous estimons qu'il con-
vient de supprimer les Previsions de programmes et de repartir
a zero .

Le nouveau systeme de planification des ministeres doit
s'adapter aux processus ayant trait au Plan financier et aux Bud-
gets des depenses que nous preconisons, doit soutenir et ren-
forcer notre volonte d'instaurer un regime d'imputabilite, exiger
la participation des fonctionnaires superieurs et etre realisable .
A notre avis, ce document devrait etre intitule Plan ministeriel
strategique .

Le Plan ministeriel strategique devrait faire etat des inten-
tions du ministere au cours des annees 2, 3, 4 et 5 du dernie r
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Plan financier . 11 faudrait qu'il couvre une periode plus longue

si le ministere depense des fonds importants, pour de grands
projets faisant appel it des techniques complexes . II devrait etre
remis a jour chaque annee compte tenu du nouveau Plan finan-
cier et de la revision des plafonds de depenses . 11 devrait etre
transmis au Conseil de gestion it 1'appui des demandes du mi-
nistere concernant les Budget des depenses afin d'indiquer dans
quelle mesure les propositions a court terme sont liees a la stra-
tegie a long terme . Comme les demandes concernant les Budgets
des depenses, le Plan ministeriel strategique devrait etre passe
au crible par les deux secretariats du Conseil afin d'en evaluer
les repercussions financieres et les consequences en matiere de
personnel .

Un Plan strategique bien structure devra d'abord definir la
situation sur laquelle il se fonde. Cela devrait impliquer 1'examen
des principales tendances economiques et sociales susceptibles
d'influer sur la capacite du ministere a atteindre les objectifs
qu'il s'est fixes . 11 devrait indiquer de quelle fargon la modifi-
cation des priorites generales du gouvernement influeront sur la
strategie du ministere . En outre, il devrait faire etat des conse-
quences previsibles des plans a moyen terme mis en place afin
d'appliquer les recommandations faites au Parlement par les co-
mites permanents ou par le Verificateur general dans son rapport
annuel . 11 devrait passer en revue les modifications des strate-

gies jugees necessaires compte tenu de 1'examen fait par le mi-
nistere lui-meme de 1'efficience et de 1'efficacite et de ses pro-
pres realisations et de la rentabilite des credits consacres it
1'administration de ses programmes .

Le plan strategique devrait alors indiquer de quelle fagon
le ministere a l'intention de mettre en oeuvre ces changements
en modifiant les objectifs, les priorites ou les programmes, et en
precisant les nouveaux domaines d'activites et les ressources
approximatives qui devront y etre affectees en consequence, ou
au contraire les activites devant etre supprimees et les econo-
mies correspondantes. 11 devrait ensuite decrire les modifica-
tions des operations prevues pendant le plan afin de tenir compte
des changements d'objectifs et afin de garantir une plus grande
economie et une meilleure efficience . Des domaines tels que la
planification des effectifs, 1'amelioration de l'organisation, la

modification des besoins en locaux et en fournitures et la sup-
pression des activites faisant double emploi avec celles d'autre s
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ministeres ou organismes, devraient aussi faire partie du Plan
strategique . Cette description devrait s'accompagner de la pre-
sentation detaillee de l'impact de ces modifications sur les be-
soins futurs de ressources du ministere .

Le Plan ministeriel strategique devrait aussi etablir si les
plafonnements budgetaires pour I'annee en cours et 1'annee qui
suit continuent a s'imposer . 11 pourrait demontrer, par exemple,
que certaines activites ont ete remplacees par d'autres jouissant
d'une plus grande priorite, ou que l'on a pu realiser certaines
economies afin de ne pas depasser les plafonds . Un bon plan
serait par ailleurs en mesure de deceler les activites permettant
de realiser des economies a I'avenir, grace a la mise en place de
procedures plus efficaces ou le transfert de certaines activites
a d'autres niveaux de gouvernement ou au secteur prive .

Le Plan ministeriel strategique devrait montrer de quelle
fagon le coot des programmes et des activites s'integrera aux
limites des depenses fixees pour les annees 2 et 3 du Plan finan-
cier et, it la lumiere des hypotheses concernant l'inflation et des
limites de depenses par fonction . fixees par le Plan financier,
quel serait l'ordre de grandeur de ces couts pour les deux annees
restantes . C'est dans le cadre de ces plans strategiques que les
ministeres devraient oeuvrer en vue de mettre au point les plans
d'action devant We presentes sous la forme de Budget des de-
penses au Conseil de gestion, au Cabinet et au Parlement . Les
Plans strategiques devraient etre transmis au Conseil it 1'appui
des Budgets des depenses et ne devraient pas etre consideres
comme immuables . Ainsi, ils seraient remis au Conseil a titre
d'information et non en vue d'y We officiellement approuves .
En tant que partie integrante du processus de planification a
moyen terme du gouvernement, les Plans ministeriels strategi-
ques devraient aussi etre transmis au ministere des Finances
ainsi qu'au Bureau du Conseil prive pour que ces derniers en
prennent connaissance a la lumiere des plans financiers etablis .
Ces Plans strategiques constitueront en fait une source
d'information importante en vue de fixer les plafonds de depen-
ses des ministeres .

Ces plans n'auraient pas a repondre a une presentation nor-
malisee. Ils seraient juges sur la fagon dont ils refletent les priori-
tes du Gouvernement, le Plan financier, les recommandations
du Parlement ainsi que les critiques des plans et les realisations
precedentes du ministere . Les plans devraient tenir compte d e
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ces facteurs en precisant~clairement la modification des rapports
existant entre les objectifs, les programmes et les activites, et
en prevoyant une utilisation economique et efficace de la main-
d'oeuvre et des ressources disponibles sur une periode de quatre
ans . Les plans strategiques devraient traduire le fait que les
hauts fonctionnaires des ministeres s'engagent a mener a bien
une serie d'actions sur une periode assez longue . Certains pro-
jets toucheraient des domaines interessant tout particulierement
l'electorat, le Parlement,le gouvernement ou le ministere lui-
meme . Ils devraient donc etre prepares par le sous-chef du mi-
nistere en collaboration etroite avec le ministre et avec la par-
ticipation active du comite de gestion . Les responsables de la
mise en application du plan devraient avoir participe a son ela-
boration .

Si le Plan ministeriel strategique que nous proposons pre-
sente quelques ressemblances avec la prevision de programmes
telle qu'elle a ete conque a l'origine, elle en a tres peu avec la
prevision de programmes telle qu'elle en est venue a etre appli-
quee . La difference majeure portera sur le fait que les plans
seront elabores dans le cadre de ressources limitees a 1'avance .
11 y aura aussi le fait que meme si ces plans ne divulgueraient
les informations qu'en appliquant la normalisation indispensable
prevue a 1'echelle du gouvernement par le Controleur general,
its donneraient un aperqu des objectifs du ministere tels que les
pergoivent les gestionnaires responsables de leur realisation,
sans etre esclaves d'une presentation chiffree contraignante dic-
tee par la manie des statistiques financieres . Enfin, les plans
seraient presentes au Conseil de gestion a 1'appui des previsions
budgetaires detaillees de sorte que ces deux documents pour-
raient etre rapproches l'un de l'autre et compares . Nous recom-
mandons que

11 .4 la preparation et la presentation des Previsions de pro-
grammes soient supprimees ; et que

11.5 Pon demande aux ministeres de preparer chaque annee
des Plans ministeriels strategiques devant We presentes an
Conseil de gestion, a 1'appui des budgets des depenses et a
titre d'information ainsi qu'au ministere des Finances et au
Bureau du Conseil prive, qui en prendront connaissance .
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Les enonces des objectifs operationnels et les
Budgets des depenses des ministeres

Nous avons fait au chaptire 6 des propositions visant it sim-
plifier la presentation des Budgets des depenses . Nous avons
declare a cette occasion que des Budgets des depenses separes
devraient etre remis par chaque organisme et ministere dans une
forme adaptee a la divulgation de leurs intentions concernant
1'annee budgetaire en question . Nous avons precise ensuite le
contenu detaille des informations devant accompagner ces Bud-
gets des depenses . Ces informations devraient par ailleurs rat-
tacher toute modification des Budgets des depenses aux modi-
fications du Plan ministeriel strategique .

Certes, nous preconisons une divulgation complete des pre-
visions de depenses au sein des Budgets des depenses, mais
nous sommes conscients du fait qu'il existe dans la pratique des
limites a ce que l'on peut publier afin d'informer le Parlement
et la population en general . 11 n'en reste pas moins que pour les
besoins du Conseil de gestion, les previsions budgetaires doivent
s'accompagner des Plans ministeriels strategiques et des preci-
sions concernant les principaux objectifs operationnels . Les
plans strategiques divulgueraient les intentions a moyen terme
alors que les enonces des objectifs operationnels feraient etat
des intentions it court terme. 11 devrait s'agir des principaux
objectifs que les ministres et leurs sous-ministres souhaitent at-
teindre au cours de 1'annee budgetaire . Cette justification sup-
plementaire des budgets devrait se faire sous la forme d'un me-
moire envoye au Conseil de gestion, enumerant les principaux
objectifs operationnels, expliquant de quelle maniere ils s'inserent
dans le Plan ministeriel strategique, exposant les relations exis-
tantes avec les ressources humaines et financieres demandees
dans le budget des depenses, et precisant les resultats attendus
ainsi que la fag

'
on dont ils seront mesures .

L'etablissement d'objectifs cles sur une base annuelle re-
pond 'a plusieurs buts . Tout d'abord, il est plus vraisemblable
que l'on trouvera 1'explication de 1'evolution d'une annee a
1'autre des affectations de ressources budgetaires en se reportant
a ces objectifs operationnels annuels plutot qu'en se referant
aux strategies a long terme . Ensuite, 1'expose des objectifs prin-
cipaux attire l'attention sur les questions de principe et rend par
la suite la presentation chiffree plus utile . 11 en decoule que l'on
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peut remettre en doute la valeur des principaux objectifs si les
principaux changements effectues dans l'utilisation des ressour-
ces ne refletent pas les objectifs choisis . Enfin, les objectifs

operationnels annuels pourraient venir jouer un role significatif
lors de 1'evaluation du rendement des gestionnaires et de leur
responsabilite a l'endroit de la realisation de ces objectifs .

Le choix des objectifs principaux devant etre realises au

cours de 1'annee budgetaire devrait appartenir en fin de compte
au ministre, mais cette decision devrait etre prise en tenant
compte de 1'avis du sous-chef qui, a son tour, doit travailler en
collaboration etroite avec le comite de gestion du ministere afin
d'identifier les objectifs . Le sous-chef et le comite de gestion
doivent aussi s'assurer que les objectifs sont communiques de
fagon claire aux directeurs des centres de responsabilite de fa-
gon a ce que ces derniers tiennent compte, et se fassent les
garants, des objectifs du ministere lorsqu'ils etablissent leurs
propres plans d'action . Les directeurs des centres de respon-

sabilite devraient alors s'assurer que leurs objectifs operation-
nels s'appuient sur des criteres de rendement mesurables et sa-
tisfaisants, et qu'ils se rattachent directement a la part des
ressources disponibles pour leur realisation . La communication
de ces objectifs devra faire etat des ressources mises a la dis-
position de chaque centre de responsabilite en vue d'atteindre
ces objectifs et de mener a bien leurs autres activites, de sorte
qu'une fois que Pon aura fait la synthese des differentes Budgets
des depenses au sein du ministere, il apparaitra que les provi-
sions assurant la realisation de ces objectifs ont deja ete faites .

En resume, nous recommandons que

11.6 les Budgets des depenses presentees par les ministeres
au Conseil de gestion s'accompagnent d'un enonce precisant
quels sont les principaux objectifs operationnels devant etre
realises a la fin de 1'annee concernee par ces Budgets des
depenses .

Compte tenu du fait que les budgets devraient etre en
grande partie determines par les gestionnaires des ministeres,
aucune restriction ne devrait etre imposee au sujet des infor-
mations qu'ils jugent utiles de communiquer . Ainsi par exemple,

nous avons recommande au chapitre 6 1'abandon de la pratique
d'affectation nette des credits budgetaires . 11 n'en reste pa s

246



moins qu'un ministere charge de fournir des services precis a
une certaine categorie d'utilisateurs devrait pouvoir comparer
les recettes tirees de ce service au prix de revient encourru pour
sa fourniture . Nous voulons d'ailleurs encourager une telle pra-

tique . De la meme maniere, il serait utile qu'un ministere puisse
determiner dans quelle mesure ses operations s'entrecroisent
avec celles des autres ministeres en precisant les avantages pour
l'un et pour 1'autre a condition que ces echanges soient quan-

tifiables . C'est ainsi par exemple que le ministere des Travaux
publics pourrait, en evaluant le cout prevu de ses frais
d'investissements, preciser les principaux projets de construc-
tion prevus, a quel ministere le batiment serait destine, sa sur-
face en pieds carres ainsi que le nombre de personnes qu'il pour-
rait abriter .

L'etablissement des principaux objectifs operationnels ainsi

que les decisions portant sur la forme et le contenu des Budgets
des depenses des ministeres, necessiteront une consultation
etroite entre les sous-chefs et leurs ministres . C'est aussi au
ministre qu'il appartiendra d'approuver officiellement les Bud-
gets des depenses presentes ainsi que les objectifs d'exploitation
et le Plan ministeriel strategique . Cela permettrait aux ministres
de traduire dans les faits leurs orientations politiques en
s'assurant que les plans des ministeres en tiennent compte, et
de prendre connaissance, en detail des probl'emes administratifs
auxquels doivent faire face leurs sous-ministres . Enfin, une con-

sultation prealable devrait permettre de s'assurer que le ministre
et le sous-minist're, sont en mesure d'expliquer et de justifier
completement les demandes du ministere au Conseil de gestion
en ce qui a trait aux Budgets des depenses .
L'examen preliminaire du budget des depenses L'etablissement
des plafonds de depenses dans le Plan financier, l'obligation faite
aux ministeres de preparer et de remettre des plans strategiques,
et la participation des ministres a la preparation des demandes
relatives aux Budgets des depenses, devraient modifier de ma-
niere significative 1'examen prealable des Budgets des depenses
avant qu'elles ne soient transmises au Conseil de gestion . Nous
avons recommande que 1'on confie cette tache d'importance

primordiale au Controleur general . Toutefois, lorsqu'il

s'acquittera de sa mission, son personnel ne remettra pas en
cause les sommes demandees par les ministeres, contrairement
a ce que fait actuellement le Secretariat du Conseil du Tresor .
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Ces sommes auraient ete fixees et allouees plusieurs mois au-
paravant par le Cabinet lors de 1'approbation du Plan financier
sur la recommandation des trois organismes centraux . De plus,
compte tenu des responsabilites administratives et financieres
que nous recommandons pour le Controleur general, le Secre-
tariat de la gestion financiere devrait, lors de 1'examen prealable
des plans, se concentrer sur les questions relatives a la gestion
et non sur les politiques . Le Secretariat de la gestion financiere
devrait examiner au prealable les plans soumis a 1'attention du
Conseil de gestion, afin de s'assurer qu'ils sont conformes aux
souhaits du Parlement, du gouvernement et du Conseil lui-
meme. Pour ce faire, le Secretariat devrait partir de considera-
tions semblables a celles qui sont appliquees par la Direction
des programmes du Secretariat du Conseil du Tresor . I1 s'agirait
des considerations suivantes :

• Le ministere a-t-il bien interprete les priorites du Gouver-
nement?

• Le ministere a-t-il respecte ses plafonds de depenses tels
qu'ils figurent dans le dernier Plan financier ou dans tout
amendement a celui-ci ?

• Certaines activites ou certains programmes font-ils double
emploi avec ceux d'autres organismes ou ministeres ?

• A-t-on respecte les criteres de divulgation etablis, employe
des principes comptables reconnus et fourni des statistiques
financieres et des informations exactes et pertinentes?

Tout en reconnaisant l'importance de ces quatre considera-
tions, nous souhaitons toutefois voir instaurer un processus
d'examen prealable beaucoup plus complet . Ce processus
d'examen prealable devrait permettre en fin de compte d'evaluer
chaque annee la capacite de reponse du ministere aux ameliora-
tions proposees et, de maniere generale, aux imperatifs de la
gestion et de 1'administration . En consequence, il faudrait donc
aussi tenir compte des considerations suivantes :

• A-t-on suffisamment tenu compte des points souleves par
les comites parlementaires lors de leurs differents examens
y compris par exemple les depenses statutaires et les impor-
tants programmes entrainent des depenses non-statutaires ?

• Les plans font-ils etat ou tiennent-ils compte d'une maniere
ou d'une autre des ameliorations preconisees par le Verifi-
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cateur general et par le Conseil de gestion (comprenant a la
fois le Secretariat de la gestion du personnel et le Secretariat
de la gestion financiere) ?

• Met-on suffisamment 1'accent sur les programmes et les ac-
tivites dont 1'efficacite est demontree et, reciproquement,
fait-on disparaitre les activites et les programmes ineffica-
ces ?

• L'economie et 1'efficacite sont-elles mises en pratique et en-
couragees ?

• L'organisation et la dotation en personnel lui permettent-el-
les de s'adapter a 1'evolution des besoins? - '

• Les plans rattachent-ils les objectifs aux responsables de leur
realisation, en conferant a ces derniers une autorite a la me-
sure de ces responsabilites ?

• Les plans et les objectifs sont-ils realistes ?

Le Secretariat de la gestion du personnel devrait aussi participer
a cette evaluation permanente afin de s'assurer que les plans de
dotation en personnel soient realistes et qu'ils prevoient des
mesures visant a s'attaquer aux faiblesses en matiere de gestion
du personnel .

A la fin du processus d'examen prealable, les ministeres
devraient recevoir les observations envoyees du Secretariat de
la gestion du personnel et du Secretariat de la gestion financiere
en ce qui a trait a ces differents sujets . Cela pourrait
s'accompagner d'une demande incitant le ministere a modifier
sa presentation des budgets des depenses ou a annuler un pro-
gramme qui n'a pas une haute priorite : 'Nous proposons cette
methode afin d'etre surs que l'on accorde toute 1'attention
qu'elle 'merite a la revision des plans, que toutes les questions
qui posent des problemes, ou qui ne font pas 1'unanimite, sont
exposees de maniere precise et non traitees de faron parcellaire
ou par oui-dire, et que le dialogue entre les ministeres et
l'organisme charge de 1'examen soit franc et explicite . Nous
recommandons qu e

11.7 1'evaluation prealable des plans des ministeres se ter-
mine par la remise d'une lettre envoyee a chaque ministre
par le president du Conseil de gestion, et que cette lettr e
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donne un commentaire des resultats de 1'examen prealable et
fasse Rat de toutes les questions importantes ou non resolues .

L'approbation des Budgets des depenses A 1'heure actuelle,
les Previsions de programmes des ministeres sont approuvees
en juin par le Conseil du Tresor, et les Budgets des depenses

sont approuves en octobre ou en novembre sur la recommen-
dation du Secretariat du Conseil du Tresor. En regle generale,
les ministres et les sous-ministres n'assistent aux seances
d'examen de ces documents par le Conseil du Tresor que
lorsqu'ils desirent s'opposer a l'une ou 1'autre des recommen-
dations du Secretariat . La procedure actuelle ne tient pas
compte de la nature des responsabilites respectives et, par la,

de 1'imputabilite des organismes et ministeres ou du Secretariat .
Le Conseil du Tresor lui-meme n'est pas parvenu a se faire une

idee juste des preoccupations et des difficultes des gestionnaires
des ministeres . En resume, le processus lui-meme est respon-
sable d'une grande partie de 1'incomprehension et de la mefiance

qui existent entre le Secretariat et les organismes et ministeres .
Nous estimons que la mise en application de nos recomman-

dations entrainera 1'apparition d'un processus caracterise par la
franchise, 1'equite et la confiance . Nous recommandons que

11.8 le ministre responsable du Plan ministeriel strategique
et de ses Budgets des depenses, accompagne de son sous-mi-
nistre, comparaisse devant le Conseil de gestion, afin d'y ex-
pliquer et d'y justifier ses demandes ; et que le Controleur
general et le Secretaire a la gestion du personnel du Conse il
de gestion assistent a ces reunions afin de repondre a toute
question pouvant etre posee par le Conseil au sujet de
l'interpretation ou des recommandations relatives aux pl ans
ou aux Budgets des depenses .

Si le Conseil de gestion assume le mandat que nous lui
proposons, il est possible que ces entrevues amenent le Conseil

a recommander des changements, tout particulierement en ce
qui concerne les Plans strategiques, dans la mesure on ils portent
sur 1'economie et 1'efficience de 1'exploitation . Pour renforcer
encore davantage la responsabilite ainsi que la planification, ces
recommandations devront etre officiellement tran$mises aux
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ministeres, leur mise en application etant controlee par le Se-
cretariat de la gestion financiere . Nous recommandons qu e

11.9 le Secretariat de la gestion jrinanciere supervise
1'application des recommandations formulees par le Conseil
de gestion an sujet de toute modification devant We apportee
aux plans on aux Budgets des depenses des ministeres . .

Une fois qu'elles auront ete approuvees par le Conseil de ges-
tion, les Budgets des depenses pourront etre transmis au Cabinet
qui donnera son accord avant qu'ils ne soient presentes au Par-
lement . C'est a ce moment-la qu'il conviendra de resoudi-e toute
divergence d'importance majeure entre le Conseil de gestion et
un ministre en particulier .

Les recommandations faites dans ce chapitre s'inscrivent
dans le cadre de nos propositions plus generales . en vue

d'ameliorer 1'efficacite de la planification aux echelons su-
perieurs de 1'administration . Elles devraient contribuer a mettre
en place un regime d'imputabilite dans lequel la responsabilite
est clairement definie et ou les resultats attendus de 1'utilisation
des ressources sont exposes avec precision . Nous estimons que
ces propositions permettront d'ameliorer de maniere significa-
tive la qualite d'ensemble de la gestion financiere au sein des
ministeres . Toutefois, les ministeres devront s'organiser en vue
d'atteindre les objectifs prevus dans leurs plans . La realisation
de ces plans depend de la bonne affectation des ressources hu-
maines et des autres ressources concernees, de la presence de
structures auxiliaires appropriees, de la possibilite de suivre les
progres effectues sur la voie de la realisation des objectifs et en
direction d'adopter les mesures qui s'imposent lorsque l'on
constate des ecarts par rapport aux plans . La fin de cette partie

du rapport s'attachera a decrire de quelle fagon les ministeres
peuvent mettre en place ces mecanismes et ces procedures .
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1 2

LE SOUS-CHEF ET L'EQUIPE
DE GESTION DU MINISTERE

La capacite du sous-chef de diriger son personnel et
1'autorite lui permettant d'organiser et de recruter les directeurs
et les hauts fonctionnaires du ministere, sont deux facteurs es-
sentiels si l'on veut qu'il puisse repondre du rendement du mi-
nistere . La categorie de cadres superieurs comprend environ
2,000 fonctionnaires superieurs (SX) et equivalents et environ
7,500 titulaires de postes situes a 1'echelon immediatement au-
dessous des SX, soit par exemple les PM-6 et 7 . Cette categorie

de cadres superieurs ne regroupe que trois pour cent de la fonc-
tion publique, mais le travail de ses membres est fondamental
pour seconder les efforts des sous-chefs qui doivent diriger leurs

activites, leur deleguer leurs pouvoirs et travailler en collabora-
tion avec eux afin d'atteindre les objectifs et les buts que s'est
fixe le gouvernement . Si les personnes qui occupent des postes

superieurs n'ont pas la competence ou la motivation necessaires
pour accomplir leurs taches, ou si les fonctions ou les delega-
tions de pouvoirs sont confuses, l'organisation ne pourra accom-

plir sa mission .
Il est elementaire que le rendement d'un sous-chef depend

en grande partie de sa capacite de recruter et de motiver le
personnel place sous ses ordres en fonction des taches requises .
Comme nous 1'avons montre precedemment, les organismes
centraux n'ont pas donne en matiere de gestion du personnel de
delegation claire et compl'ete de pouvoirs aux sous-chefs des
ministeres . A leur tour, ces ambiguites et ces insuffisances se
refletent dans 1'organisation et les procedures internes de nom-
breux organismes et ministeres . Nombre de ces defauts pro-
viennent d'un manque de clarte lorsqu'il s'agit d'identifier le s
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objectifs et de fixer les taches a accomplir . Notre conclusion est
que 1'autorite des sous-chefs en matiere de gestion du personnel
est moins grande que dans tout autre domaine, et que les rap-
ports hierarchiques sont confus et manquent de coherence selon
les ministeres .

Nous examinons dans ce chapitre les procedes existants de
gestion du personnel et nous formulons des recommandations
visant a aider les sous-chefs a ameliorer 1'evaluation du rende-
ment des gestionnaires a organiser les equipes de gestion en vue
d'assurer leur efficacite, a regler le probleme des cadres admi-
nistratifs dont le rendement est insuffisant et a ameliorer le profil
de carriere des cadres superieurs .

Tout systeme de retribution et de motivation doit s'appuyer
a la base sur une evaluation precise et equitable des rendements .
Cette qualite indispensable fait grandement defaut dans tout le
gouvernement . Darts notre questionnaire a l'intention des sous-
chefs, 17 sous-chefs sur 27 ont repondu que les systemes et les
methodes appliques en matiere de personnel ont amene a sures-

timer le rendement des SX, et 17 d'entre eux estiment que le
merite ne se reflete pas suffisament dans les augmentations de
salaire .

Les sous-ministres et les fonctionnaires du Secretariat du
Conseil du Tresor nous ont declare que les cadres superieurs,
une fois parvenus a un certain degre de classification, gravissent
les echelons jusqu'au sommet d'une maniere apparemment
inexorable . 11 ressort aussi clairement que l'on n'etablit pas une
distinction suffisante entre le niveau de remuneration accorde
aux personnes donnant satisfaction et celui qui s'applique aux
personnes ayant un rendement insuffisant .

L'evaluation du rendement devrait servir de base a
1'avancement et aux augmentations de salaire. Jusqu'alors, les
sous-chefs avaient tendance a evaluer le rendement des cadres
superieurs a un niveau tres eleve. En 1976, 97 pour cent des
cadres superieurs avaient un rendement juge "entierement sa-
tisfaisant" ou mieux, 56 pour cent ayant un rendement d'ailleurs
juge "exceptionnel" ou "superieur" . Les categories "accepta-
ble" ou "insatisfaisant" ne comprenaient que trois pour cent
des personnes en cause . De graves problemes ayant ete mis a
jour en 1977 par le Groupe consultatif de la remuneration du
personnel de direction, le Conseil du Tresor a publie des direc-
tives limitant en pourcentage le nombre de cadres superieur s
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pouvant etre classes dans les categories les plus hautes . Cette

pratique devrait etre poursuivie et etendue a d'autres categories
d'employes si 1'on veut parvenir a une classification plus

realiste .
D'autres mesures doivent etres prises cependant pour cor-

riger les problemes lies a 1'appreciation des rendements . Les

hauts fonctionnaires du Secretariat du Conseil du Tresor et de
la Commission de la Fonction publique nous ont signale que
1'evaluation des cadres superieurs est souvent de faible qualite
et ne part pas de criteres uniformes . Nos recherches ont montre

que ce defaut tient au fait que certains sous-chefs n'assignent

pas d'objectifs aux cadres, et n'evaluent pas leur rendement ou
ne leur communiquent pas les resultats de 1'evaluation . Certains

ministeres n'ont pas encore de systeme de delegation de pou-

voirs et d'imputabilite : Les sous-chefs relevant de ces ministeres
devraient pouvoir faire appel aux secretariats du Conseil de ges-
tion afin que ces derniers les aident a mettre au point et a appli-
quer des methodes de delegation de pouvoirs et d'evaluation des

rendements . Sinon, les sous-ministres ne peuvent exercer une
autorite convenable sur leur equipe de gestion . La plupart des

sous-ministres experimentes nous ont signale qu'il est possible
de mettre au point des objectifs qui presentent de l'interet ainsi

que des criteres utiles d'evaluation des rendements . Nous en

concluons qu'il est possible d'appliquer nos propositions si on
le veut vraiment et si l'on dispose des conseils necessaires . .

Pour qu'un systeme d'imputabilite puisse etre mis en place,
il faut que les principaux responsables de la gestion des minis-
teres mettent au point des objectifs acceptes et compris de tous,
conformes aux priorites du Gouvernement, et servant de base

convenable a 1'evaluation ulterieure du rendement des minis-

teres. Chaque centre de responsabilite devra a son tour se doter
d'objectifs subordonnes afin de permettre aux ministeres de dis-
poser d'un systeme integre d'etablissement des objectifs et de
mesure des rendements liant les efforts de chacun des cadres au
rendement du ministere dans son ensemble et, par 1'intermediaire
du ministre et du sous-ministre, au Gouvernement . Pour nous,

il est clair que l'organisation de chaque ministere doit etre fon-
dee sur des unites distinctes qui utilisent des ressources et qui
produisent des resultats mesurables tout en etant placee sous le
controle de gestionnaires pouvant en etre tenu imputables . Ces

unites feront partie integrante de programmes plus larges place s
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sous le controle du sous-ministre . Un tel systeme devrait per-
mettre de faire en sorte que les objectifs de ces centres de res-
ponsabilite soient clairement lies a ceux du ministere et d'etablir,
en ce qui concerne les resultats obtenus, une chaine de respon-
sabilite claire allant des directeurs des centres de responsabilite
jusqu'au sous-ministre, en passant par les cadres superieurs .

Le sous-ministre devrait inspirer la gestion des ressources
humaines dans le ministere puisque c'est lui qui est responsable
du moral et du bien-etre de son personnel, a titre de chef
d'administration du ministere . L'evaluation des rendements doit
donc etre de la plus haute qualite et preparee avec la plus grande
objectivite et avec la plus grande integrite . Pour ameliorer la
qualite de 1'evaluation des rendements, il West- pas besoin
d'instaurer de nouveaux systemes et de nouvelles procedures,
il faut qu'en plus grand nombre les sous-ministres se consacrent
a cette tache en priorite et prennent conscience du fait que leur
propre responsabilite depend en grande partie de leur succes
dans ce domaine . En consequence, 1'une des principales con-
siderations dont on devrait tenir compte lors de 1'evaluation an-

nuelle du rendement des sous-ministres porterait sur leur ca-
pacite a fixer des objectifs aux personnes placees sous leurs
ordres et a mesurer leur rendement . Nous recommandons que

12.1 le Conseil de gestion exige que le sous-ministre s'assure
que des objectifs soient fixes a 1'intention de chaque gestion-
naire place sous ses ordres, que - les objectifs ainsi fixes tien-
nent compte des principaux probl'emes et priorites qui rel'-
vent du domaine de ce gestionnaire, et qu'ils servent de base
objective en vue de mesurer son rendement .

Par ordre d'importance, la deuxieme fonction du sous-mi-
nistre en ce qui a trait a la gestion du ministere, consiste a
determiner la composition et l'organisation des taches assignees
au groupe des cadres superieurs du ministere . Les reponses ap-
portees a notre questionnaire montrent que les sous-ministres
se rendent compte de l'importance de cette tache ; ils recon-
naissent que l'une de leurs fonctions les plus importantes est
celle qui consiste a organiser les competences du ministere en
matiere de gestion . C'est le Conseil du Tresor et la Commission
de la Fonction publique qui ont en droit la charge de
I'organisation et de la nomination du personnel, mais les sous-
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ministres se sont vus deleguer des pouvoirs dans ce domaine,
mais de maniere partielle et non uniforme .

Aux termes de la Loi sur l'administration financiere, le

Conseil du Tresor est charge de l'organisation des ministeres .

Le Conseil du Tresor a .delegue aux sous-chefs le pouvoir
d'organiser des unites au sein du ministere en ce qui concerne

les postes ne depassant pas la classification SX-2 . Les sous-

ministres doivent demander 1'accord du Secretariat du Conseil
du Tresor lorsqu'ils desirent modifier l'organisation des niveaux
superieurs de ]a hierarchie administrative, soit des postes SX-3
et 4, qui generalement correspondent au niveau du sous-ministre

adjoint ou de son equivalent . C'est aussi le Conseil du Tresor

qui determine la classification de tous les postes SX et equi-
valents, soit en quelque sorte la categorie et le niveau d'activite
correspondant au poste aux fins de remuneration . Le Conseil ne

delegue au sous-ministre ce. pouvoir de classification qu'en ce

qui concerne les postes situes au-dessous des niveaux SX-1 . En

fin de compte, le Secretariat du Conseil du Tresor conserve le
pouvoir de prendre des decisions interessant tous les postes et
les systemes d'organisation ayant trait a la gestion du ministere .

Le sous-ministre devrait We habilite a affecter et a deplacer
le personnel afin d'employer au mieux ses competences et ses

qualifications particulieres . Ainsi par exemple, le sous-ministre

devrait We en mesure de proceder a des reorganisations en
mettant a profit les points forts de son personnel, et d'echanger
les responsabilites des differents cadres au lieu de se contenter

de pourvoir les postes laisses vacants . Il ne peut le faire toutefois

en raison des reglements et des procedures complexes qui re-
gissent la classification des postes et du personnel ainsi que la
nomination de personnes qualifiees aux postes classes . Lorsqu'il

s'agit d'effectuer une classification des postes, le sous-ministre
doit passer par une procedure complexe comprenant une ving-
taine d'etapes et controlee par le Secretariat du Conseil du Tre-
sor . 11 faut ensuite que chaque cas soit etudie separement . En

plus d'etre extremement long, ce processus limite les options
offertes aux sous-ministres lorsqu'il s'agit de deplacer des ca-
dres afin de faire face aux nouvelles obligations des ministeres
sans que cela ne s'accompagne d'une augmentation des quotas

d'annees-hommes . Cette procedure ne permet pas non plus aux
sous-ministres d'affecter les personnes vraiment qualifiees aux

postes ou ils en ont besoin.

257



Une fois que les postes ont ete classes, les fonctionnaires
doivent etre nommes en vertu de la Loi sur l'emploi dans la
fonction publique qui confere it la Commission de la Fonction
publique (CFP) les pouvoirs de nomination dans la fonction pu-
blique . La CFP a delegue une grande partie de ses pouvoirs aux
sous-chefs tout en conservant le pouvoir de nomination aux pos-
tes de gestion superieurs . La CFP a conserve pratiquement tous
ses pouvoirs en matiere de decisions portant sur la dotation en

personnel (nominations, promotions, transferts, retrogradations
et renvois) dans la categoric des cadres, bien que 1'on puisse
mettre a son credit le fait qu'elle ait adopte des procedures vi-
sant a attenuer les effets de ce manque de delegation . C'est ainsi
que les nominations aux postes correspondant a ce niveau ne
sont faites par la Commission de la Fonction publique que sur
recommandation du sous-chef. Toutefois, le systeme actuel des
delegations de pouvoirs est tel que dans un ministere de 12,000
employes la CFP delegue au sous-ministre des pouvoirs de no-
mination concernant sept seulement des 60 postes des deux ni-
veaux hierarchiques superieurs et 150 des 300 postes des quatre
niveaux superieurs . Bien qu'il soit consulte au sujet des nomi-
nations, le sous-ministre eprouve les plus grandes difficultes a
retrograder ou a renvoyer les cadres qui ne donnent pas satis-
faction .

En outre, les delegations de pouvoirs ne sont pas les memes
suivant qu'il s'agit de la Commission de la Fonction publique ou
du Conseil du Tresor . La CFP a delegue moins de pouvoirs en
matiere de dotation aux postes superieurs que le Conseil du
Tresor en ce qui concerne les classifications de ces memes pos-
tes . A son tour, le Conseil du Tresor a delegue moins de pou-
voirs en ce qui concerne la classification des postes superieurs
qu'il en a accorde en matiere d'organisation de 1'equipe de ges-
tion . En plus d'etre confuse, cette situation contribue a reduire
1'autorite reelle du sous-chef. Les trois fonctions de la gestion
du personnel, l'organisation, la classification et la dotation, sont
si etroitement liees que c'est le pouvoir le moins etendu laisse
au sous-chef dans Fun de ces trois domaines qui dictera son
niveau d'autorite lors de la mise sur pied ou de la restructuration
de 1'equipe de gestion .

Tous les sous-chefs ne subissent pas ces contraintes dans
la meme mesure . Certains d'entre eux jouissent d'un statut ou
d'une experience au sein de 1'administration federale qui leur
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permet d'exercer une capacite de direction decisive en matiere
de gestion du personnel, en depit des controles exerces par les
organismes centraux sur leur ministere ., D'autres, peut-etre
moins confiants ou moins experimentes, ne sont pas parvenus
a agir avec la meme liberte et se sentent frustres dans leurs

efforts de gestion . Un petit nombre, qui ne s'interessent pas a
la direction du personnel ou qui sont trop preoccupes par des
problemes de politiques pressants, evitent totalement d'assumer

ces responsabilites . Donc, si en theorie les sous-chefs se voient
deleguer les memes pouvoirs en matiere de personnel, leur au-
torite est tres variable dans la pratique . 11 est possible de con-

tourner les reglements et 1'application Wen West pas la nieme

partout. La gestion du personnel apparait donc comme un sy-
seme fantasque soumis aux caprices et aux pouvoirs personnels
des differents participants .

Afin d'instaurer un systeme de responsabilite en matiere de
gestion du personnel et de donner aux sous-ministres les moyens

d'accomplir leurs taches, nous proposons que les memes pou-
voirs leur soient delegues en matiere d'organisation, de classi-
fication ou -de nomination . Pour tous les postes situes au-des-

sous du niveau hierarchique qui releve directement du sous-
chef, soit celui des sous-ministres-adjoints et 1'equivalent, en y
incluant les hauts responsables des finances et du personnel, le
sous-chef devrait disposer par delegation de tous les pouvoirs
d'organisation, de classification et de nomination, et etre pret
a se conformer a une eventuelle verification et it rendre des

comptes. En ce•qui concerne les postes de sous-ministres ad-
joints et 1'equivalent, le sous-chef devrait obtenir 1'accord du
Conseil de gestion en ce qui concerne la classification et

l'organisation . En ce qui a trait aux nominations aux postes de
cette categorie, nous proposons que le Secretaire a la gestion du
personnel etablisse une courte liste de candidats aux postes sus-

ceptibles de rester vacants . Le sous-chef pourrait ajouter des

noms a cette liste apres avoir consulte le Secretaire et obtenu
son accord . Le sous-chef choisirait alors un candidat sur la liste
et le Secretaire a la gestion du personnel devrait effectuer la

nomination . Les transferts, les promotions, les retrogradations
et les renvois recommandes par le sous-chef devraient obtenir

1'accord du Secretaire . Cette demarche permettrait au Secretaire
d'exercer son role, qui est de faire en sorte que les ministeres
ne pratiquent pas des politiques isolees et n'oublient pas qu e
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c'est un service qui doit etre fourni lorsqu'ils affectent leurs
cadres superieurs, sans toutefois empieter sur 1'autorite des
sous-chefs en matiere de gestion .

Les pouvoirs delegues au sous-chef peuvent et doivent etre
retires s'il donne des preuves evidentes de faiblesse dans ce
domaine ou s'il abuse de son autorite . C'est ainsi par exemple
que le Conseil pourrait temporairement retirer les pouvoirs de
classification d'un sous-chef si l'on s'apergoit, lors d'une veri-
fication ou d'une evaluation annuelle du ministere, que les pos-
tes ont ete surclasses . On ne prendra des mesures que lorsque
des indications precises montreront que les pouvoirs delegues
ne sont pas convenablement exerces . En outre, il conviendrait
de motiver expressement le retrait de ces pouvoirs en vue
d'eviter tout risque d'ingerence indue et irresponsable dans la
gestion des ministeres et de permettre aux sous-chefs de prendre
les mesures qui s'imposent .

En ce qui concerne les postes situes au-dessous du niveau
directement responsable envers le sous-chef, nous estimons

qu'au sein du ministere on devrait proceder a des delegations de
pouvoirs selon les memes principes . Ainsi par exemple, les sous-
ministres adjoints devraient obtenir 1'accord de leurs superieurs

en ce qui a trait aux cadres places directement sous leurs ordres,
tout en ayant le pouvoir d'approuver les dotations en personnel
au-dessous de ce niveau . Si l'on etendait ce systeme de dele-
gation de pouvoirs que 1'on pourrait intituler "processus de re-

commandation et d'approbation" a 1'ensemble de la hierarchie
en matiere de gestion, il serait possible d'etablir une chaine
d'imputabilite claire allant des directeurs des centres de respon-

sabilite aux gestionnaires des programmes, des fonctionnaires
superieurs aux sous-chefs et des sous-chefs aux organismes cen-
traux. Pour chacune des initiatives prises en matiere de person-
nel, on s'assurerait ainsi la participation d'un fonctionnaire
jouissant d'une perspective plus large que celle de la personne
immediatement responsable de la decision a prendre . Une telle
procedure diminuerait les risques d'arbitraire, d'incoherence et
d'inequite . Ces propositions semblent correspondre au systeme
utilise d'ores et deja par certains ministeres, mais c'est le degre
veritable de delegation qui varie a 1'heure actuelle suivant les

ministeres, en fonction des conceptions plus ou moins centrali-
satrices du sous-ministre et de ses adjoints .
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Ce n'est qu'en connaissance de cause que le sous-chef pour-
rait retirer ou restreindre les pouvoirs des cadres des ministeres

en matiere de gestion du personnel . Ainsi, par exemple, il est

possible qu'un sous-chef desire se charger personnellement de
l'organisation et de la dotation en personnel d'un nouveau pro-
gramme a plusieurs niveaux de la hierarchie afin de s'assurer

qu'il est lance de maniere satisfaisante . 11 n'en reste pas moins

que toute limitation arbitraire des pouvoirs conferes aux sur-
bordonnes a tendance a insinuer un manque de confiance dans

leur jugement . Cela est souvent du a des lacunes fondamentales

de la gestion, et le sous-chef devrait alors s'efforcer de resoudre
le probl'eme a la base afin de retourner si possible a une orga-

nisation plus decentralisee . En resume, nous recommandons

que

12.2 Pon delegue aux sous-chefs le pouvoir d'approuver

1'organisation, la classification et la dotation en personnel de
tous les postes situes dans la hierarchie au-dessous du niveau

du sous-ministre adjoint on l'equivalent; dans le cadre des

effectifs autorises ; que

12.3 les recommandations du sous-chef concernant la classi-
fication des postes du niveau de sous-ministre adjoint et
l'equivalent, on les changements d'organisation impliquant
des postes a ce mime niveau, soient soumises a 1'approbation

du Conseil de gestion ; que

12.4 pour les postes de sous-ministres adjoints et 1'equivalent,
le sous-chef choisisse un candidat a partir d'une liste de can-
didats elaboree par le Secretaire a la gestion du personnel du
Conseil de gestion et recommande au Secretaire a la gestion
du personnel la nomination de ce candidat ; que

12.5 sur le mime principe, les sous-chefs mettent an point des
procedures claires de delegation des pouvoirs et d'approbation
en matiere de classification, d'organisation et de dotation en
personnel an sein des ministeres ; et, que

12.6 par le moyen de verifications comptables et des evalua-
tions de rendement annuelles des ministeres, les sous-chefs

soient tenus responsables par le Conseil de gestion de 1'exercic e
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dans la pratique de ces responsabilites fondamentales en ma-
Hire de gestion du personnel .

L'un des problemes les plus difficiles auxquels doivent faire
face les sous-chefs est celui des rendements insatisfaisants .
Nous tirons cette conclusion de nos entrevues avec les fonc-
tionnaires superieurs des organismes centraux qui nous ont af-
firme de maniere categorique que les procedures visant a regler
le probl6me des rendements insatisfaisants n'etaient pas adap-
tees . Cela nous a ete confirme par les sous-chefs lors des reu-
nions que nous avons eues et dans les reponses apportees a
notre questionnaire . Dans ce questionnaire, 17 des sous-chefs,
sur les 27 qui ont repondu, affirment que l'un des grands defis
poses au gouvernement est le probl6me des rendements insatis-
faisants dans la fonction publique ; 13 d'entre eux sont d'accord
pour dire que Fun des gros problemes de la gestion est de
s'occuper du "bois mort" ; 18 d'entre eux indiquent qu'ils ne
disposent pas des pouvoirs suffisants pour se debarrasser des
personnes ne donnant pas satisfaction ; et 22 precisent qu'ils ont
besoin d'autres moyens leur permettant de regler le probl6me
du rendement des cadres de leurs ministeres . Les reponses ne
sont pas unanimes mais Pon s'aperqoit dans 1'ensemble qu'il
existe un probleme .

Les motifs qui permettent de renvoyer un employe en vertu
de la Loi sur l'emploi dans la fonction publique sont
1'incompetence et 1'incapacite qui doivent etre determinees par
la Commission de la Fonction publique . Le Conseil du Tresor
a de son cote la possibilite de renvoyer un employe pour raison
de mauvaise conduite . En 1976, la fonction publique a enregistre
31,731 departs dont 119 seulement etaient des renvois pour in-
competence' ou incapacite et 93 pour indiscipline ou mauvaise
conduite . Afin de renvoyer un employe, les gestionnaires du
ministere doivent prouver 1'incompetence, 1'incapacite ou la
mauvaise conduite d'une maniere capable de resister a toute
objection de nature juridique. Les sous-chefs signalent le fait
que ces gestionnaires doivent consacrer de dix-huit mois a deux
ans et une energie considerable a ce genre de dossier une fois
que Pon a pris la decision de retrograder ou de renvoyer un
employe .

Souvent, la solution du moindre effort consiste a proceder
a des deplacements a un meme niveau, sans modifier le traite-
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ment ou le niveau hierarchique du fonctionnaire concerne . Cette

solution ne fait bien sur que deplacer le probleme et elle n'est
elle-meme pas toujours facile a realiser . A moins que ]'on ait
prouve son incompetence, le titulaire est en droit de conserver
un poste qu'il a obtenu par concours, et de refuser un transfert .
En outre, le poste susceptible d'accueillir la personne deplacee
en raison de son rendement insuffisant peut etre lui aiissi sujet
a concours, et le sous-chef a les mains liees .

La faute n'incombe pas entierement au systeme . Les ges-

tionnaires disposent d'une annee entiere pour decider de la con-
firmation a la plupart des postes de cadres et a tous les postes
de hauts fonctionnaires . Ils disposent de ce delai pour ramener

le nouveau titulaire a son poste d'origine . Un controle plus at-
tentif des rendements durant la premiere annee de la nomination
ainsi qu'une volonte plus grande d'exercer cette option contri-
bueraient a reduire les problemes a 1'avenir . 11 n'en reste pas
moins qu'une fois qu'il a ete confirme a son poste, le haut fonc-
tionnaire est pratiquement assure de continuer a travailler a ce .

niveau (et parfois meme a ce meme poste) jusqu'a l'age de la
retraite . Ce n'est que si son superieur hierarchique fait des ef-
forts extraordinaires ou fait appel a des subterfuges comme la
"reorganisation" pour supprimer un poste, ou si l'on constate
que le poste qu'il occupe fait double emploi, que l'on peut s'en
separer. Souvent, les sous-chefs jugent plus utiles de contourner
le probleme en plagant la personne dont le rendement est insuf-
fisant sur une voie de garage, ce qui laisse le "bois mort" dans
le systeme et contribue ainsi a demoraliser l'ensemble de
1'organisation .

Si l'on veut que 1'evaluation des rendements et la respon-
sabilite aient un sens, il faut que l'on puisse disposer d'un moyen
permettant de repondre des resultats obtenus . L'emploi et la

promotion ne peuvent etre envisages comme des voies a sens
unique. On ne peut continuer a utiliser de maniere inefficace les
ressources en personnel . Un commencement de solution a ce

probleme consisterait a etablir et a appliquer des normes ri-
goureuses . 11 faut que l'on elargisse les motifs qui permettent de
remettre au pas ou de renvoyer les personnes donnant un ren-
dement insuffisant .

La mise en application d'un systeme permettant de rempla-
cer, de retrograder ou de renvoyer plus facilement les gestion-
naires et les autres employes devra etre entreprise avec soin .
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Certes, de nombreux employes seront heureux de travailler au
sein d'un nouvel environnement ou a un niveau a la mesure de
leurs competences mais, dans d'autres cas, les mesures prises
pourraient porter un coup dur a la fierte et au prestige de cer-
tains. Trois ingredients seront necessaires pour que 1'on puisse
faire de la retrogradation et du renvoi la solution au probl'eme
du rendement .

Tout d'abord, les gestionnaires devront avoir un travail 'a
faire et non un poste a occuper . Pour garder son poste, il faudra
que le travail soit execute a la satisfaction des superieurs hierar-
chiques . L'anciennete peut permettre de pretendre a un emploi
permanent, mais seul le rendement peut donner droit a un poste
en particulier . 11 est clair cependant que les mesures discipli-
naires prises par les gestionnaires superieurs devront etre jus-
tifiees . En consequence, 1'attribution reguliere des objectifs et
1'evaluation rigoureuse des rendements devront etre de rigueur .
L'etablissement des objectifs, 1'evaluation des rendements, la
communication directe et les conseils donnes aux employes,

doivent faire partie integrante du travail des sous-chefs et des
autres cadres superieurs .

Le deuxieme ingredient est un service de placement coneu
en vae de remplacer les gestionnaires susceptibles de se racheter
ou de se voir accorder une seconde chance . On trouverait parmi
ces gestionnaires ceux dont les postes ont ete declares exceden-

taires en raison d'une reorganisation ou de la suppression d'un
programme, ceux qui ont ete victimes de conflits, qu'il s'agisse
de personnalites ou de styles de gestion, et ceux dont le ren-

dement etait excellent avant qu'ils ne soient promusa un poste
excedant leurs capacites . Un tel service permettrait aux ges-
tionnaires de trouver un emploi en dehors de la fonction publi-
que en les aidant a evaluer exactement leurs forces et leurs

faiblesses, a determiner dans quelle categorie et a quel niveau
ils sont le mieux a meme de travailler, a acquerir une formation

adaptee, et a mettre au point un profil de carriere ou d'emploi .
Enfin, les employes doivent etre en mesure de faire appel

sans craindre des represailles et sans avoir peur d'etre montres
du doigt . Toutes les personnes en cause doivent bien compren-
dre que la procedure d'appel vise a garantir le caractere juste et

equitable de 1'evaluation des employes, tout en laissant a
1'employeur la possibilite de juger le rendement des employes .
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Nous avons limite notre enquete au personnel superieur,
mais les principes enonces ici s'appliquent egalement aux

employes relevant des conventions collectives . A tous les ni-
veaux, le Parlement doit donner au cadre les moyens d'accomplir
son travail de gestion, de remettre au pas ou de renvoyer les
personnes ne donnant pas satisfaction, de corriger les situations
dans lesquelles des employes ont ete promus a des postes de-
passant leurs competences et, lorsque cela est necessaire, de
reduire les effectifs de fagon a ce que tous les employes aient
du travail en meme quantite . Nous recommandons que

12.7 le Parlement adopte une legislation visant a inclure le
rendement insatisfaisant comme matiere a des mesures dis-
ciplinaires ou a un renvoi, conformement a la procedure
d'appel existante et a la revision de la Commission de la Fonc-
tion publique et a simplifier les procedures de mise au pas ou
de renvoi a tous les niveaux des personnes dont le rendement
persiste a ne pas donner satisfaction ; que

12.8 le Secretaire a la gestion du personnel du Conseil de
gestion delegue aux sous-chefs ayant mis au point des pro-
cedures d'evaluation acceptables des rendements, le pouvoir
de renvoyer, de retrograder ou de transferer les employes
jusqu'au niveau de sous-ministre adjoint ; et, que

12.9 le Secretaire a la gestion du personnel fasse fonctionner
un service de placement et de consultation en vue d'aider les
employes qui ont ete renvoyes .

Comme les sous-chefs, les cadres administratifs superieurs
constituent une ressource fondamentale a la fois pour le minis-
tere pour lequel ils travaillent et pour le gouvernement dans son
ensemble . Le sous-chef doit s'interesser a la formation de cadres
capables, competents et experimentes en ce qui concerne le
fonctionnement du ministere . Le Secretaire a la gestion du per-

sonnel doit etre charge de veiller a ce que le gouvernement tout
entier puisse disposer d'un corps de hauts fonctionnaires de
grande qualite .

A 1'heure actuelle, le personnel du programme des cadres
de direction de la Direction generale de la dotation de la Com-
mission de la Fonction publique, prepare a chaque annee de s
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tableaux de carriere correspondant aux quelque 1,700 postes de
cadres superieurs au sein du gouvernement. Ces tableaux de
carriere tiennent compte des evaluations fou rn ies en matiere de
rendement par les sous-chefs . A partir de ces renseignements et
d'autres informations complementaires, le Comite de hauts
fonctionnaires met au point une liste d'administrateurs dont les
competences elevees peuvent We utilisees par le Bureau du
Conseil prive lorsqu'il propose les candidats devant We nom-
mes par le gouve rneur en conseil, ou par ]a Commission de la
Fonction publique lorsqu'elle procede a des nominations con-
formement aux dispositions de ]a Loi sur 1'emploi dans la fonc-
tion publique .

Les sous-chefs ne sont pas egalement satisfaits des resultats
de ce systeme . Quinze des 27 sous-chefs ayant repondu au ques-
tionnaire estiment que l'on devrait disposer d'une meilleure pla-
nification des carrieres des SX au niveau des organismes cen-
traux . Ce mecontentement est du en partie a la croissance rapide
de la fonction publique, qui a brouille et edulcore les criteres
d'acces a la categorie des hauts fonctionnaires, ainsi qu'aux
nombreuses nominations de sous-chefs ayant accelere recem-
ment la promotion des membres de la categorie des sous-chefs
adjoints, jusqu'alors tres stable . C'est ainsi par exemple que sur
145 sous-ministres adjoints de notre echantillon, 81 pour cent en
etaient a leur premier poste a ce niveau, et pres de 50 pour cent
n'etaient nommes que depuis deux ans au maximum .

Le mecontentement vient aussi du fait que les sous-chefs
n'ont pas ete suffisamment impliques dans la planification de la
carriere des cadres superieurs . Meme s'ils sont principalement
a l'origine des donnees fournies aux gestionnaires des organis-
mes centraux, les besoins precis auxquels doit repondre un tel
plan ne leur sont pas communiques . Les sous-chefs doivent
employer a leur service des cadres superieurs sans disposer des
resultats du processus de planification central . En outre, la se-
verite des controles exerces actuellement par les organismes
centraux en matiere d'organisation, de classification et de do-
tation en personnel tend a faire obstacle a la planification des
carrieres au sein des ministeres ; les sous-chefs ne se sentent pas
attires par la planification de profils de carriere lorsqu'ils ne
disposent pas des pouvoirs suffisants pour les appliquer .

De toute evidence, il convient d'accorder une plus grande
attention a la promotion de la carriere des cadres administratifs
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au sein des ministeres et dans le gouvernement dans son ensem-
ble . II appartient toutefois aux ministeres de presenter les can-
didats devant etre promus par les organisriies centraux, ce qui
leur permettra de prouver qu'ils disposent de suffisamment de
talent en profondeur pour laisser partir leurs cadres les plus
competents afin qu'ils aillent poursuivre leur carriere dans
d'autres secteurs de la fonction publique . En consequence, nous
proposons que chaque ministere mette sur pied et supervise un
plan de carriere a l'intention de son encadrement . En tant que

responsable en chef de 1'administration, le sous-chef a la charge
importante de s'assurer que 1'on dispose de cadres suffisants
pour garantir un fonctionnement souple et harmonieux du mi-
nistere . En outre, en tant que hauts responsables faisant partie

de 1'equipe de gestion du gouvernement, les sous-chefs doivent
participer au renforcement general de la gestion dans 1'ensemble
du gouvernement. On demandera aux sous-chefs de faire en

sorte que pour chaque poste d'encadrement superieur, y com-
pris le leur, un ou deux candidats soient precises . L'un des
substituts eventuels devra etre disponible immediatement, 1'autre
a moyen terme et 1'on devra disposer le cas echeant d'un can-
didat en provenance d'un autre ministere, tout particulierement

en ce qui concerne les postes des echelons superieurs . En outre,
les sous-chefs devront identifier les principaux cadres du minis-
tere pouvant participer a des taches au sein d'autres ministeres
et en tirer parti, ainsi que les responsables sous-employes ou en
excedent dans leur ministere . La mise en application des recom-
mandations de ce chapitre confererait aux sous-chefs 1'autorite
necessaire pour mettre en vigueur ces plans de carriere .

Les sous-chefs devront fournir les informations necessaires
au Secretaire a la gestion du personnel et discuter avec lui des
profils de carriere de leurs equipes de gestion . A son tour, le

Secretaire mettra a la disposition des sous-chefs des listes de
responsables dont les qualites ont ete reconnues par d'autres
sous-chefs . En outre, le Secretaire reunira chaque annee les

sous-chefs afin de mettre au point et de discuter d'un plan de
carriere d'ensemble a l'intention des cadres de direction et de
regler le cas des personnes excedentaires . Enfin, 1'evaluation
annuelle des sous-chefs devra largement tenir compte de leurs
evaluations en matiere d'elaboration des plans de carriere des

cadres .
En resume, nous recommandons que
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12.10 les sous-chefs assurent la mise au point et supervisent
la continuite de la gestion et le developpement des carrieres
et etablissant de maniere systematique la liste des candidats
a des postes superieurs au sein du ministere et a des postes

leur permettant d'obtenir une promotion dans d'autres sec-
teurs de la fonction publique ; que

12.111e Secretaire a la gestion du personnel examine les plans
du ministere en compagnie du sous-chef et en fasse la synthese
afin de mettre sur pied un plan de carriere s'adressant a
1'ensemble des cadres du gouvernement ; et, que

12.12 1'evaluation du rendement des sous-chefs tienne large-
ment compte de leur capacite de developper des gestionnaires .

La gestion du personnel est l'une des fonctions les plus
importantes du sous-chef. Les ministeres auront un meilleur ren-
dement et l'on obtiendra davantage au sein du gouvernement,

en contrepartie des sommes depensees, si l'on parvient a mettre
au point et a appliquer de maniere coherente des normes strictes
en matiere de gestion du personnel . S'il veut assumer ses res-
ponsabilites dans ce domaine, sans s'en tenir etroitement au
groupe superieur de gestion dont nous avons parle dans ce cha-
pitre, le sous-Chef doit We bien seconde par un fonctionnaire
superieur du personnel . Etant donne que les attributions du haut
responsable du personnel appuient directement l'action du sous-
chef dans ce domaine, nous recommandons la procedure, utili-
see de plus en plus frequemment, et qui consiste a conferer au
fonctionnaire superieur du personnel un statut semblable a celui
du fonctionnaire superieur des finances . Ces deux responsables
rendraient directement des comptes au sous-chef et partici-
peraient a part entiere aux activites du comite de gestion du
ministere . Nous recommandons que

12.13 le haut responsable du personnel du ministere releve
directement du sous-chef et soit un membre actif et a part
entiere du comite de gestion .
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1 3

L'ORGANISATION
ET LE PERSONNEL
FINANCIERS DES MINISTERES

Nos enquetes ont revele que ]a gestion financiere de la plu-

part des ministeres n'etait pas a la hauteur des besoins pour un
rendement d'exploitation efficace . Elie n'est pas utilisee de ma-
niere courante pour:1'elaboration des'politiques ..et .la planification
des programmes . Elie n'exerce qu'un controle financier frag-
mentaire en matiere d'utilisation des ressources . Les systemes
actuels ne permettent pas d'entreprendre des examens complets
et efficaces visant a exercer un controle sur la valeur obtenue
en contrepartie des depenses . En bref, la gestion financiere
n'entre pas en ligne. de compte dans les decisions des cadres

superieurs de gestion des ministeres . De plus, l'organisme cen-

tral charge de superviser la gestion financiere a fourni un lea-
dership indifferent et des conseils inadequats . Ni au sommet, ni
au centre du gouvernement, on n'a encourage 1'elaboration d'un
bon systeme de gestion financiere et les ministres eux-memes
n'ont pas ete incites a le faire, dans un environnement ou . les
ressources etaient perques comme etant illimitees .

Dans le present chapitre, nous examinons les domaines qui
devraient subir des changements pour que la fonction financiere
devienne un element important et fasse partie integrante de la

gestion . Les points faibles qui nous preoccupent en matiere de
gestion financiere concernent les connaissances et les compe-
tences des gestionnaires des operations, l'organisation de cette
activite au sein des ministeres et les qualifications du personnel
prepose aux finances .
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Avant 1'application des recommandations de la Commission
Glassco, la conception que 1'on avait de la gestion financiere
decoulait en grande partie des fonctions du Controleur du Tresor
et des agents en chef du Tresor, qui relevaient du Controleur du
Tresor, meme s'ils etaient en poste au sein des ministeres . Leur
fonction principale etant 1'approbation des engagements, its
etaient consideres comme des obstacles indesirables a
I'autonomie du ministere . Les ministeres qui avaient un impor-
tant budget de depenses possedaient leur propre sous-ministre
adjoint charge des finances ou leur conseiller financier . Ces ca-
dres superieurs preparaient et defendaient le Budget des depen-

ses du ministere, controlaient les depenses et assuraient la liai-
son avec le personnel du Controleur du Tresor. Cependant, ces
specialistes en matiere financiere ne pouvaient intervenir dans
le processus general de gestion, de planification, de budgetisa-
tion ou d'evaluation du ministere . Bien que le poste de Con-
troleur du Tresor ait ete aboli et que les agents du Tresor aient
depuis longtemps ete integres au sein des ministeres, il reste
encore des vestiges de cette tradition et de I'attitude qu'eile a
encouragee a 1'endroit de la gestion financiere . Jusqu'a au-
jourd'hui, toutes les possibilites du haut responsable financier
en tant que membre de 1'equipe de gestion et participant au
processus de planification et d'evaluation sont considerablement
sous-estimees et, par consequent, sous-utilisees .

La gestion et le controle des finances sont depuis longtemps
consideres par les entreprises commerciales comme des instru-
ments indispensables de gestion sans lesquels toutes les entre-
prises, exception faite des plus fortunees, seraient vouees a
1'echec . L'etablissement et le maintien de ces deux elements
font partie integrante de la fonction generale de gestion etjettent
les bases d'une participation importante au processus decision-
nel . La gestion et le controle des finances impliquent la mise en
charge des ressources financieres d'une organisation, mais exi-
gent surtout que 1'information financiere soit interpretee et
appliquee de plusieurs manieres . Ces donnees devraient aider
a la planification relative a une utilisation optimale des ressour-
ces disponibles, a la lumiere de la conjoncture socio-economique
susceptible de se presenter au moment ou doivent se derouler
les differents plans d'action envisages . Elles devraient consti-
tuer une base pour la budgetisation des ressources financieres
dont on dispose pour atteindre les objectifs prevus et assure r
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1'integrite d'une chaine d'imputabilite complete en matiere
d'utilisation de ces ressources . Ces donnees devraient permettre
de controler de maniere continue I'application des plans et le
respect des budgets en comparant les objectifs de ces derniers
avec les resultats obtenus . Enfin, l'information financiere de-
vrait servir a comparer les recettes' et les depenses, pour assurer
un maximum d'economie, d'efficience et d'efficacite et pour
determiner si les systemes existants viennent appuyer ces ob-
jectifs .

La gestion financiere est particulierement importante au
sein du gouvernement qui, en sa qualite de fiduciaire des deniers
des contribuables, doit oeuvrer avec sincerite dans 1'interet de
ces derniers . Les employes du gouvernement doivent gerer les
ressources qui leur sont confiees selon les memes principes

qu'observerait toute autre personne avisee pour la gestion de
ses propres affaires . En outre, etant donne qu'il n'agit pas dans
un but lucratif, le gouvernement devrait mettre au point un autre
type d'indicateur permettant de mesurer son rendement . Une
telle solution n'est possible que si l'on s'appuie sur des donnees

financieres pertinentes, precises et fournies en temps opportun .
Lors de nos enquetes, nous avons rencontre peu de cadres

superieurs de direction qui se soient opposes a cette definition
du role de ]a gestion financiere, bien que plusieurs d'entre eux
se soient etonnes de ses consequences . Un certain nombre
d'entre eux ont avoue ne pas savoir quel devrait etre le role de
la gestion financiere au sein du gouvernement . Un sous-ministre

a admis qu'il ne savait pas quelles devraient etre les fonctions
de son nouveau responsable financier et s'est adresse it celui-ci
pour en savoir plus long . Un autre s'est etonne de 1'idee meme
de la participation d'un responsable financier au processus de
planification . Un . important ministere axe sur les politiques,

dirige par un sous-ministre experimente, invite son responsable
financier it participer aux reunions du comite de direction, seule-
ment lorsqu'il est question de problemes financiers . Un autre
ministere charge d'administrer de nombreux programmes com-
plexes, dont certains ont donne quelques inquietudes en matiere
de controle financier, place son principal responsable financier

sous 1'autorite d'un sous-ministre adjoint delegue a la gestion

integree, que l'on qualifie de "responsable financier it temps
partiel" .
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La plupart des cadres de direction sont mal prepares par
leurs qualifications a leur entree dans la fonction publique et par
leur experience au sein du gouvernement, a comprendre
l'importance de la gestion financiere sur le plan pratique . Les
cours de formation administrative qui leur sont proposes ne les
aident pas beaucoup a combler cette lacune, tandis que le cours
de gestion des depenses gouvernementales (connu sous le sigle
GEM) a tendance a privilegier, comme le veut la tradition, les
questions constitutionnelles etjuridiques relatives a 1'affectation
des ressources et aux depenses, en mentionnant a peine le role
fondamental du responsable financier au sein d'un ministere .

Pour que les recommandations que nous proposons en ma-
tiere de gestion financiere soient appliquees avec succes, il est
essentiel que les cadres superieurs de gestion aient pleinement
conscience de 1'importance pratique de la gestion financiere et
de .la place qu'elle doit tenir dans le processus general de ges-
tion. Si ce n'est pas le cas, les carences graves que nous avons
enumerees continueront d'exister . Nous recommandons que

13.1 les cours a 1'intention du personnel, les programmes de
detachement temporaire des fonctionnaires dans le secteur
prive, les programmes d'affectation temporaire et autres me-
sures portant sur l'evolution des carrieres des cadres su-
perieurs se concentrent surtout sur 1'explication et la de-
monstration pratiques afin que les participants en arrivent a
posseder une meilleure comprehension de la nature et du role
de la gestion financiere au sein du gouvernement .

Si le perfectionnement des cadres superieurs de gestion
constitue une etape importante vers 1'amelioration de la qualite
de la gestion financiere, il s'agit d'un travail de longue haleine
dont les resultats seront lents et progressifs . On peut obtenir des
ameliorations plus rapidement si l'on s'interesse aussi aux ca-
dres financiers superieurs du gouvernement . Pour que le per-
sonnel financier soit efficace, il doit avoir conscience du role
qui lui incombe en matiere de gestion . Selon notre definition de
la gestion financiere, les responsables financiers devront con-
tribuer de maniere importante aux activites de planification, de
budgetisation, de controle et d'evaluation de leur ministere .
Notre enquete a revele que moins de la moitie des hauts res-
ponsables financiers remplissent actuellement cette mission .
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Ceux qui exercent leur fonction de la maniere que nous avons
recommandee declarent que 1'attitude de la direction, le manque
d'interet du Parlement, la lourdeur de l'organisation du person-
nel et 1'absence d'un leadership efficace de la part de la Direc-
tion de 1'administration financiere du Secretariat du Conseil du
Tresor, maintenant partie du cabinet du Controleur general, ren-
dent leur tache extrement difficile et frustrante . En revanche,
ceux qui n'exercent pas ce role avouent qu'ils ont demissionne
devant l'importance des difficultes et qu'ils se contentent sim-
plement d'executer ce qu'on leur demande .

Si 1'on applique nos recommandations visant a augmenter
1'imputabilite, il faudra ameliorier I'attitude des gestionnaires
envers la gestion financiere . Les recommandations afferentes au
Parlement et a ses comites permanents devraient entrainer un
regain d'interet pour la gestion financiere . Nos propositions en
matiere de gestion du personnel devraient faciliter la tache des
ministeres au moment de selectionner et d'engager les employes
les plus qualifies pour occuper des postes de nature financiere .
Les recommandations qui concernent les responsabilites du
Controleur general demandent que celui-ci et son personnel
fournissent la direction et 1'orientation efficaces qui ont fait de-
faut par le passe . 11 reste a reconnaitre et a affirmer le role des
responsables financiers en matiere de gestion au sein du gou-
vernement . Nous recommandons qu e

13.2 Pon demande aux sous-ministres d'organiser et
d'administrer leurs ministeres de telle sorte que les hauts res-
ponsables financiers puissent apporter une contribution im-
portante aux activites de planification, de budgetisation, de
controle et d'evaluation.

La reussite d'un programme repose plus sur les personnes
que sur les ressources qui lui sont consacrees . S'ils disposaient
des structures organisationnelles appropriees, des pouvoirs ade-
quats, et s'ils recevaient l'encouragement d'un organisme cen-
tral axe sur la gestion financiere, les directeurs financiers du
gouvernement federal possederaient-ils 1'experience et les com-
petences requises pour offrir aux contribuables canadiens la ges-
tion financiere qu'ils sont en droit d'attendre? Nous devons re-
pondre que non . Notre enquete a revele que si 80 pour cent des
responsables financiers ont requ une formation theorique en
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comptabilite, la plupart d'entre eux n'ont pas ete incites a utili-
ser leurs connaissances dans les domaines de 1'analyse des
couts, de 1'analyse financiere et de la verification . Its s'en sont
tenu a la comptabilite elementaire que leur demandaient les sys-
temes gouvernementaux avant 1'application des reformes pro-
posees par la Commission Glassco . Par la suite, les cours or-
ganises par le gouvernement ont ete axes sur la preparation des
Previsions de programmes et des Budgets des depenses et sur
1'interpretation de ]a Loi sur l'administration financiere et des
directives et lignes directrices du Conseil du Tresor . Les res-
ponsables financiers ne sont pas tenus d'utiliser ni de tenir a
jour la plupart des competences et connaissances qu'ils ont ac-
quises au cours de leur formation theorique .

Parmi les hauts responsables financiers interroges par notre
personnel, moins de la moitie ont declare qu'ils participaient
activement au processus de planification de leur ministere, dans
la mesure ou ce processus existe . Quant a la budgetisation, tous
participaient a divers degres, a la preparation et a la presentation
des Budgets des depenses . Sur le plan du controle, toutes les
personnes interrogees s'efforgaient de faire respecter la Loi sur
l'administration financiere ainsi que les directives et lignes
directrices du Conseil du Tresor . Toutefois, aucun des respon-
sables financiers interroges n'a ete en mesure de signaler un cas
ou, de sa propre initiative, il aurait examine des depenses qui
reviennent ou le coot d'une activite, ou cherche a definir des
zones de chevauchement ou de double emploi . Un haut respon-
sable financier a meme declare qu'il n'etait pas de son ressort
mais de celui du gestionnaire du programme concerne de
s'interesser a un rapport revelant que des employes etaient en
surnombre . Un autre responsable, nous a indique qu'il soup-
gonnait des abus en matiere d'heures supplementaires au sein
de son ministere, mais il n'a pas eprouve le besoin de faire
enquete a ce sujet . Quant a 1'evaluation des activites sous 1'angle
de 1'economie, de 1'efficience ou de 1'efficacite, elle est encore
a 1'etat embryonnaire chez les responsables financiers comme
dans les autres secteurs du gouvernement federal . Aucun haut
responsable financier interroge n'avait participe a ce type
d'evaluation.

C'est en matiere de controle et d'evaluation que 1'attitude
des hauts responsables financiers est la plus decevante . Ils font
preuve d'une reticence considerable a participer a 1'examen d e
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la valeur reque en contrepartie des fonds depenses ; cela est pro-
bablement du au fait que toute question en provenance du haut
responsable financier peut We perque comme une mise en doute
du jugement des gestionnaires a qui sont confiees les ressources
consacrees aux programmes . Comme nous 1'avons signale, de
nombreux gestionnaires de programmes continuent de consi-
derer les responsables financiers comme les representants d'un
organisme exterieur semblable a celui du Controleur du Tresor
qui n'avaient pas le droit de contester le bien-fonde des depen-
ses. Ils devaient se limiter a verifier la disponibilite des fonds et
a s'assurer que la depense prevue etait conforme aux intentions
du Parlement, telles qu'exprimees dans le texte du credit con-
cerne . En recommandant de transferer les pouvoirs de controle
aux responsables financiers des ministeres, la Commission
Glassco pensait certainement que le nouveau role de ces der-
niers aurait un impact plus grand sur la gestion que le role du
Controleur du Tresor qu'ils remplagaient et plus grand aussi que
celui que les gestionnaires de programmes souhaitaient .

Les competences techniques, leur application pratique et
meme les comportements laissent a desirer . Le manque
d'experience des hauts responsables financiers est tout aussi
inquietant . La creation de nouveaux programmes ou 1'extension
des programmes . existants a tellement multiplie les possibilites
de promotion des responsables financiers que la plupart d'entre
eux n'ont qu'une experience limitee de leurs postes et meme de
leurs ministeres . Ainsi par exemple, 1'anciennete moyenne des
20 responsables financiers que nous avons interroges a leur
poste actuel etait de 12 mois seulement . Ce manque d' .experience
est a l'origine de nombreux problemes . Premierement, il aggrave
les problemes afferents a la mobilite des sous-ministres ; peu
nombreux sont les ministeres qui beneficient au niveau des ca-
dres superieurs, de la stabilite necessaire a la preparation et a
la realisation de plans d'amelioration de la gestion financiere .
Deuxiemement, la connaissance incompl'ete de la mission et des
activites du ministere peut placer les responsables financiers en
inferiorite vis-a-vis des gestionnaires des operations qui comp-
tent de nombreuses annees de service au sein du ministere et
qui, cela se comprend, resistent a tout changement . Enfin, etant
donne qu'ils ont actuellement de grandes chances d'etre promus
ou deplaces dans d'autres ministeres, les responsables financiers
ne sont pas portes a mettre au point des plans d'amelioration a
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long terme qu'ils devraient aussi mettre en oeuvre et supporter .
Cet etat de choses encourage plutot les changements parcellaires
et mal prepares et diminue les chances d'amelioration de la ges-
tion financiere dans son ensemble .

La classification des postes et l'adaptation des competences
des candidats aux exigences de leur poste lorsque l'on procede
a des nominations sont etroitement liees aux problemes du man-
que d'experience et de la mobilite excessive des responsables
financiers . Les normes de classification des emplois mettent
trop 1'accent sur la position au sein de la hierarchie, sur le nom-
bre d'employes dont le titulaire est responsable, et sur 1'ampleur
des relations avec les autres organismes et ministeres . En re-
vanche, on prete peu d'attention ou on ignore completement la
portee et la nature des problemes de gestion financiere des mi-
nisteres, qui s'averent souvent plus graves dans les ministeres
nouveaux et les ministeres a petits budgets . En consequence, il
arrive dans certains cas que les personnes nommees au poste de
haut responsable financier ne soient pas celles qui possedent les
competences et 1'experience convenant le mieux a 1'emploi con-
cerne . De plus, lorsque les responsables financiers ont ete nom-
mes, rien ne garantit que des plans de travail seront etablis et
que 1'evaluation de leur rendement sera effectuee . Sur les 20
responsables interroges, quatre seulement sont en mesure de
declarer qu'ils se sont mis d'accord avec leur sous-ministre sur
des buts et des objectifs et, meme dans ces cas, ces buts n'ont
pas servi de base a 1'evaluation de leur rendement .

La qualite de la gestion financiere au niveau ministeriel doit
par consequent etre amelioree, particulierement si les hauts res-
ponsables financiers doivent assumer les fonctions et respon-
sabilites supplementaires que nous avons recommandees . Ce-
pendant, nous pensons que de nombreux hauts responsables
financiers sont en mesure d'exercer ces fonctions de mani'ere
efficace, a condition que le contexte dans lequel ils oeuvrent
soit ameliore et que les sous-ministres et le Controleur general
leur donnent 1'exemple et assument un role de leadership . Afin
de renforcer cette evolution et d'assurer 1'amelioration perma-
nente du rendement des responsables financiers, nous recom-
mandons que

13.3 les hauts responsables financiers soient tenus de se fixer
des objectifs annuels mesurables, applicables a leur propre
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rendement, que ces objectifs soient agrees par les sous-minis-
tres et par le Controleur general et que. 1'evaluation du ren-
dement des responsables financiers par le sous-ministre
s'appuie sur la comparaison des resultats obtenus avec les
objectifs fixes :

11 est aussi important de s'assurer que lorsque des pos-
tes de hauts responsables financiers deviennent vacants on
nomme des personnes disposant des qualifications necessaires .
En theorie, on s'attend 'a ce que le sous-ministre soit en mesure
de determiner les exigences du poste, les competences techni=
ques ainsi que les qualites du haut responsable financier sur le
plan des- relations humaines . Malheureusement, de nombreux
sous-ministres nous ont declare qu'ils ne savent pas tres bien
quelles sont les qualifications exigees pour le poste de haut res-
ponsable financier ni quelles sont les fonctions qui lui sont attri-
buees . En outre, iUconvient de mettre au point un mecanisme
permettant d'elargir le processus de selection, de reduire la mo-
bilite, d'accroitre les niveaux d'experience au sein des minis-
teres et d'ameliorer la planification des carrieres des hauts res-
ponsables financiers . Pour toutes ces raisons, il incombe au
Controleur general d'apporter une contribution substantielle a .
la selection des nouveaux hauts responsables financiers . Nous .
recommandons que

13.4 pour ce qui est du poste de haut responsable financier,
le sous-ministre choisisse un candidat a partir d'une liste eta-

blie par le Controleur general, et recommande la nomination
de ce candidat au Secretaire a la gestion du personnel :

Nous sommes convaincus qu'une telle demarche ne cons-
titue pas une ingerence puisque l'on tiendrait largement compte
de l'opinion et des sentiments personnels des sous-ministres .

La gestion financiere touche tous les domaines ; elle . re-
groupe tous les programmes et toutes les activites de 1'ensemble
des ministeres et organismes en contribuant a la planification,
a la budgetisation, au controle et a 1'evaluation . L'objectivite

est l'une des qualites primordiales qu'un responsable financier
peut apporter a ces activites, puisqu'il est le seul gestionnaire,
a part le haut responsable du personnel, a n'assumer au sein
d'un .ministere aucune responsabilite directe en matiere de for-
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mulation des politiques relatives a la mission du ministere . Le

haut responsable financier est par consequent particulierement
bien place pour fournir au sous-ministre un soutient et des con-
seils objectifs . Par le passe, les sous-ministres ont du trop sou-
vent solliciter ces conseils aupres d'un organisme central, pri-
vant ainsi le ministere d'une partie importante de la gestion .

Tout haut responsable financier competent et experimente
devrait etre en mesure de definir avec precision toutes les ques-
tions soulevees par les propositions de programme qui pour-
raient avoir une incidence sur les autres ministeres, sur les exi-
gences des organismes centraux, sur les priorites du
Governement ou sur la capacite generale du ministere a fournir
un service economique, efficient et efficace . 11 devrait etre en
mesure de contribuer a trouver des solutions aux probl'emes
ainsi poses, a evaluer les differents choix de maniere objective,
et a conseiller le sous-ministre lorsqu'une proposition ou une
procedure deja appliquee est illegale, inutile ou inadaptee a la
realisation des objectifs du programme, du ministere ou du Gou-
vernement. C'est parce que ce genre de conseil objectif n'a pas
ete propose ou demande au sein des ministeres par le passe que
ces, derniers ont eprouve des difficultes au moment de la pre-
sentation de leurs propositions de programmes aux analystes du
Secretariat du Conseil du Tresor . Les ministeres presentent
directement leurs plans a 1'organisme central, au lieu de les fil-
trer eux-memes dans un premier temps . Voila pourquoi, a notre

avis, tant de sous-ministres se sont plaints devant nous du rejet
de leurs propositions par des fonctionnaires relativement subal-
ternes du Conseil du Tresor, qu'ils jugeaient mal qualifies ou
inexperimentes . La faute n'incombe pas tant a l'organisme cen-
tral qu'aux ministeres qui n'ont pas su se doter de competences
ou qui n'ont pas voulu utiliser celles dont ils disposaient pour
obtenir des conseils objectifs .

Les besoins en matiere d'objectivite sont tels que l'on de-
vrait reconnaitre aux hauts responsables financiers la respon-
sabilite et 1'autorite requises pour soumettre tous les program-
mes en cours et proposes a une analyse critique . Un tel examen
viserait a s'assurer qu'un programme ou une activite correspond

a un objectif principal ou secondaire, a evaluer 1'economie et
1'efficience de 1'application des programmes et a faire en sorte
que le ministere evalue 1'efficacite des programmes . Nous avons
conclu que le role de conseiller superieur en matiere financier e
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aupres d'un sous-ministre ne peut etre assume de maniere sa-
tisfaisante au sein du gouvernement federal que si le conseiller
beneficie clairement de l'autorite et de la responsabilite neces-
saires . Ces deux elements sont indispensables a sa credibilite au
sein du ministere et a 1'exterieur . C'est pourquoi nous recom-
mandons que

13.5 le haut responsable financier du ministere rel'eve direc-

tement du sous-chef et soit un membre actif et a part entiere
du Comite de gestion.

- Cependant, il ne suffit pas de nommer un haut respon-
sable financier beneficiant d'un statut et d'un prestige appro-
pries pour obtenir du meme coup une bonne gestion financiere .

11 importe davantage de mettre en place un processus de gestion
clairement defini faisant appel a la participation d'un haut res-
ponsable financier a toutes les decisions importantes concernant
les programmes et les activites du ministere, qu'elles se rappor-
tent aux politiques, a 1'administration, au personnel ou aux cre-
dits . La mission du Controleur general, que nous avons definie
plus tot comme un role cle en matiere de planification, de bud-
getisation, de controle et d'evaluation, devrait servir de mod'ele
au role joue par le responsable financier dans le cadre de ces
processus au sein de son ministere .

Afin de lui permettre de mener it bien sa mission et de
limiter le nombre de directeurs faisant rapport aux sous-minis-
tres a ceux qui ont une contribution importante a apporter au
processus decisionnel, 1'autorite du haut responsable financier
devrait etre telle qu'elle lui permette d'exercer un controle com-
plet sur la fonction de gestion financiere . 11 pourrait aussi We
responsable ou assurer la coordination d'autres activites, dans
la mesure ou ces fonctions supplementaires ne nuiraient pas a
sa mission principale . On pourrait determiner son aptitude a
exercer des fonctions supplementaires en tenant compte de fac-
teurs comme les dimensions du ministere, la complexite de ses
programmes et 1'etat de ses rapports avec le Conseil de gestion .
L'acceptation de responsabilites supplementaires confererait
aux responsables financiers la preparation necessaire it leur pro-

motion aux echelons les plus eleves de la fonction publique .

Pour ce faire, certains ministeres devront reexaminer
1'autorite et les responsabilites de certains gestionnaires de s
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operations et des cadres superieurs responsables par exemple
de la planification et de ]'administration . Ces deux fonctions se
rapportent a l'ensemble des activites d'un ministere et exigent
un contact regulier avec le Conseil de gestion, par 1'intermediaire
du Secretariat de la gestion financiere .

Nous nous inquietons de voir a quel point I'efficacite avec
laquelle les pouvoirs sont attribues aux hauts responsables fi-
nanciers en matiere de personnel financier varie suivant les mi-
nisteres . Dans toute organisation, un cadre dispose de pouvoirs
"hierarchiques" lorsqu'il se livre a la formation, au conseil et
a 1'evaluation de ses subordonnes dans tous les aspects de leur
emploi. Quant au controle "fonctionnel", il donne au superieur
la meme possibilite en matiere de formation, de conseil et
d'evaluation, mais seulement dans la mesure oil ces activites

sont directement liees a ses responsabilites particulieres. Dans
ce cas, c'est un autre cadre qui a la tache de controler les autres
aspects du travail de 1'employe . Certains ministeres semblent
appliquer un bon controle hierarchique ou, tout au moins, un
controle fonctionnel precis de la plus grande partie du personnel
financier. En revanche, la raison pour laquelle la gestion finan-
ciere est si faible et inefficace reside peut-etre dans le fait que

dans la plupart des ministeres, les hauts responsables financiers
ont des pouvoirs hierarchiques incomplets ou un mauvais con-

trole fonctionnel sur les responsables financiers qui rel'event
directement des directeurs regionaux ou des gestionnaires de
programmes, a la fois au siege social et aux bureaux regionaux .
Parmi les problemes causes par cette dispersion de 1'autorite,
citons le manque d'homogeneite des normes de planification, de

definition des buts et d'evaluation du rendement, le manque
d'uniformite des principes, systemes et methodes de compta-
bilite qui peut conduire a une interpretation erronee des donnees

financieres, 1'insuffisance et I'inefficacite des moyens de con-
trole de la comptabilite interne, 1'absence d'un plan ministeriel

concernant la formation, le perfectionnement et la promotion
equitable de tout le personnel financier, le recours a des metho-

des non uniformes d'evaluation du rendement, d'ou une de-
moralisation correspondante du personnel, et I'evaluation insa-

tisfaisante des besoins en matiere de personnel financier
entrainant une classification des postes et un bareme de salaires
trop eleves .

280



En guise de solution, on pourrait simplement proposer que
1'ensemble du personnel financier des programmes et des
bureaux regionaux releve directement des hauts responsables
financiers . Une telle solution serait toutefois contraire a notre
intention generale qui est d'accroitre les delegations de pouvoir
aux gestionnaires, tout en renfor~ant les processus d'imputabilite .

C'est pourquoi, nous proposons que le Conseil de gestion soit
autorise a intervenir dans les cas ou il serait etabli qu'une gestion
financiere insatisfaisante est attribuable a des controles fonc-
tionnels inefficaces et mal definis . Nous recommandons que

13.6 le Controleur general soit tenu de signaler an Conseil de
gestion, si ses entretiens avec le sous-ministre concerne ne
portent pas fruit, les cas ou le mauvais fonctionnement de la
gestion financiere au sein d'un ministere est dn a une autorite
fonctionnelle mal definie ou inefficace des responsables finan-
ciers sur le personnel financier relevant des directeurs de pro-
grammes ou des directeurs regionaux; et que

13.7 d'es reception d'un rapport sur un cas de gestion finan-
ciere insatisfaisante, le Conseil de gestion ait le pouvoir
d'exiger que 1'ensemble du personnel financier du ministere
concerne rel'eve directement des hauts responsables financiers
aussi longtemps qu'il le jugera necessaire .

11 existe deux categories de personnel de soutien du
responsable financier : le personnel dont les fonctions exigent
une certaine formation theorique et une experience en compta-
bilite et le personnel de bureau dont les fonctions n'exigent pas
necessairement des connaissances comptables . Notre enquete

a montre que le nombre total des employes relevant de ces deux
categories est plus que suffisant pour 1'execution des taches de-
mandees, et suffisant compte tenu de ce qui devra We realise
lorsque l'on mettra en application nos recommandations .

11 existe toutefois un certain nombre de probl'emes com-
parables a ceux que nous avons Minis a propos des hauts res-
ponsables financiers . Ce sont la grande mobilite, 1'inexperience,

les attitudes defectueuses et la qualite insatisfaisante de
1'etablissement des objectifs et de 1'evaluation des rendements .
En outre, on assiste a la generalisation du phenomene de sur-
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classification des employes du groupe FI, la categorie profes-
sionnelle consacree a la gestion financiere .

Le groupe FI est compose d'employes qui sont situes a un
niveau inferieur au cadre de direction et qui se consacrent uni-
quement a la gestion financiere . Tous ces employes possedent
une certaine experience ou une certaine formation en matiere
comptable . Le nombre de personnes relevant de cette categorie
s'est accru rapidement ces dernieres annees, passant de 1,508
en 1974 a 2,213 en 1977, ce qui represente une augmentation de
46 pour cent . On trouve dans cette categorie les verificateurs
internes mais non ceux qui travaillent pour le compte du Veri-
ficateur general ou dont le travail comporte des relations avec
le public . Cette categorie ne comprend pas certains employes
qui executent des fonctions de nature essentiellement financiere,
mais qui appartiennent a la categorie administrative .

L'augmentation rapide du groupe d'employes appartenant
a la categorie FI est attribuable dans une large mesure a la sur-
classification . Les hauts responsables financiers et leurs subor-
donnes tendent a imposer un niveau d'experience et de qualifi-
cations bien superieur a ce qui est vraiment necessaire pour faire
le travail, de maniere a attirer les personnes competentes en leur
proposant des salaires eleves . La decentralisation a aussi
entraine des surclassifications du fait que Pon a estime que tous
les controleurs financiers regionaux devaient avoir la meme clas-
sification, quelle que soit 1'etendue de leurs responsabilites . La
croissance generale du gouvernement, la decentralisation et
1'importance de plus en plus grande accordee a la gestion finan-
ciere ont contribue a offrir des possibilites de promotion plus
rapides au sein de la categorie Fl . Des promotions ont ete ac-
cordees a 50 pour cent de 1'ensemble du personnel en 1974, a
29 pour cent en 1975 et a 16 pour cent en 1976 .

Ce point faible a ete la cause d'un grande nombre de trans-
ferts en provenance d'autres categories professionnelles. Les
transferts en provenance de la categorie des commis aux ecri-
tures et aux reglements, pour lesquels une formation financiere
n'est pas exigee, ont represente respectivement 45 pour cent, 42
pour cent et 44 pour cent de l'ensemble des nouveaux membres
de la categorie Fl en 1974, 1975 et 1976 . 11 serait possible d'eviter
cette mobilite excessive ainsi que 1'inexperience qui en resulte
si le systeme de classification etait plus souple et si ]'on mettait
devantage ]'accent sur les exigences pratiques du poste . Seuls
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les postes exigeant une veritable formation comptable devraient
relever de la categorie Fl . Tous les autres postes devraient etre

assimiles a une nouvelle categorie de soutien financier avec une
echelle de salaire correspondant au travail de bureau veritable-
ment effectue . Nous recommandons que

13.8 le Secretaire a la gestion du personnel du Conseil de
gestion revoit les criteres de classification du personnel de
bureau et du personnel financier afin de verifier que seuls les
postes necessitant une veritable formation comptable soient
places dans la categorie FI, et s'assure que les descriptions
des postes FI refletent veritablement les qualifications et les
responsabilites de leur titulaire .

Un certain nombre d'initiatives ont ete prises recem-
ment en vue d'encourager la formation professionnelle des res-
ponsables financiers de la fonction publique, principalement
grace a la creation au sein de la Direction de I'ad ministration
financiere du Secretariat du Conseil du Tresor, d'une division
chargee du perfectionnement professionnel . En consequence,
les negociations entreprises avec 1'Association canadienne des
comptables agrees ainsi qu'avec la Societe des comptables en
management ont entraine une modification de leur programme
d'etude afin qu'il soit mieux adapte aux besoins des candidats
desirant entrer dans la fonction publique . On a peu explore tou-

tefois la possibilite d'instituer un titre, un certificat ou un di-
plome en matiere de gestion des finances publiques, confere par
une institution d'enseignement independante . Le faible interet

pour cette possibilite est principalement imputable au fait qu'il
existe deja des cours adaptes fournis par 1'Association des
comptables agrees et par la Societe des comptables en mana-
gement, que de nombreuses institutions du secteur prive recon-
naissent la validite de cette formation et 1'exigent, et qu'une

option attachee exclusivement it la gestion financiere publique
n'interesserait pas les personnes qui souhaitent disposer du plus

large eventail de possibilites d'emploi pour 1'avenir .
En outre, la Commission de la Fonction publique offre a

1'heure actuelle des cours de gestion financiere aux niveaux in-
troduction, general et superieur qui ont recu un accueil favorable
comme le demontre I'augmentation de 40 pour cent du nombre
de candidats en 1978 . On nous a rapporte aussi que les membre s
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du groupe Fl participent a plus de cours de formation non spe-
cialisee que les autres categories de personnel . Les cours de la
Commission de la Fonction publique laissent toutefois beaucoup
a desirer . En premier lieu, ils contribuent a renforcer les prin-
cipes d'administration financiere rigides et depasses que 1'on
retrouve partout dans la fonction publique, en privilegiant des
instruments traditionnels tels que la Loi sur 1'administration fi-
nanciere et les reglements qui s'y rattachent, le Guide
d'administration financiere du Conseil du Tresor et la verifica-
tion des comptes . Certes, ces instruments indispensables sont
une garantie d'integrite financiere, mais ils sont loin d'assurer
dans une meme mesure une veritable participation a la gestion
des ministeres . Parall'element, aucune instruction West fourme
dans des domaines cle de specialisation tels que la comptabilite
des systemes, I'administration de la paie ou 1'analyse financiere .
De plus, il n'existe aucun controle des connaissances acquises
et les candidats n'ont pas a se demander s'ils vont echouer ou
reussir ; la seule presence aux cours donne 1'accreditation ne-
cessaire aux candidats . Nous recommandons que

13.9 le Secretaire a la gestion du personnel du Conseil de
gestion travaille en etroite collaboration avec le Controleur
general en vue de mettre au point des cours refletant les nor-
mes modernes ainsi que les veritables besoins de la gestion
financiere au sein du gouvernement federal, et que Pon verifie
et Pon reconnaisse le succes du cours de maniere appropriee
chez tous les participants .

La mise en application de ces recommandations ne
transformera pas du jour au lendemain les responsables finan-
ciers du gouvernement. Toutefois, nous pensons que si le centre
apporte veritablement son appui et si ]'on sait reconnaitre da-
vantage l'importance et la portee de la gestion financiere, les
sous-ministres et les cadres de direction pourront mener a bien
leur importante mission, a condition qu'on leur en donne les
moyens . C'est ce dernier point que nous allons maintenant exa-
miner .
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1 4

LA COMPTABILITE ET LA
VERIFICATION

Dans .les chapitres precedents, nous avons formule des re-
commandations demandant aux ministeres et aux organismes de
fournir des donnees pertinentes et precises a l'appui des plans
et_ des resultats obtenus, de telle sorte que les chefs de
1'administration puissent etre tenu totalement responsables des
activites de leur ministere . Nous avons recommande le reame-
nagement des structures de gestion en vue de faciliter l'utilisation
de ces donnees et nous avons souligne la necessite de dispenser
une formation financiere appropriee . Compte tenu de ces
ameliorations, il importe d'effectuer deux autres changements
importants . Les methodes de preparation et de presentation des
donnees financieres doivent etre modifiees en vue de permettre
aux hauts responsables financiers de jouer le role que nous
avons recommande . De plus, les systemes de verification in-
terne doivent etre ameliores de maniere a ce que les gestion-
naires des ministeres soient avertis des probl'emes et soient en
mesure de prendre les .moyens de les resoudre . Les probl'emes
que nous invoquons dans le present chapitre peuvent We relies
a 1'application incomplete des recommandations de la Commis-
sion Glassco . La responsabilite de la gestion financiere a ete
transmise du centre aux ministeres, mais ces derniers Wont pas
reeu les moyens necessaires pour s'en acquitter .

La comptabilite

Les methodes comptables La confusion des methodes comp-
tables utilisees dans la preparation des etats financiers du gou-
vernement du Canada et des comptes des departements et d e
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nombreux organismes est contraire aux quatre raisons princi-
pales qui ont preside a la demande de donnees flnancieres sur
les gouvernements et les autres organisations non commerciales .
Ces quatre raisons ont ete definies de la maniere suivante par
le "Financial Accounting Standards Board" des Etats-Unis au
mois de mai 1978, dans un rapport intitule Research Report on
Financial Accounting in Non-Business Organizations :

• Le coat des services fournis - "Dans la plupart des orga-
nisations, le montant des depenses consacrees aux divers
programmes constitue une donnee importante pour les utili-
sateurs . Les citoyens sont interesses a comparer les credits
que leur gouvernement consacre respectivement aux instal-
lations de loisirs et aux routes" ;

• Le rendement de la direction - "La responsabilite de la
direction ne se limite pas au respect de certaines regles . La
direction est essentiellement responsable de 1'utilisation avi-
see des credits . Par consequent, les utilisateurs sont interes-
ses a savoir si on a fait bon usage des credits dans la mesure
ou la comptabilite est d'une certaine utilite en la matiere" ;

• La conformite aux contraintesfinancieres - "La direction
d'une organisation non commerciale doit normalement res-

pecter un certain nombre de mandats de depenses tels que
les contraintes budgetaires du gouvernement . Les utilisa-
teurs veulent ]'assurance que les mandats ont ete respectes
et que les ressources ont ete consacrees aux fins auxquelles
elles etaient destinees" ; et

• La fiabilite financiere - " Les donnees indiquant la capacite
d'une organisation a continuer de dispenser les services pour
lesquels elle a ete creee" .

L'inexactitude des previsions des couts de realisation d'une
proposition et des comptes rendus du prix de revient d'une ac-
tivite est imputable aux methodes comptables appliquees dans
les ministeres et dans la plupart des organismes . De plus, ces
couts de programmes ne permettent pas une comparaison sure
de maniere periodique avec les avantages ou les resultats cor-
respondants . Ces deux inconvenients influencent considerable-
ment les efforts visant a obtenir une valeur en contrepartie de
I'argent depense en administrant les programmes du gouverne-
ment de maniere economique, efficiente et efficace . Ils
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s'opposent aussi a toute tentative d'evaluation satisfaisante du

rendement de la direction .
L'inexactitude des previsions de couts est imputable aux-

faiblesses des systemes et methodes comptables . 11 n'existe au-

cun systeme global et uniforme permettant de verifier que tous
les frais engages par un ministere pour le compte d'un autre sont
identifies promptement et avec exactitude, puis imputes a ce

dernier . Par exemple, le ministere des Approvisionnements et
Services (MAS) se fait rembourser par les ministeres clients, les
couts approximatifs d'approvisionnement et de services, de con-
seils de gestion et de services de verification qu'il leur fournit ;

cependant, le NMS assume a lui seul les frais des services de
comptabilite, de salaires et d'emission de cheques qu'il fournit
aux autres ministeres, bien que ces operations soient d'un prix

de revient considerable . Le ministere des Travaux publics in-

dique les frais de location d'immeubles mais ne facture pas aux
ministeres le prix de 1'occupation d'immeubles appartenant a la

Couronne . De plus, les systemes ne tiennent pas suffisamment
compte des couts considerables non compris dans les salaires
de base qui sont constitues par les avantages sociaux comme les
conges annuels, les avantages de cessation d'emploi et les con-
tributions du gouvernement aux regimes d'assurance-sante et

d' as surance-retrai te .
Une autre anomalie des systemes comptables du gouver-

nement reside dans le fait que les frais sont imputes aux pro-
grammes, independamment du moment oil ceux-ci permettent
aux programmes d'aboutir a un resultat . Par exemple, les frais

d'achat de materiel et de fourniture sont imputes aux program-
mes au moment du paiement et non pas au moment de

l'utilisation . Par consequent, le prix d'une machine dispendieuse
acquise en vue de reduire le prix de revient de la main-d'oeuvre
est impute a un programme avant que le materiel ne soit mis en
service, plutot que d'etre reparti sur la vie utile de la machine .

De plus, les systemes de calcul du prix de revient ne tiennent
pas compte de 1'utilisation des fonds ; ils n'indiquent pas, par
exemple, si le gouvernement s'est procure les fournitures a prix
reduit en saison creuse et les a entreposees pendant plusieurs

mois avant de les utiliser . Il est impossible de determiner si les
economies realisees de cette maniere sont annulees par les in-
terets supplementaires payes sur 1'argent emprunte en vue

d'effectuer cet achat premature .
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En outre, les systemes comptables des ministeres ne four-
nissent pas de comptes exacts des couts imputables a
1'administration du personnel et des finances et des autres frais
generaux . Par exemple, nous n'avons pu rassembler suffisam-
ment de donnees pour preparer une estimation exacte du cout
total de 1'ensemble des activites de verification interne au sein
du gouvernement . Sans des methodes appropriees de calcul du
prix de revient, les ministeres sont dans 1'impossibilite de pren-
dre des decisions eclairees relativement a l'utilisation des res-
sources qui leur sont consacrees . Des methodes satisfaisantes
d'analyse des prix de revient aideraient entre autres a repondre
aux questions fondamentales suivantes :

• Le gouvernement doit-il assurer lui-meme la realisation des
projets ou les confier a contrat au secteur prive ?

• Quels devraient etre les tarifs applicables aux services four-
nis aux gouvernements provinciaux et aux autres clients?

• Le rendement du gouvernement est-il comparable a celui des
autres competences et au secteur prive ?

• Quand et pour quel montant d'argent les immeubles, le ma-
teriel et les fournitures devraient-ils We acquis ?

On peut obtenir les donnees permettant de repondre it ces ques-
tions par 1'intermediaire d'un systeme de comptabilite, a con-
dition que celui-ci tienne compte, premi'erement, de tous les
couts de maniere precise et en temps opportun, et deuxieme-
ment, soit pourvu d'un systeme satisfaisant d'analyse des couts
permettant d'apprecier les donnees ainsi obtenues . Les previ-
sions de cout ne peuvent We realisees sans un acces immediat
a des statistiques fiables sur les transactions passees ; les de-
mandes de fonds contenues dans ces previsions et les evalua-
tions qui en decouleront ne peuvent s'appuyer sur des donnees
fragmentaires reunies et analysees pour des circonstances spe-
ciales .

Certaines tentatives ont ete faites en vue d'etablir une
comptabilite precise des couts dans les ministeres du gouver-
nement. Les systemes de comptabilite utilises par les fonds re-
nouvelables que nous avons mentiones dans le chapitre 6 four-
nissent la preuve que cela est possible . Ces fonds renouvelables
etant congus pour etre entierement autonomes sur le plan finan-
cier et non pas dependants d'affectations annuelles, toutes le s
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depenses relatives aux activites financees par les fonds sont im-

putables a'ces derniers . Le cout du materiel et des fournitures

ne leur est pas impute au moment de 1'achat, mais au cours de

leur utilisation. C'est pourquoi, les couts des machines permet-

tant d'economiser la main-d'oeuvre assumee par le programme
seraient etales tout au long de la periode d'utilisation .

Munis de donnees compl'etes et precises sur les couts, les
directeurs de centres de responsabilites peuvent preparer en
toute confiance des etats periodiques des couts de leur activite
et comparer les resultats des programmes avec les frais

d'exploitation . Ces conditions incitent les employes a executer
leur tache de maniere economique et efficiente . Ils disposent

des donnees necessaires pour verifier 1'efficacite de leurs .pro-

grammes . Les systemes de comptabilite des fonds renouvelables

fournissent des donnees correspondant aux objectifs que nous
avons mentionnes plus haut dans le present chapitre et incitent
a ameliorer la gestion financiere . Par exemple, le rapport pre-
sente en 1978 par le Verificateur general contient des commen-

taires sur 1'efficience du Bureau des passeports qui possedait
des donnees permettant de signaler au Parlement et aux contri-
buables que les frais d'emission des passeports et des autres
documents de voyage aux citoyens canadiens se sont eleves a
$8,685,364 au cours de 1'annee financiere qui a pris fin le 31

mars 1978 . On ne peut cependant en dire autant de la plupart

des autres services foumis par le gouvernement .

En regle generale, les responsables des fonds renouvelables
sont en mesure de determiner le cout de leurs activites de ma-
niere complete et precise . 11 nous semble que rien ne s'oppose
a ce que les responsables des ministeres et organismes en fassent

autant. Les recommandations de la Commission Glassco et le

Rapport sur l'etude des comptes du Canada redige par le Se-
cretariat du Conseil du Tresor en 1975 ont tous deux signale le
besoin d'instituer une comptabilite axee sur les couts . Pourtant,

ni la Direction de 1'administration financiere du Secretariat du
Conseil du Tresor, ni les gestionnaires de ministeres n'ont veri-

tablement pris de mesures en ce sens . L'introduction d'un sys-

teme de comptabilite des couts n'est pas difficile et ne devrait
pas entrainer de frais supplementaires puisqu'il permettrait aux
ministeres de supprimer les controles des engagements qui, dans
le meilleur des cas, restent malgre tout incomplets . Parmi les

avantages decoulant de l'introduction d'un systeme de comp-
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tabilite des couts, signalons 1'amelioration considerable de la
base de donnees utilisees pour 1'evaluation des propositions et
1'appreciation ulterieure du rendement . Un tel systeme contri-
buerait a reduire dans une large mesure l'inefficacite et le gas-
pillage . Nous recommandons que

14.1 des systemes complets de comptabilite bases sur les couts
soient elabores et appliques dans tous les ministeres et orga-
nismes federaux, et que ces systemes permettent, premiere-
ment, de tenir compte de tous les couts de maniere precise et
en temps opportun, et deuxiemement, qu'ils puissent etre in-
tegres a des systemes d'analyse des couts permettant 1'etude
des donnees ainsi obtenues .

A la difference des fonds renouvelables, les ministeres pre-
sentent dans leurs systemes de comptabilite un point faible du
fait qu'ils ne peuvent fournir de controle financier independant
des actifs hors caisse qui leur sont confies . Rien ne permet de
verifier de fagon independante si le materiel et les fournitures
sont achetes et livres en lieu et temps voulu, en quantites eco-
nomiques, s'ils sont utilises aux fins prevues on s'ils sont de-
venus inutiles ou desuets . Le secteur prive applique de tels con-
troles dans le cadre de ses systemes de gestion integree depuis
des dizaines d'annees . Ils permettent de determiner de maniere
precise en termes financiers, la valeur des marchandises ache-
tees puis utilisees pour atteindre les objectifs, ou entreposees,
detruites on perdues . Ces mesures de controle fournissent un
moyen de surveillance automatique, independant et interne des

agents d'achat, des responsables de magasins et des preposes
a la production . Elles fournissent les donnees necessaires pour
etablir les demandes de remboursement aux assurances et pour
calculer le revenu imposable d'une entreprise de maniere uni-
forme et acceptable .

Les responsables de fonds renouvelables, etant donne qu'il
leur est necessaire d'etablir une comparaison precise entre les
couts et les recettes, ont mis au point des mesures de controle
financier sur les actifs hors caisse qui doivent permettre de re-
perer automatiquement toute transaction anormale . Comme la
responsabilite de proteger le materiel et les fournitures incombe
normalement au personnel de gestion du materiel, le controle de
ces actifs de valeur devrait egalement We exerce independam-
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ment par les responsables financiers, par l'intermediaire des sys-
temes comptables des ministeres . Nous recommandons que

14.2 les systemes comptables des ministeres et organ ismes
comprennent un controle financier independant de tous les
actifs hors caisse et particulierement des actifs immobilises et
des stocks .

Politiques et pratiques de comptabilite Un compte est un etat
des fonds conserves en fiducie et devrait fournir en termes fi-
nanciers, un rapport des operations effectuees par le fiduciaire .

Les donnees fournies par le compte permettent de decider du
renouvellement des fonds ou du renvoi d'un fiduciaire coupable

d'une mauvaise gestion. Dans Fun et l'autre cas, la decision doit
se fonder sur des comptes dresses conformement a des pratiques
generalement acceptees ou tout au moins definies au prealable
par les parties . Si 1'on demande a un verificateur de s'assurer
que le compte est dresse de maniere appropriee, il convient de

lui fournir des normes permettant dejuger des pratiques en ques-
tion. Plusieurs des comptes que le gouvernement presente au
Parlement n'ont pas ete prepares selon des pratiques generale-
ment acceptees . En outre, certaines de ces pratiques ne sont
meme pas dictees par les circonstances . A plusieurs reprises, le

Verificateur general a attire l'attention sur un certain nombre de
pratiques comptables inacceptables et nous avons conclu que si
le Parlement ne se resout pas a prendre des mesures severes,
les comptes qui lui sont presentes continueront d'accuser un
manque d'integrite, de simplicite et d'uniformite d'une ar.nee a

1'autre .
Quant aux etats financiers du gouvernement du Canada

dans son ensemble, le Verificateur general a emis des reserves
serieuses sur les pratiques comptables appliquees lors de
1'etablissement des comptes de l'annee financiere terminee le 31

mars 1978 . En consequence, il s'est trouve dans I'impossibilite
d'indiquer si les etats financiers etaient presentes fidelement,
comme 1'exige I'article 6 de la Loi sur le Verificateur general .

Le montant des actifs nets signale a 1'etat de l'actif et du passif
s'elevait e$40.4 milliards . Si 1'on avait suivi les pratiques comp-

tables definies par le gouvernement, ces actifs auraient ete re-
duits d'au moins $3 .1 milliards, montant correspondant aux ac-

tifs qui ne constituent pas des creances financieres realisables .
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Cette somme aurait ete encore plus elevee si le montant des
prets et des investissements relatifs aux societes de la Couronne,
lorsque ces derniers se rapportent par exemple aux depenses
d'immobilisation, avait ete impute sur les depenses budgetaires
comme 1'exigent les conventions comptables du gouvernement .
De plus, on avait fait des previsions insuffisantes relativement
a la possibilite du non-remboursement d'une partie des $3 .8
milliards pretes par le gouvernement . Les reserves emises par
le Verificateur general sont si grandes qu'on craint que le deficit
budgetaire de $10 milliards signale pour I'annee terminee le 31
mars 1978 ainsi que le deficit budgetaire accumule de $39 .6 mil-
liards ne soient que des approximations generales .

Les etats financiers du gouvernement du Canada contien-
nent des donnees sur certaines entites gouvernementales, mais
en ignorent d'autres compl'etement . Le contenu des etats finan-
ciers varie selon les categories auxquelles appartiennent les di-
visions, les directions, les organismes et les societes dans---les
annexes a laLoi sur l'administration frnanciere . Le Verificateur
general a fait certains commentaires sur la nature mal adaptee
de ce critere de divulgation . L'application de nos recomman-
dations concernant la classification des ministeres et des orga-
nismes permettrait de remedier a ce defaut . Ce critere a aussi
des effets considerables sur 1'excedent ou le deficit budgetaire,
ainsi que sur le calcul des recettes et des depenses propres a
chaque ministere et organisme, etant donne les conventions et
pratiques comptables appliquees lors du calcul de 1'excedent ou
du deficit .

Les recettes et depenses budgetaires signalees dans les etats
financiers ne comprennent pas tous les postes de recettes et de
depenses . En outre, elles comportent des postes qui sont par-
ticuliers au gouvernement . Ainsi, 1'actif et le passif repondent
a des definitions speciales . L'actif se definit comme etant forme
des reclamations financieres payables au gouvernement du Ca-
nada par des societes exterieures et des particuliers a la suite
d'evenements et d'operations . anterieurs a la date de compta-
bilisation . Le passif se definit comme etant des obligations fi-
nancieres envers des societes exterieures et des particuliers, a
la suite d'evenements et d'operations anterieurs a la date de
comptabilisation .

Toutefois, etant donne les politiques et pratiques de comp-
tabilite du gouvernement, ainsi que les dispositions de la Loi sur
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l'administration financiere, certaines creances et obligations fi-
nancieres ne sont pas signalees dans 1'etat annuel de 1'actif et
du passif. Les plus importantes reclamations financieres qui ne
sont pas rapportees sont les comptes a recevoir pour les revenus
fiscaux et les revenus non fiscaux . De meme, les obligations
financieres qui ne sont pas rapportees comprennent: les comptes
a payer a 1'egard de biens et de services re g us au cours de
1'annee, mais qui n'ont pas ete payes dans les trente jours qui
suivent la fin de 1'annee ; les comptes a payer afferents a , des

credits statutaires ; le passif couru relatif a certains reglements
de traitements et salaires retroactifs, au temps supplementaire
impaye, vacances annuelles et conges de maladie inutilises, ainsi
qu'aux benefices payables lors de la cessation d'emploi; et le
passif actuariel decoulant de 1'indexation au cout de la vie des
pensions et des rentes des pensionnes .* L'etat de I'actif et du
passif comprend toutefois les soldes de certains comptes inter-
nes du gouvernement ; ils continueront d'etre publies jusqu'a ce
que le Parlement decide de les supprimer des comptes du Ca-
nada.

Si les etats financiers du gouvernement du Canada parais-
sent simples, ils doivent en fait We consultes en parallele avec
une longue liste de notes et d'observations detaillant des expli-
cations, des exceptions et des contradictions . En depit de ces
renseignements supplernentaires, il faudrait etre un comptable
experimente et habitue a 1'administration du gouvernement pour
We en mesure de determiner le montant exact du deficit bud-
getaire . On est loin des criteres eleves de comptabilite exiges
par la Ioi aupres du secteur prive . Depuis une centaine d'annees
environ, les experts-comptables et le monde des affaires ont mis
au point, a la demande du gouve rnement, une serie de principes
comptables utilises dans la preparation et la presentation des
donnees d'ordre financier. Ces principes ont pour but de
s'assurer que les donnees financieres presentent en termes
comptables une vue des operations qui conserve d'annee en
annee 1'uniformite et qui soit dans la mesure du possible exacte
et equitable . Ces principes comptables generalement acceptes
ont ete adoptes dans de nombreux pays et modifies de maniere
it s'adapter aux particularites de l'indust rie concernee ou a des
circonstances comme le taux eleve de l'inflation . Dans la plupart

•D'apres les Comptes publics du Canada, 1978, Vol . 1, page 2 .10.
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des pays, 1'adoption de ces principes est exigee par les lois rela-
tives a la responsabilite limitee et par les exigences des institu-
tions boursieres et des organismes investis de pouvoirs de re-
glementation. Ces pratiques servent generalement de base au
calcul du revenu imposable des entreprises d'importance di-
verse . Nous pensons que les memes principes devraient
s'appliquer aux comptes du gouvernement qui est le plus grand
de tous les fiduciaires . Le gouvernement devrait utiliser des
principes et pratiques comptables acceptes de maniere generale
ou justifies par les circonstances speciales dans lesquelles ils
s'appliquent .

Puisque le gouvernement dans son ensemble ne reussit pas
it presenter ses etats financiers comme il le devrait, il West pas
surprenant qu'un certain nombre de ministeres et organismes
suivent son exemple et fournissent des comptes superficiels . Les
etats financiers des 50 conseils, organismes, fonds et societes
exposes dans les Comptes publics du 31 mars 1978 ont ete pre-
pares selon des principes comptables generalement acceptes et
verifies par le Verificateur general . Ce dernier a reconnu sans
reserve ni exception que ces principes avaient ete applique de
maniere uniforme lors de la preparation des comptes de seule-
ment 22 de ces organismes .

Certains des points faibles des comptes du Canada ont ete
definis lors d'une etude entreprise par le Secretariat du Conseil
du Tresor en 1975 . Le Rapport sur l'etude des comptes du Ca-
nada a produit une serie de recommandations qui auraient par-
tiellement restaure 1'integrite des comptes si on les avait res-
pectees . Malheureusement, quelques-unes seulement d'entre
elles ont ete appliquees . De meme que le centre a manque a sa
mission d'encourager 1'application appropriee de principes
comptables generalement acceptes, aucun effort n'a ete fait pour

encourager la modification des conventions et pratiques comp-
tables, conformement aux recommandations du rapport .
L'attitude ainsi revelee influence la gestion financiere au sein
du gouvernement et se trouve partiellement responsable de la
production des donnees inexactes et inadequates sur les cotits
dont nous avons parle plus tot dans le present chapitre .

Nous pensons que le probleme relatif aux conventions et
pratiques comptables du gouvernement se pose de fagon urgente
de nos jours au Canada, mais if n'est pas particulier a notre
pays . Au Royaume-Uni, des critiques severes ont ete faites a
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1'endroit des normes de comptabilite appliquees au niveau mu-

nicipal . A la suite des crises de financement qui ont affecte New
York et certaines autres municipalites, la commission des
valeurs mobilieres (Securities and Exchange Commission des
Etats-Unis) et 1'American Institute of Certified Public Accoun-
tants ont analyse le coeur du probl'eme en se demandant pour-
quoi des principes comptables generalement acceptes par
1'ensemble ne sont pas, en vertu de leur definition meme, appli-
cables a des organisations non commerciales et en l'occurrence,

au gouvernement . L'Institut canadien des comptabes agrees a
organise de sa propre initiative en 1975 un groupe de travail sur
la comptabilite du gouvernement dont le but etait de determiner
s'il etait souhaitable d'etablir des normes de comptabilite et de
rapports applicables aux gouvernements du Canada et des pro-
vinces . Le groupe de travail se montra en faveur d'une telle
demarche et recommanda la creation, dans un premier-temps,

d'un groupe d'etude dont la mission serait de repertorier les
pratiques existantes en matiere de comptabilite gouvernemen-
tale, de rapports financiers et de verification, puis d'examiner
les objectifs et les concepts sous-jacents a ces operations . Un

groupe d'etude fut mis sur pied pour etudier les objectifs even-
tuels des operations de rapport et de verification gouvernemen-
tales et identifier les principaux points qui devraient etre exa-
mines dans un deuxieme temps . Le groupe d'etude devait

s'interesser aux themes suivants :

1) La forme et la nature des pouvoirs d'affectation .

2) L'entite comptable concernee par les etats financiers
sommaires des gouvernements .

3) La forme des comptes rendus des entites comptables
controlees par les gouvernements ou leur appartenant,
qui ne sont pas mentionnees dans leurs etats financiers

sommaires .

4) La forme de rapports s'appliquant a I'actif et au passif
du gouvernement et faisant etat par exemple des e1e-

ments suivants :

- 1'encaisse, y compris les sommes en transi t

- Les placements ou les avances au benefice
d'organismes controles par le gouvernemen t

- les avances a d'autres gouvernements
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- les comptes a recevoir, les stocks et autres actifs sem-
blables

- les actifs immobilises
- les comptes a payer

les frais payes d'avance et les depenses courues
- 1'actif et le passif libelles; en monnaies etrangeres
- les dettes .non echues . .
- 1'actif et le passif eventue l
,, . L'excedent•du passif sur 1'actif

5) La. forme des rapports sommaires-sur les recettes et les
debours du gouvernement .

6) La forme des rapports sommaires sur les resultats enre-
. .gistres a la fin . de 1'-annee~ financiere dans . les Aomaines

•-suivants : . . . - . • . . .

= le point' de . demarcation des recettes et des depenses
- le-tr•aite'ment-de transactions internes ou entre les gou-

vernements '
- 1'uniformite d'une~annee financiere a 1'autre," -
- la concordance entre les montants autorises et les

montarits _depense s
- le'traitement de transactions exceptionnelles ou des

annees anterieures .

7) La forme des rapports concernant le`s recettes, les de-
penses,' 1'actif et Id passif et les autres elements inter-
venant dans la divulgation'detaillee- de transactions fi-
nancieres specifiqiues' ou de groupes de transactions
financieres .

8) Les pratiques en matiere de verification, notamment :
la forme des,rapports succincts comprenant les reser-
ves et les rectification s

- I . materialite et, son importance, sur les rapports de
verification ,
J es travaux sur place

- l'independance . . . .

Nous• pensons que cette etude, completee par nos recom-
mandations, pourrait jeter les bases d'une demarche .qui abou-
.tirait a . la definition de normes de comptabilite reconnues et
acceptees par les gouvernements federal et provinciaux . II nous
semble -toutefois que ces gouvernements devraient s'engager a
definir ces normes, et a prendre les devants . La deuxieme etape
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de 1'etude ne devrait pas etre realisee par l'lnstitut canadien des
comptables agrees, mais par un groupe de travail mixte, com-
pose d'elements des gouvernements federal et provinciaux . Ce

groupe d'experts devrait reunir- des comptables et des verifica-
teurs des deux niveaux de gouvernement ainsi que des membres
de professions liberales, * du monde des affaires et du milieu
universitaire reconnus pour leur competence et leurs connais-
sances en matiere de comptabilite . Nous pensons qu'un tel

groupe de travail dote "d'un personnel de . soutien qualifie pourrait

We en mesure de presenter un rapport en moins de trois ans .

Nous recommandons que

14.3 le gouvernement federal donne la premiere impulsion en
mettant sur pied un groupe de travail mixte sollicitant la par-
ticipation des gouvernements provinciaux, qui aurait pour
mission de definir des normes de comptabilite qui seraient
reconnues, acceptees et utilisees lors de la presentation des
rapports financiers gouvernementaux .

Il serait bon, nous semble-t=il, que le Controleur ge-
neral s'assure que le gouvernement federal fournisse au groupe
de travail un niveau de soutien eleve et prenne la responsabilite
des demarches complementaires .
Les systemes de comptabilite Pour que les transactions soient
enregistrees par le systeme central de comptabilite du gouver-
nement du Canada, elles doivent faire etat des sommes portees
au debit ou au credit du Fonds du revenu consolide . Le Fonds

est place sous la responsabilite du Receveur general, mais son
exploitation est confiee au ministre des Approvisionnements et

Services . C'est pourquoi, les responsabilites en matiere
d'emission de cheques et de depots et relativement aux comptes
centraux du Canada sont reunies au sein du ministere des
Approvisionnements et Services . Pendant le traitement, le mi-

nistere inscrit sur les formules de versement et de depot des
donnees permettant d'identifier le ministere, la region, le pro-
gramme ou autres centres de frais concernes par la transaction ;

ainsi que la nature de la depense. On prepare des etats som=
maires quotidiens, hebdomadaires, mensuels et annuels de tou-

tes les transactions . Ces derniers permettent au Receveur ge-
neral d'exercer ses responsabilites en matiere d'exploitation du
Fonds du revenu consolide et de presentation des donnees de-
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mandees par la Banque du Canada et le ministere des Finances,
ainsi que d'informer les departements de leurs divers comptes
d'affectation . Cet aspect du systeme ne contient aucun defaut
grave . Toutefois, le systeme est incapable de fournir les statis-
tiques financieres pertinentes, precises et d'actualite qui sont
essentielles a la gestion des ministeres et des organismes . Notre
enquete a revele que les donnees necessaires aux ministeres ne
sont jamais fournies dans une presentation utile qui les ren-
draient a la fois plus pratiques et plus rentables, malgre la ge-
neralisation des systemes informatises . De plus, les directeurs
des ministeres ne croient pas que le ministere des Approvision-
nements et Services puisse un jour repondre de maniere satis-
faisante aux demandes emanant des cadres de gestion Bnanciere
des ministeres .

Cet etat de choses est attribuable a plusieurs raisons . Le
ministere des Approvisionnements et Services a mis au point un
systeme de comptabilite a 1'echelle du gouvernement dont le but

est de repondre aux demandes de son ministre en sa qualite, de
Receveur general, un role auquel on accorde la priorite . Par
consequent, le systeme vise a repondre aux exigences du centre
et non pas aux besoins des nombreux ministeres et organismes
dont les activites diverses sont reparties dans differents endroits .
Ceci porte a consequence pour les comptes utilises par les mi-
nisteres .

A quelques exceptions pres, tous les paiements du Gou-
vernement du Canada sont faits sous forme de cheques emis
annuellement a plus de 120 millions d'exemplaires par le bureau
central du Receveur general du ministere des Approvisionne-
ments et Services ou par ses bureaux regionaux . Les cheques
sont emis par le Receveur general a la demande des differents
ministeres . L'authenticite des signatures des agents ministeriels
habilites a autoriser les depenses est veriBee par echantillonnage
au hasard ; cependant, le ministere ne dispose pas generalement
d'une liste complete et remise a jour de ces signatures, et ne
veriBe pas la disponibilite des credits avant d'emettre les che-
ques . Les documents a I'appui des demandes de paiement sont
classes puis entreposes aux Archives publiques pour le compte
du Receveur general . Neanmoins, certains ministeres conser-
vent leurs propres registres comptables ainsi qu'un ou plusieurs
exemplaires des pieces justificatives, dans le but de pallier les
caprices du systeme . Ces documents aident a retrouver les ren-
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seignements c1e qui ne peuvent We obtenus rapidement d'une
autre maniere . Si l'on ne dispose d'aucune estimation du prix
de revient de ce processus complexe de dedoublement de do-
cuments, il ne fait pas de doute qu'il doit We assez eleve . Nous

doutons de 1'utilite de ce double systeme etant donne qu'il ne
fournit meme pas de donnees globales sur les credits non de-
penses, ni une verification systematique de 1'authenticite des
demandes de cheques .

Malgre la creation du ministere des Approvisionnements et
Services et de son systeme de comptabilite centrale, et malgre
les perfectionnements que les generations futures d'ordinateurs
apporteront au systeme, lui permettant de repondre a toutes les
demandes, il est peu probable qu'un tel systeme de comptabilite
permette de satisfaire a la fois les demandes du gouvernement
en general et celles des ministeres et organismes en particulier .
Cette observation s'appuie sur le nombre considerable de cadres
superieurs de ministeres qui ont, apres avoir ressenti certains
sentiments de frustration, cree a 1'interieur de leur ministeres,
des systemes comptables partiels, malgre l'opposition des or-
ganismes centraux jugeant que cette pratique entraine le double
emploi et des depenses inutiles .

On n'a pas etudie en profondeur le principe visant a inciter
tous les ministeres a tenir a jour leurs propres registres comp-
tables et a fournir les donnees necessaires au Receveur general
a partir de leurs propres systemes comptables . Selon ce prin-

cipe, les ministeres auraient la charge de produire des donnees
precises et d'actualite quand elles seraient demandees, tout en
permettant 1'exercice d'un controle central . Le systeme serait
aussi apparente aux methodes appliquees par la plupart des
grandes societes commerciales selon lesquelles les donnees fi-
nancieres sont vehiculees par les niveaux inferieurs de respon-
sabilite vers les cadres de direction, chaque palier superieur
n'utilisant que les donnees qui lui sont necessaires .

Les recommandations que nous avons formulees au cha-
pitre 7 conferent au Controleur general la responsabilite du sys-
teme central de comptabilite et celle de preparer les Comptes
publics du Canada . La proposition que nous formulons main-
tenant va dans le meme sens puisqu'elle demande que celui-ci
evalue de la capacite des systemes etablis de satisfaire aux exi-
gences de 1'ensemble du gouvernement et de repondre aux be-
soins des ministeres . Nous recommandons que
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14.4 les ministeres soient totalement responsables de la con-
ception et de I'entretien de leurs propres systemes compta-
bles; que

14.5 les systemes comptables des ministeres soient congus de
maniere a fourn ir avec precision et rapidite les donnees de-
mandees par les organismes centraux; et que

14.6 les systemes comptables des ministeres, ainsi que toute
modification qui leur sera apportee par la suite, soient offi-
ciellement approuves par le Controleur general avant d'etre
mis en oeuvre .

11 n'est pas necessaire que tous les ministeres possedent leurs
propres machines comptables ou ordinateurs . Les ministeres
doivent mettre au point des systemes comptables qui seront en
mesure de leur fournir les donnees dont ils ont besoin sous la
forme appropriee et en temps voulu . La direction des ministeres
decidera pour des raisons d'economie et d'efficience, d'exploiter
elle-meme les systemes comptables ou d'en confier
1'administration a des ministeres ou a des organismes de services
de 1'exterieur, comme eventuellement le ministere des Appro-
visionnements et Services . Avant d'arriver a cette decision, on
s'assurera entre autres que le personnel de la gestion financiere
possede les competences techniques requises pour assumer
cette responsabilite supplementaire de maniere economique et
efficiente .

Les systemes de paie

Les 120 millions de cheques emis chaque annee par le Re-
ceveur general comprennent les cheques de salaire de quelque
330,000 employes du gouvernement . Tandis que les quatre der-
niers rapports du Verificateur general ont signale les faiblesses
affectant les controles de la paie au niveau du systeme central
de la paie ainsi que dans les ministeres, d'autres problemes ont
ete souleves en matiere de gestion du personnel et de relations
industrielles. La question est de savoir s'il est possible d'exploiter
un systeme aussi vaste pour repondre aux demandes d'un s i
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grand nombre de directeurs et d'employes se consacrant a des
activites diverses dans de nombreux Iieux differents . .

De nombreuses faiblesses ont ete prises en consideration
par une circulaire du Conseil du Tresor du mois de juillet 1977,
concernant 1'administration de la paie . Cette circulaire . etablis-
sait clairement que la responsabilite de I'administration de la
paie incombe a chaque ministere et .que le ministere des Appro-
visionnements et Services se contente de jouer dans ce domaine

up role de service . Elle reconnaissait les limites du systeme
informatise actuel et la necessite de mieux repondre aux de-
mandes des ministeres et des employes . Si 1'on applique les

dispositions de cette circulaire, si les ministeres et organismes
s'acquittent de leurs responsabilites et si le ministere des Appro-
visionnements et Services fournit les services demandes, les
probl'emes que nous avons deceles deviendront de plus en plus

rares. Dans le cas contraire, il faudra trouver un autre remede .
A ce moment, le Gouvernement pourrait envisager de demander
aux ministeres dont les effectifs sont nombreux d'administTer

eux-memes leur systeme de paie .

La verification interne

L'activite de verification la plus manifeste au sein du gou-
vernement est celle du Verificateur general . Ses rapports ont

signale au Parlement et au public les principales faiblesses de la
gestion financiere et presente d'excellentes suggestions en vue

de son amelioration . La Loi sur le Verificateur general de 1977
a precise les responsabilites existantes de ce dernier en matiere
de legalite, de probite et de bien-fonde des depenses et elle a

elargi ses fonctions . Les devoirs supplementaires du Verifica-
teur general en matiere de rapports s'appliquent a present aux
cas oia, selon les termes de la loi, "des sommes d'argent ont ete
depensees sans egard a 1'economie ou a 1'efficience ; ou des pro-

cedures satisfaisantes n'ont pas ete etablies pour mesurer et
faire rapport sur 1'efficacite des programmes dans les . cas ou

elles peuvent convenablement et raisonnablement etre mises en
oeuvre'° .

Les rapports du Verificateur general ne representent qu'une
fraction de 1'ensemble des activites de verification . couvrant
seulement une petite partie des programmes du gouvernement .
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La verification du reste et les demarches complementaires de-
vraient faire partie integrante de la gestion interne des minis-

teres . Les frais de verification des programmes du gouverne-
ment sont enormes . Ces activites sont si etendues que nous
n'avons pas reussi a determiner avec une certaine precision leur
prix de revient total, mais nous ne serions pas etonnes qu'il se
situe entre $50 et $60 millions . Nous ne nous opposerions pas
a la depense de ces fonds si les services fournis repondaient aux
normes les plus elevees en matiere d'economie, d'efficience et
d'efficacite. Ce n'est malheureusement pas le cas .

Les activites de verification du gouvernement se repartis-
sent en deux categories principales : les verifications par les or-
ganismes centraux visant a s'assurer du respect des normes im-
posees et les verifications internes des ministeres et organismes .
Les organismes centraux se livrent a une serie de verifications
differentes visant a s'assurer que les ministeres et organismes
respectent les reglements et les methodes qu'ils ont definis . La
portee et les normes de verification interne varient considera-
blement d'un ministere a 1'autre et, en grande mesure, selon que'
la direction du ministere consid'ere la verification interne comme
un instrument de gestion ou simplement comme une obligation
imposee par le Conseil du Tresor ou le Verificateur general .
Dans les ministeres qui rangent la verification interne dans la
deuxieme categorie, celle-ci consiste principalement a verifier
1'exactitude des calculs et la legalite des paiements . Il s'agit ni
plus ni moins pour une groupe de personnes, d'effectuer un
controle mecanique de transactions detaillees enregistrees par
un autre groupe . Les resultats de telles verifications sont rare-
ment utiles aux cadres superieurs de gestion . Quelques depar-
tements seulement se livrent a une verification interne plus
approfondie qui comporte certains aspects de verification des
activites d'exploitation telles que 1'evaluation de 1'economie et
de 1'efficience de la conduite de certains programmes, l'examen
de la validite des indicateurs de rendement et le controle de
I'application des procedures administratives . Les groupes de
verification interne des ministeres tendent a etablir leurs propres
normes et en l'absence de directives des cadres superieurs de
gestion, determinent la nature et la portee de leurs propres pro-
grammes de verification . Certains ministeres confient a forfait
leur verification interne au Bureau des services de verificatio n
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du ministere des Approvisionnements et Services . Dans de tels
cas, le Bureau etablit generalement ses propres normes et se
comporte a peu pres de la meme maniere qu'un verificateur
externe independant .

On denote un manque de coordination entre les verifica-
tions internes et les controles effectues par les organismes cen-
traux . C'est ainsi que les memes activites peuvent etre verifiees
plusieurs fois a des fins differentes . 11 peut arriver par exemple
qu'une activite soit soumise au cours de la meme annee a cinq
groupes de verification differents : son service interne de veri-
fication ou une equipe du Bureau des services de verification,
la Direction generale de la verification de la Commission de la
Fonction publique et trois divisions du Conseil du Tresor, en
l'occurrence le Bureau du Controleur general, la Direction de
la politique administrative et la Direction de la politique du per-
sonnel . En consequence, de nombreux sous-chefs et autres ca-
dres superieurs doivent consacrer trop de temps a repondre aux

questions des verificateurs . Le manque de coordination dont
souffrent les etapes d'introduction et de realisation des activites
de verification entraine aussi d'autres repercussions . Les con-
sequences des points faibles d'un programme ou d'une activite
signalees par un groupe sont rarement examinees par un autre
groupe de verificateurs . Les rapports de verification parviennent
aux ministeres a des moments et a des niveaux differents . Les
demarches auxquelles ces rapports donnent lieu manquent de
coordination .

Nous pensons que la premiere demarche d'amelioration de
1'efficacite de la verification interne devrait consister a unifier
les activites existantes de verification . La verification interne
devrait etre un instrument de gestion et la responsabilite plus
vaste resultant de cette unification, devrait incomber aux minis-
teres et aux organismes . En outre, nous pensons que les res-
sources du Bureau des services de verification en matiere de
verification interne devraient We transferees aux ministeres et
aux organismes qui souffrent actuellement d'une penurie de per-
sonnel de verification . Nous recommandons que

14.7 les ministeres et organismes adoptent une attitude com-
plete en matiere de verification interne et appliquent .celle-ci
a tons les aspects relevant des rinances, de 1'exploitation et de
la gestion, et, qu'elle consiste a verifier le respect de toute s
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les politiques et procedures administratives imposees par les
organismes centraux et concernant entre autres les finances,
le personnel, les langues officielles, le traitement des donnees,
ainsi que 1'utilisation des ressources de maniere economique,
efficiente et efficace .

L'inefficacite de la verification interne peut s'expliquer'en-
core par un manque de direction adequate . Dans certains mi-
nisteres, le verificateur interne doit rendre compte au respon-
sable financier, tandis qu'ailleurs il s'adresse a un ou plusieurs
comites superieurs . Les programmes de verification ne sont pas
complets et leur portee a subi l'influence des gestionnaires de
programme ; il est arrive en particulier que des verificateurs aient
ete appeles a resoudre des probl'emes relatifs aux systemes et
procedures qui ne relevent pas de leurs fonctions normales . Les
normes de verification n'ont pas ete etablies et controlees par
les ministeres et les rapports n'ont pas requ 1'attention qu'ils
meritent . Si l'on augmente les responsabilites des verificateurs,
comme nous l'avons recommande, il conviendra d'approuver
les programmes detailles et complets avant de les entreprendre,
de controler les normes de verification, puis d'examiner les ob-
servations, les faiblesses et les recommandations signales dans
les rapports de verification et prendre les mesures necessaires :
Le comite de verification constitue le meilleur instrument pour'
mener a bien ces differentes taches .

En vertu des recents amendements au droit corporatif ca-
nadien, la plupart des grandes societes canadiennes sont tenues
d'etablir des comites de verification aupres de leur conseil
d'administration . En plus de ses autres fonctions, le comite de
verification travaille en etroite collaboration avec le verificateur
inte rn e de la compagnie ainsi qu'avec un verificateur externe
independant, dans un certain nombre de domaines . Le comite
examine et approuve les normes, la portee et le moment
d'execution de la verification . Il etudie les resultats de la veri-
fication et les recommandations a la lumiere des opinions ex-
primees par les personnes concernees, et evalue la qualite et
1'efficacite des techniques de verification appliquees . Le comite
rend compte periodiquement de son travail au conseil
d'administration . Generalement, le comite est en mesure
d'executer son travail avec un certain degre d'objectivite puis-
que la majorite de ses membres sont des directeurs qui n'on t
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pas de responsabilites en matiere de direction suivie de
1'entreprise . De plus, ces directeurs de 1'exterieur apportent une
experience et des connaissances qui peuvent s'appliquer aux
problemes reveles et aux solutions proposees par les rapports
de verification .

Nous pensons que des comites de verification soigneuse-
ment choisis inciteraient a perfectionner les pratiques de gestion
dans la fonction publique, particulierement si les verificateurs
internes etaient investis des responsabilites supplementaires que
nous avons recommandees . La gestion centrale pourrait con-
sentir a ceder ces responsabilites, sachant que la verification
serait controlee par un observateur impartial .

Certes, de nombreux ministeres et organismes du gouver-
nement sont deja pourvus de comites de verification, mais leurs
membres ne possedent pas les qualites d'objectivite et
1'experience externe, et la plupart des .comites de verification
sont de simples sous-comites du comite ministeriel de direction .
On ne trouve pas les qualites exigees chez les cadres superieurs
des autres ministeres ou organismes, car les styles de direction
au sein du gouvernement tendent a se ressembler . De, :plus, cer-
tains problemes touchant ]'ensemble du gouvernement sont trop
facilement consideres comme insolubles, tandis que les liens
collegiaux qui unissent les hauts fonctionnaires pourraient de-
courager une franche critique . Le Conseil du Tresor n'a- pas
accorde suffisamment d'attention a ces considerations dans sa
recente publication intitulee "Normes de la verification finan-
ciere interne" .

Pour atteindre les objectifs fixes et pour repondre aux be-
soins en matiere d'impartialite et d'experiences diversesjes co-
mites departementaux de verification devraient ouvrir leurs por-
tes aux representants des niveaux superieurs du monde canadien
des affaires . Cette proposition permettrait egalement de repon-
dre au besoin d'ameliorer la comprehension entre les dirigeants
du secteur prive et les hauts fonctionnaires . Les •comites de
verification se reunissant seulement quatre ou cinq fois par an,
nous ne pensons pas que le temps constitue un obstacle majeur
a la selection des personnes appropriees en vue de leur parti-
cipation aux comites . Au contraire, nous croyons que les gran-
des corporations canadiennes accueilleraient favorablement la
possibilite de faire participer leurs cadres superieurs a une'tri-
bune qui beneficierait de leur contribution .
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Dans le secteur prive, le comite de verification serait nor-
malement preside par un directeur sans autre responsabilite au
sein de 1'entreprise. Nous pensons en revanche que les comites
departementaux de verification devraient etre presides par le
sous-ministre . Les comites devraient etre assez petits pour des
raisons d'efficience et d'efficacite, mais assez grands pour au-
toriser une etude complete des problemes . Un comite de trois
ou quatre membres dont deux de 1'exterieur, repondrait a ces
exigences . Le quatrieme membre serait choisi dans la fonction
publique, dans le ministere lui-meme ou dans un autre secteur
du gouvernement . Toutes les nominations a ces comites de per-
sonnes de 1'exterieur seraient faites par le gouverneur en conseil
sur la recommandation du president du Conseil de gestion, apres
consultation avec le ministre et le sous-ministre, pour une
periode initiale de trois ans avec la possibilite d'un renouvelle-
ment pour une autre periode de trois ans . Des indemnites et des
honoraires moderes devraient etre payes pour chaque partici-
pation a une reunion . Le sous-ministre pourrait presenter les
activites du ministere aux membres du comite, avant 1'entree
en fonction de ces derniers .

Les verificateurs internes superieurs devraient soumettre
leurs rapports au comite de verification, par 1'intermediaire du
sous-ministre, et assister aux reunions quand on le leur deman-
derait, mais en revanche, ils pourraient aussi poser des ques-
tions aux differents membres du comite . 11 faudrait etablir des
proces-verbaux precis de toutes les reunions et les soumettre au
ministre . 11 conviendrait aussi de faire parvenir des exemplaires
de ces proces-verbaux au Receveur general et au Verificateur
general. Nous recommandons que

14.8 des comites de verification soient officiellement crees an
sein de tous les ministeres et qu'ils soient composes an moins
du sous-chef et de deux membres appartenant aux cadres
superieurs de grandes corporations et org an isations du sec-
teur prive .

En plus de 1'introduction d'une influence exterieure dans
les activites de verification, les verificateurs internes devraient
accepter, en vertu des responsabilites supplementaires que nous
recommandons, une plus grande demande de la part des orga-
nismes centraux, des directeurs de programme des ministere s
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et du Verificateur general . 11 convient donc que la qualite et la

portee de leur travail soient examinees regulierement a la lu-
miere d'une norme specialement etablie, par une personne quali-
fiee . L'etablissement des normes et 1'evaluation du rendement
technique devraient relever du Controleur general a qui il in-
comberait aussi d'etudier tous les rapports du comite departe-
mental de verification . 11 devrait s'assurer que les procedures et
les systemes financiers permettent d'obtenir un maximum
d'economie, d'efficience et d'efficacite au sein du gouvernement
et que le fonctionnement de ces systemes fait 1'objet de proce-
dures de verification satisfaisantes . Nous avons fait nos recom-
mandations quant au role de surveillance des activites de veri-
fication des ministeres et des organismes par le Controleur
general au chapitre 7 .

L'unification de la verification interne, 1'introduction de
normes de rendement minimum et la creation de comites de
verification permettraient d'augmenter la responsabilite des
sous-chefs . La verification interne est un instrument de gestion
dont les gestionnaires imputables doivent pouvoir disposer en
tout temps . Les comites de verification s'assureraient que les
travaux de verification sont accomplis de maniere satisfaisante
et que les rapports sont pris en consideration, mais c'est au
sous-ministre qu'incomberait toujours la direction quotidienne
et l'orientation des verificateurs internes .
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PARTIE IV

LES ORGANISMES
DE LA COURONNE



1 5

LA QUESTION DE LA
CLASSIFICATION
ET DE L'IMPUTABILITE

Le nombre important de politiques et de programmes, ad-
ministres par une grande variete d'organismes non ministeriels,
qui ne relevent pas directement des ministres, appeles "ema-
nations de la Couronne", dans notre mandat et qui se distin-
guent des departements et ministeres classiques constitue 1'un
des traits distinctifs du gouvernement a 1'echelon federal au Ca-
nada.

Ce recours considerable a des organismes de la Couronne
est une reaction legitime du gouvernement aux problemes que
pose la mise en, place de nouveaux mecanismes visant a faire
face aux exigences de sa prise en charge de nouvelles fonctions
qui appellent, de sources autonomes, des conseils en matiere de
politique, la reglementation d'importants secteurs de 1'economie,
et une determination objective des droits ainsi que 1'entiere pro-
priete et 1'exploitation de nombreuses entreprises a caractere
commercial . Les organismes de la Couronne jouent un role utile
et necessaire en allegeant le fardeau des ministres qui font face
a la croissance des programmes et des responsabilites au sein

des ministeres de type classique . La presence de ces hybrides
non ministeriels dans tous les secteurs d'activites gouvernemen-
tales a aggrave la confusion qui regnait face aux problemes de
gestion et d'imputabilite que nous avons signales lorsque nous
avons traite des ministeres .

Le nombre et la variete des fonctions ainsi que les differents
.types d'organisation qui caracterisent les organismes de la
Couronne soulevent deux questions importantes . . La premiere

a trait a l'identification et a la classification des organismes de
la Couronne . La deuxieme porte sur le besoin de preciser et d e
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normaliser leur autonomie vis-a-vis du gouvernement et du Par-
lement . Ces deux questions sont liees aux efforts visant a mettre
au point un regime d'imputabilite de la gestion et de 1'application
des politiques selon les mandats .

Le probl'eme de 1'identification et de la
classification

Dans notre Rapport interimaire, lors d'une premiere ten-
tative d'identification des organismes de la Couronne, nous les
avions consideres comme "des entites qui ont des relations avec
le gouvernement et une structure de responsabilites differentes
de celles des ministeres traditionnels ." Cette fagon de distinguer
les organismes de la Couronne et les ministeres West que le
point de depart d'une identification . En vertu du sy :;teme de
gestion et d'imputabilite actuel, plusieurs presumes organismes
de la Couronne ne different pas sensiblement des ministeres
dans leurs rapports avec le Parlement et le Gouvernement . On
en range maintenant plusieurs sous les categories "sections de-
signees comme ministeres ou departements" ou "corporations
de departement" et nous proposons que certains d'entre eux
continuent a faire partie de la categorie des departements . Plu-
sieurs autres, cependant, effectuent un travail unique qui justifie
une autonomie particuliere a 1'egard du Gouvernement . Ce be-
soin d'autonomie necessite leur classement dans une nouvelle
categorie d'Organismes independants de decision et de consul-
tation . Aux antipodes des ministeres, il existe un autre groupe
d'organismes de la Couronne dont les rapports avec le Gouver-
nement sont semblables a ceux des organismes du secteur prive .
Nous les rangeons sous la categorie d'Entreprises en coparti-
cipation . 11 existe enfin un groupe d'entreprises dont le gouver-
nement a la pleine propriete et que nous rangeons sous la ca-
tegorie de Societes de la Couronne .

11 nous importe de bien identifier les organismes de la
Couronne car, a moins de comprendre les raisons qui motivent
le recours a des entites non ministerielles, on ne peut esperer
pouvoir les classer . Par manque de categories bien definies, le
Parlement et le Gouvernement s'empetreront en voulant
s'acquitter de leur responsabilite de rendre imputables ces or-
ganismes en tant qu'instruments de 1'interet public .

312



La nouvelle classification des organismes de la Couronne
qui fait l'objet du chapitre suivant obeit a au moins cinq criteres
qui, combines de diverses fagons, doivent ; selon nous, presider
a la distinction des attributs essentiels d'un organisme de la
Couronne de ceux d'un ministere traditionnel ou d'un organisme

du secteur prive . La nature du travail a effectuer constitue l'un

des criteres de distinction - un critere qui devient important
dans la distinction entre celles des differentes categories
d'organismes de la Couronne . Le deuxieme critere, celui de la

propriete, est utile mais non determinant lorsqu'il s'agit de dis-
tinguer les organismes de la Couronne des organismes prives .
Ceci vaut aussi pour le troisieme critere : la source des fonds .
Quatriemement, les organismes de la Couronne, bien qu'ils pre-

sentent une variete de types d'organisation, partagent habituel-
lement un trait commun - la collegialite - qui les distingue des
departements a caractere hierarchique et ministeriel . En dernier
lieu, ce sont probablement la delegation et 1'autonomie qui sont
les concepts les plus decisifs lorsqu'il s'agit de distinguer un
organisme de la Couronne d'un ministere ou d'etablir des dif-
ferences entre les diverses categories d'organismes de la
Couronne .

Compte tenu du critere de delegation et d'autonomie, notre
definition preliminaire des organismes de la Couronne se lit

comme suit :

Les organismes de la Couronne sont des entites distinctes, cons-
tituees pour servir d'instruments de 1'interet public, auxquelles
le Parlement, le Gouvernement ou un autre organisme de la
Couronne a delegue directement des responsabilites permanentes

precises et des pouvoirs de decision, qui leur assurent, dans
I'accomplissement de leurs fonctions, un certain niveau
d'autonomie vis-a-vis du Parlement et du Gouvernement .

11 s'ensuit de cette definition que l'imputabilite des organis-
mes de la Couronne differe de celle des ministeres : dans le cas
de ces derniers, c'est aux ministres de la Couronne que ]'on
delegue 1'exercice de responsabilites permanentes et de pou-
voirs de gestion dont ils doivent rendre compte au Parlement,
alors que les organismes de la Couronne jouissent d'une dele=

gation directe .
Au chapitre suivant, nous etoffons cette definition afin

d'illustrer le nombre et la variete extraordinaires d'entites gou-

313



vernementales qui rayonnent a partir du noyau central du sys-
teme ministeriel jusqu'a ses confins, ou les organismes publics
et prives se rencontrent et se fondent en une zone grise ou il
faudrait etre voyant pour etablir des distinctions . Nous nous
proposons de developper et de preciser le systeme de classifi-
cation en vigueur en nous appuyant sur cette analyse detaillee .

Le recours important et croissant a des organismes de la
Couronne trahit de serieuses insuffisances du systeme . Ces der-
niers ne feront qu'augmenter, si 1'on y remedie pas, la confusion
actuelle quant au statut et a 1'imputabilite de cet important nom-
bre d'organismes de la Couronne qui forment virtuellement une
deuxieme fonction publique .

Le probleme de 1'imputabilite

Bien que le nouvel ordre des organismes de la Couronne,
qui fait l'objet du chapitre suivant, soit a la fois souhaitable et
urgent, nous sommes d'avis que ce travail constitue la base es-
sentielle qui permettra avant tout de determiner les niveaux
d'autonomie appropries et de preciser les rapports en matiere
de politique et de gestion entre les organismes de la Couronne
d'une part, et le Parlement et le Gouvernement d'autre part . A
moins d'une telle remise en ordre, 1'imputabilite ne pourra etre
ni complete, ni bien comprise et acceptee de tous les interesses .

Le cadre actuel de gestion et d'imputabilite des organismes
de la Couronne est le resultat d'une lente evolution . Au fil des
ans, on a fait des efforts periodiques de classification generale
touchant leurs rapports avec le Parlement et le Gouvernement .
Nous decrivons les principaux elements de ce cadre dans un des
chapitres qui suivent . Nous concluons toutefois, que la portee
du cadre ne permet pas d'y inclure plusieurs des nouveaux or-
ganismes qui sont venus s'ajouter a la liste ni de nombreuses
variantes du genre; que son application aux organismes vises
n'a pas ete uniforme; et que les regimes d'imputabilite visent
surtout la gestion financiere et negligent 1'imputabilite vis-a-vis
du Parlement en ce qui concerne le mandat et vis-a-vis du Gou-
vernement en ce qui concerne les politiques .

Cette insuffisance et cette fragmentation du cadre
d'imputabilite entrainent une diminution de la confiance aux or-
ganismes de la Couronne comme instruments valables de l a
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realisation des objectifs de la politique nationale. Au cours des

trois dernieres annees, certains evenements particuliers ont
fourni un point de convergence aux preoccupations croissantes
que suscite 1'actuel regime des organismes de la Couronne . Ces
evenements comprennent les revelations, par une Commission
d'enquete, de pratiques peu orthodoxes au sein d'Air Canada
quant a la creation, a 1'exploitation et aux divulgations finan-

cieres de ses filiales ; 1'achat d'actions de Sentrachem, d'Afrique

du sud, par Polysar (alors connue sous le nom de Polymer Ltee) ;
les renseignements contradictoires fournis par les verificateurs
relativement aux modes de facturation de Polysar lors d'une
affaire plus recente dont on a beaucoup parle ; 1'enquete relative
aux denonciations d'une influence separatiste dans la program-
mation de Radio-Canada; les couts supplementaires non autori-
ses et les paiements a des commissionnaires par 1'EACL et les
plaintes de certains ministres .a 1'effet qu'ils avaient perdu le
controle des organismes de reglementation et des societes de la
Couronne faisant partie de leur portefeuille .

L'ampleur des critiques et des recommandations du Veri-
ficateur general et du Comite des comptes publics de la Chambre
des communes ont souligne la gravite de la situation . Leurs rap-

ports et leurs propositions ont insiste sur deux preoccupations :

les roles appropries du Parlement et du Gouvernement relati-
vement a la gestion et au controle financiers des corporations
de departement et des corporations de mandataire, et la reaction
de ces societes et des plus importants organismes de reglemen-
tation aux politiques . Ces preoccupations affectent le domaine
plus vaste de la definition et de la classification des societes
gouvernementales, de la formulation de leurs objectifs et de
1'imputabilite de leur rendement .

Faisant siennes ces preoccupations, le Gouvernement a
reagi en s'attaquant, dans un Livre bleu sur les Corporations de

la Couronne, au probl'eme precis que constitue 1'execution des
politiques par les societes de la Couronne . Notre mandat nous
a demande en outre de faire part de nos points de vue et de nos
recommandations relativement a 1'ensemble des organismes de
la Couronne et non seulement aux societes de la Couronne .

Dans ce Rapport, nous decrivons la position et les propo-
sitions du Verificateur general, du Comite des comptes publics
et du Livre bleu du Gouvernement et nous presentons notre
propre analyse et nos recommandations . Nous sommes d'accord ,
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dans 1'ensemble, avec 1'analyse des problemes precis effectuee
par ces personnes et entites qui contribue au debat continu sur
la refonte des rapports entre le Parlement, le Gouvernement et
les organismes de la Couronne . Notre propre etude nous oblige
cependant a conclure qu'on ne peut percevoir le dilemme des
organismes de la Couronne comme une simple accumulation de
problemes particuliers relatifs a l'orientation politique et a la
gestion financiere . 11 faut absolument restaurer 1'integrite du sys-
teme des organismes de la Couronne et retablir la confiance . En
cas de besoin reel, le Parlement et le Gouvernement doivent
pouvoir faire appel en toute confiance a des organismes de la
Couronne et, en particulier, a des societes de la Couronne et a
d'autres organismes para-publics .

Nous croyons que le recours aux organismes de la Couronne
constitue une reponse valable aux exigences qu'impose la re-
cherche de mecanismes qui permettent, soit d'accomplir des
taches semblables a celles qu'accomplit le secteur prive, soit de
s'associer a des groupes ou des individus de ce secteur ou en-
core de jouer avec une certaine autonomie, les roles de consul-
tation et de decision .

Nous nous opposons fortement a toute solution aux proble-
mes de gestion et d'imputabilite des organismes de la Couronne
qui tende a restreindre leur responsabilite en les soumettant a
un controle plus etroit de la part du Gouvernement et du Par-
lement, et qui serait l'unique reponse aux faiblesses en matiere
de gestion, d'imputabilite et d'orientation des politiques .

A notre avis, tout systeme d'imputabilite comporte quatre
elements dont la proportion peut varier. Chacun d'entre eux doit
faire partie, a un certain degre, de tout cadre de classification
des organismes de la Couronne afin que chacun des differents
regroupements de ces elements corresponde a la fonction a ac-
complir, aux exigences administratives et au contexte des poli-
tiques qui conviennent a chacune des categories .

Les quatre elements d'un cadre d'imputabilite sont :

• le mandat

• ]'orientation

• le control e

• 1'evaluation et la divulgation .

Le mandat comprend une definition rigoureuse des fonc-
tions, des buts et des objectifs confies a un organisme et un e
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precise delegation des pouvoirs et de 1'autorite de gestion ne-

cessaires a les realiser. 11 est essentiel a 1'evaluation du rende-
ment a long terme et a l'imputabilite des organismes de la

Couronne .
L'orientation etablit un rapport entre les organismes de la

Couronne et 1'interet public . Elle appelle un enonce precis des
pouvoirs que le Parlement et le Gouvernement se reservent rela-
tivement a chacune des categories d'organismes de la Couronne
ainsi que des conditions de leur exercice . Le Gouvernement doit

etre en mesure de surveiller ]'orientation generale de chacun des
organismes de la Couronne ; il est, en fin de compte, responsable
de voir a ce que le mandat ne soit ni modifie ni outrepasse et
que les plans et les politiques elabores ou mis a execution par
les organismes de la Couronne soient conformes a la responsa-
bilite globale du Gouvernement, responsable vis-a-vis du Par-
lement en ce qui concerne 1'interet public .

Alors que l'orientation vise surtout la premiere partie du
mandat des organismes de la Couronne, soit les fonctions, les
buts et les objectifs, le controle s'applique a la deuxieme, soit

la delegation des pouvoirs et de 1'autorite de gestion . Le controle

comporte l'utilisation de certains instruments que le Gouver-
nement doit choisir et employer avec discrimination et discer-
nement. Le Gouvernement doit etablir 1'equilibre delicat entre

un controle exagere - ce qui irait a 1'encontre de la raison d'etre
d'un organisme de la Couronne et 1'absence de controle - ce
qui equivaudrait pour le gouvernement a un renoncement de son

implication dans 1'entreprise et de ses responsabilites envers
elle .

Quand la premiere partie du mandat aura ete deflnie, il con-
viendra de choisir les instruments de controle de faron a influer
a trois moments differents sur la delegation de pouvoirs a
l'organisme de la Couronne ainsi que sur son autorite de gestion .
La premiere etape, qui precede le debut des activites de
l'organisme, comprend 1'attribution precise des pouvoirs et des
fonctions, une attention vigilante a l'orientation et le pouvoir de
nommer, d'evaluer et de changer les membres des conseils ou

des commissions . Au cours de la deuxieme etape, le controle
vise les activites permanentes d'un organisme de la Couronne ;
si dans ce domaine de ]'importance est donnee aux controles
des activites quotidiennes par le Gouvernement, on risque de
nuire aux capacites de consultation, de decision, ou de gestio n
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d'un organisme. Le recours a de tels controles remet en question
la raison d'etre des organismes semi-autonomes et embrouille
davantage les rapports d'imputabilite .

Apres la troisieme etape qui suit les operations d'un orga-
nisme de la Couronne, viennent les controles qui, selon nous,
meritent un examen particulier en tant qu'elements essentiels de
tout regime d'imputabilite. Il s'agit de 1'evaluation et de la di-
vulgation . L'information disponible au sein des organismes de
la Couronne devrait etre accessible a des fins d'evaluation au
sein du gouvernement et, selon le cas, soumise a 1'examen pu-
blic par le Parlement . Une divulgation plus complete et com-
prehensible de I'information aidera beaucoup a assurer le Gou-
vernement que les organismes de la Couronne obeissent a leur

mandat, fournira en meme temps au Parlement de meilleurs
moyens d'accomplir sa mission de surveillance et incitera les
organismes de la Couronne a se soucier davantage de la reali-
sation de leurs fonctions . L'imputabilite vise en effet a garantir
un plus grand souci des realisations et, par le fait meme, un
meilleur rendement .

Le but des recommandations des chapitres suivants est de
permettre d'identifier plus clairement et de classer plus compl'e-
tement les organismes de la Couronne tout en etablissant des
rapports d'imputabilite clairs et proportionnels aux responsa-
bilites deleguees . Bien que les systemes que nous recomman-
dons insistent, comme il se doit, sur 1'imputabilite, ils ont aussi
I'avantage de fournir au gouvernement et au Parlement des ins-
truments d'orientation et de controle necessaires et appropries .
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1 6

UN PROJET DE CLASSIFICATION
DES ORGANISME S
DE LA COURONNE

Jusqu'a recemment, les annexes de la Loi sur

l'administration financiere et le Guide des autorisations, publies

par le Secretariat du Conseil du Tresor, constituaient les seuls
guides pour la classification des organismes de la Couronne .

L'annexe A de la Loi sur l'administration financiere dresse la

liste des ministeres alors que les annexes B,C, et D donnent la
liste de 54 societes de la Couronne reparties en trois groupes :

les corporations de"departement' ; de "mandataire" et de "pro-

prietaire" . Le Guide des autorisations contient 43 autres "Sec-

tions designees comme ministeres ou departements" aux fins de

la Loi .
En mai 1977, le Secretariat du Conseil du Tresor a publie

une liste des "Corporations possedees et controlees par le gou-
vernement" en reponse aux critiques du Verificateur general
selon lesquelles aucun organisme central ne semblait We res-
ponsable de tenir a jour la liste compl'ete de ces organismes . '

Cette liste ajoutait un nombre etonnant de 310 organismes
aux 54 organismes de la Couronne deja repertories ; si 1'on y
ajoute les 43 sections designees comme ministeres ou departe-
ments, le total des organismes de la Couronne s'elevait a 407 .
En janvier 1979, ce chiffre etait passe a 426 .

La variete de mandats, de structures et de fonctions que
l'on retrouve dans ces organismes est a la fois impressionnante
et deconcertante . C'est au sein des 43 "sections designees
comme ministeres ou departements" que l'on retrouve le plus
de disparite ; ceci temoigne entre autres choses d'un accroisse-
ment des fonctions de reglementation, de decision et d'enquete
du gouvernement et de 1'execution de travaux autonomes pa r
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des unites quasi-ministerielles plutot que par les ministeres tra-
ditionnels . Ce groupe comprend des organismes de reglemen-
tation, des tribunaux administratifs ou de decision, des organis-
mes temporaires tels que les commissions royales, des serviteurs
du Parlement tel que le Verificateur general, des organismes
operationnels tel que 1'Office national du film et des organismes
centraux .

Tous les autres organismes qui figurent sur la liste du Se-
cretariat du Conseil du Tresor sont organises selon des mod'eles
inspires de la structure des corporations . Les 14 corporations
de "departement" comprennent des organimes disparates tels
que : les organismes consultatifs ou charges de distribuer des
subventions comme le Conseil des recherches medicales ; les
organismes de reglementation, comme la Commission de con-
trole de 1'energie atomique ; et certains organismes qui font ef-
fectivement partie d'un ministere, comme le Directeur des terres
destinees aux anciens combattants .

Les annexes C et D de la Loi sur l'administration finan-
ciere, concernant les organismes de la Couronne, temoignent de
1'elargissement grandissant du role que joue le gouvernement

federal dans 1'economie par la creation ou le rachat de plusieurs
societes de la Couronne en pleine propriete possedant divers
degres d'orientation commerciale et d'autosuffisance financiere .
Les 19 corporations de "mandataire" comprennent des orga-
nismes de commercialisation, comme 1'Office canadien du pois-
son sale, un certain nombre de societes qui font des affaires au
nom du gouvernement comme Construction de defense (1951)
limitee et un nombre plus petit de societes qui agissent sur un
marche plus vaste comme 1'Energie atomique du Canada limi-
tee . Les 21 corporations de "proprietaire" sont surtout des so-
cietes d'exploitation commerciales comme Air Canada ou VIA
Rail Canada inc . ; elles comprennent cependant des entreprises
gouvernementales de cautionnement financier ou d'assurances
comme la Societe pour 1'expansion des exportations et ]a So-
ciete du credit agricole .

Le Secretariat du Conseil du Tresor range le premier groupe
de societes omises par les annexes sous la categorie "Autres
corporations du gouvernement" . On en compte 27 qui ne sem-
blent avoir en commun que le fait d'avoir ete achetees, creees

ou subventionnees par le gouvernement federal au cours des
dernieres annees . Elles vont de la Banque du Canada a la Com-
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mission du port de Belleville en passant par la Societe de-
Havilland Aviation du Canada limitee et par le Conseil canadien

des normes.
Dans la categorie "Corporations d'entreprise mixte", on

enumere 24 entreprises qui . vont de la Corporation de develop-

pement du Canada, a I'Administration du pont Blue Water . Ce

sont des societes a capital-actions que le gouvernement possede
ou dont il partage la propriete ou le controle avec d'autres gou-

vernements, organismes ou individus .
La liste comprend aussi, sous la categorie "Corporations

filiales et leurs filiales", les societes a capital-actions dans les-

quelles des socie.tes de la Couronne ou d'autres societes gou-
vernementales detiennent un certain nombre d'actions qui leur
donne la majorite ou le controle et, sous la categorie "Corpora-
tions associees", d'autres societes dans lesquelles le gouver-
nement detient un interet minoritaire, directement, ou par

l'intermediaire d'une autre societe . Ces deux categories repre-

sentent 260 des plus de 380 entites que comprend la liste com-
plete du Secretariat du Conseil du Tresor . 11 s'agit d'un immense

pot-pourri de societes, grandes et petites parmi lesquelles on
trouve des organismes importants tels que Polysar ltee, Panarc-

tic Oils ltd . et Texasgulf inc .
La liste comprend en dernier lieu un groupe de 18 organis-

mes inscrits sous la rubrique "Autres associations et filiales" ;

on y trouve une grande variete d'organismes corporatifs ap-
paremment quasi-publics dont certains sont a but non lucratif
comme 1'Institut Vanier de la famille et 1'Institut canadien de

recherche en genie forestier . Plusieurs d'entre eux existent de-
puis moins de dix ans et temoignent du role accru joue par 1'Etat,
par le biais du parrainage et des subventions, dans des fonctions,

qui auparavant relevaient d'institutions privees .

Le simple fait de passer en revue ce contingent bigarre
d'organismes de la Couronne donne une indication des difficul-

tes de retablir l'ordre dans leurs rangs . 11 faut neanmoins ac-

complir ce travail avant de passer a 1'etape essentielle qui con-
siste a preciser les rapports d'imputabilite et la nature des
relations a etablir, entre le Gouvernement et le Parlement d'une
part, et chacun des organismes de la Couronne d'autre part . On

ne peut se fier aux annexes actuelles de la Loi sur l'administration

financiere qui signale seulement un petit nombre de ces orga-
nismes et dont les criteres de classification sont reduits au mi-
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nimum et appliques de maniere non uniforme . Il ne nous est pas
plus utile de disposer d'un repertoire complet de ces organismes,
comme la liste du Secretariat du Conseil du Tresor, s'il ne four-
nit aucun indice quant aux rapports d'imputabilite ou aux rela-
tions qui devraient exister entre le gouvernement et ses orga-
nismes .

L'identification d'un organisme de la Couronne

11 faut repondre a deux questions fondamentales si Pon es-
pere en arriver a une nouvelle classification de 1'ensemble des
organismes, ministeriels ou non, qui permette d'instaurer des
regimes d'imputabilite qui conviennent aux differentes cate-
gories .

La premiere de ces questions porte sur les organismes de
la Couronne de statut ambigu qui se retrouvent a la frontiere
entre le secteur prive et le secteur public . Il s'agit essentielle-
ment de savoir comment distinguer les organismes gouverne-
mentaux ou publics des organismes prives . Il ne sert a rien de
dire que la distinction reside dans la definition de la fonction,

qu'elle soit gouvernementale ou privee, puisqu'une fonction de-
vient gouvernementale a partir du moment oa c'est le gouver-
nement qui s'en occupe . La propriete pourrait-elle alors servir
de critere? Ce critere ne serait que partiel puisque meme
lorsqu'un organisme de la Couronne n'est pas proprietaire d'une
organisation, il peut en etre membre ou avoir avec elle des rap-
ports de gestion ou d'orientation qui conferent a celle-ci un
caractere gouvernemental . De plus, la Couronne s'associe en
tant qu'actionnaire majoritaire ou minoritaire, a des organismes,
gouvernementaux ou non . Peut-on alors affirmer que la source
de financement permet de distinguer entre les entites gouver-
nementales et non-gouvernementales? Ce n'est que dans les cas
on aucun des fonds d'un organisme ne provient du gouverne-
ment federal et les cas ou il n'est pas apte a beneficier de prets
ou de credits du gouvernement afin de financer ses activites que
1'on peut savoir d'apres le financement si un organisme jouit
d'un statut gouvernemental ou non .

En vertu du projet de classification que nous proposons, les
entites qui, sur la liste du Secretariat du Conseil du Tresor, se
trouvent dans les categories "Autres corporations du gouver-
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nement" et "Corporations d'entreprise mixte" seraient placees

dans une seule categorie : les Entreprises en coparticipation . Au

chapitre 20, nous faisons des propositions et des recommanda-
tions au sujet d'un regime special d'imputabilite qui convient,
a notre avis, aux organismes de la Couronne qui se situent aux
confins de la sphere gouvernementale et qui attirent 1'attention
sur le besoin d'etudier de plus pres le groupe que la liste du
Conseil du Tresor intitulee "Autres associations et filiales" et

que nous appelons Societes quasi-publiques . Nous ne voyons

pas cependant de raisons de les classer comme organismes de

la Couronne .
La deuxieme question a laquelle il faut repondre en etablis-

sant cette nouvelle classification nous mene au vif du sujet : com-

ment distinguer entre un ministere ou un departement et un or-
ganisme de la Couronne? Ici encore, il n'est pas tres utile de
fonder notre distinction sur les fonctions a accomplir . Pourquoi,

par exemple, un ministere traditionnel serait-il charge d'exploiter
un aeroport alors que l'on confie 1'exploitation de services

aeriens a une societe de la Couronne? Pourquoi confier certaines
responsabilites de reglementation a des ministeres et d'autres a
des conseils ou des commissions de reglementation semi-auto-
nomes? Pourquoi s'en remettre tantot a des ministeres, tantot
a des organismes de la Couronne pour la distribution de sub-
ventions ou 1'exercise d'activites de decision? Les questions de
cet ordre se multiplient sans cesse si l'on tente de faire appel a
la nature de la fonction comme critere de distinction .

Les criteres qu'utilise he Gouvernement lui-meme pour dis-
tinguer les ministeres et les departements des organismes de la

Couronne ne sont pas plus satisfaisants . En premier lieu, une

organisation devient un ministere lorsque le Parlement he cons-

titue par une loi . Outre cette constatation, la situation devient
confuse car le gouverneur en conseil peut accorder le statut de
ministere ou departement a des organisations aux fins de cer-

taines lois, notamment la Loi sur l'administration financiere et

la Loi sur 1'emploi dans la Fonction publique . Cependant, he

statut de departement n'a pas ete accorde aux memes organi-
sations de fac,on constante selon les deux lois . En vertu des

definitions de la Loi sur 1'administration financiere, les "depar-

tements" comprennent non seulement les principau portefeuil-
les qui figurent a 1'Annexe A mais toute autre division ou section

de ]a Fonction publique que he gouverneur en conseil designerai t
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comme ministere . Its comprennent les commissions etablies en
vertu de la Loi sur les enquetes ainsi que le personnel du Senat,
de la Chambre des communes, et de la bibliotheque du Parle-
ment et toute "corporation de departement" mentionnee a
1'Annexe B . Selon la definition de la Loi sur l'emploi dans la
Fonction publique, les ministeres comprennent le groupe de
1'Annexe A ainsi que toute direction ou division designee par le
gouverneur en conseil aux fins de cette Loi .

Bien qu'en abordant la question de cette fagon, on puisse
savoir si une organisation est un departement ou un organisme
de la Couronne, on en ignore toujours le pourquoi . Nous
croyons qu'il faut avoir recours a trois criteres afin de repondre
a cette question : la nature de la delegation des pouvoirs a
l'organisation, le type d'organisation et le caractere special des
processus de gestion et de prise de decision essentiels a la reali-
sation optimale des fonctions devolues a l'organisation .
La nature de la delegation Nous avons examine, ailleurs dans
ce rapport, le role et les responsabilites des ministres et des
sous-ministres au sein des departements ministeriels . Dans le
cas de ceux-ci, le Parlement etablit un ministere par une loi ; il
cree le poste de ministre, et confie le mandat an ministre et non
pas a 1'organisation . Le ministre est charge specifiquement de
la "gestion et de la direction" du departement . Le sous-ministre
regoit ses pouvoirs en vertu de la Loi d'interpretation qui lui
donne 1'autorite d'accomplir un acte ou une chose que le minis-
tre est autorise a faire, sauf d'etablir un reglement . En dernier
lieu, le Conseil du Tresor on la Commission de la Fonction pu-
blique lui deleguent directement, sans passer par son ministre,
des pouvoirs importants en matiere de finances et de personnel .

Les organismes de ]a Couronne, par contre, sont crees par
ou conformement a des clauses facultatives des lois du Parle-
ment . Its regoivent directement leur mandat et leurs pouvoirs .
Toutefois, les divers pouvoirs de controle confies a un ministre
designe, a d'autres ministres tels le president du Conseil du Tre-
sor ou le ministre des Finances, et au gouverneur en conseil,
viennent limiter et restreindre cette delegation directe a l'origine.
C'est en observant les variantes que creent les combinaisons et
permutations de tels pouvoirs de controle que l'on peut deter-
miner les dimensions reelles de 1'independance que le gouver-
nement a cru bon d'accorder a chacun des organismes de la
Couronne. Nous examinerons en detail ces variantes dans le s
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chapitres qui suivent car elles constituent les elements essentiels
des regimes d'imputabilite que nous recommandons pour les

organismes de la Couronne . 11 suffit pour 1'instant de souligner

que les rapports entre le Gouvernement et ses diverses com-
posantes deviennent de moins en moins contraignants a mesure
que l'on s'eloigne du type traditionnel de ministere . A une ex-

tremite la delegation a un organisme de la Couronne est accom-
pagnee de controles si severes qu'on ne peut quasiment perce-
voir aucune difference entre cet organisme et un ministere ; a

1'autre extremite la delegation est si large que l'on peut 'se de-
mander si l'organisme est vraiment imputable et s'il convient
meme de le considerer comme partie integrante du secteur pu-

blic. Les organismes de la Couronne se situent entre ces deux

extremites . Leurs rapports relativement imprecis avec les mi-

nistres, le Cabinet et le Parlement temoignent de 1'ambiguite qui
s'installe lorsque les pouvoirs compensatoires d'orientation et

de controle dontjouissent les ministres, les organismes centraux
et le gouverneur en conseil viennent affecter ou embrouiller la

delegation initiale .

Le type d'organisation 11 est devenu evident qu'il faudra faire

appel 'a d'autres criteres que celui de la delegation si l'on espere

resoudre le probleme de la differenciation entre les organismes

de la Couronne et les ministeres . Nous croyons que le type

d'organisation constitue un critere tres pertinent . De ce point de

vue, on peut percevoir le recours aux organismes de la Couronne

comme un type de decentralisaton administrative qui cherche a
soulager les ministeres traditionnels d'un fardeau trop lourd .

Ceci a ete accompli grace a la definition de certaines activites

autonomes qui accaparaient ou genaient les ministeres et dont

1'exercise exigeait une certaine independance . Ce processus a

habituellement suscite la creation d'un type d'administration

que caracterise une direction collegiale qui contraste vivement
avec la structure hierarchique d'un departement ministeriel ou

la responsabilite revient en fin de compte au ministre .

Premierement, l'organisation collegiale est censee symboli-
ser clairement l'intention du Gouvernement d'etablir une cer-

taine distance, qui sert de zone "tampon", entre lui et
l'organisme, surtout dans les cas oa l'on pense que sa mission
est delicate au point de vue politique -ou exige la prise des de-

cisions dans un contexte neutre .
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En deuxieme lieu, la direction collegiale autorise une cer-
taine souplesse pour adapter les structures aux exigences par-
ticulieres d'une fonction . Troisiemement, l'orientation et le con-
trole collegial de la gestion semblent procurer des avantages,
surtout lorsque le processus de prise de decisions peut profiter
d'apports exterieurs, de conseils d'experts, et de la represen-
tation de regions ou d'interets ou meme d'autres paliers de gou-
vernement .

Les commissions et les conseils ont peut-etre tous besoin
d'autonomie mais pour des raisons differentes . Dans certains
cas, c'est peut-etre parce que l'organisme a un role de prise de
decision analogue a celui d'un tribunal . Un conseil peut aussi
avant tout etre un organisme d'enquete et de consultation . 11
peut enfin etre un organisme d'exploitation, alliant la prise de
decision collegiale a la surveillance collective de la gestion . On
s'inspire ici evidemment des conseils d'administration des so-
cietes du secteur prive qui exploitent des entreprises a caractere
financier, commercial ou industriel .

Si tous les organismes de la Couronne etaient des conseils
ou des entites organises sur le mode collegial nous n'aurions pas
besoin d'avoir recours a d'autres criteres pour les distinguer des
ministeres . Malheureusement, tel n'est pas le cas de plusieurs
organismes qui font partie des "sections designees comme mi-
nisteres ou departements" . Meme parmi les societes qui figurent
a 1'Annexe B, les "Corporations de departement", on trouve
deux "personnes morales" constituees par un seul individu : le
Directeur de l'etablissement des soldats et le Directeur des ter-
res destinees aux anciens combattants .
Le caractere des processus de gestion et de prise de deci-
sions Les processus de gestion et de prise de decisions qui
permettent la realisation optimale des taches confiees a
l'organisation constituent le troisieme critere auquel nous pour-
rions avoir recours pour distinguer les departements des orga-
nismes de la Couronne. Ce critere aussi s'avere tres utile pour
distinguer les organismes de la Couronne les uns des autres ;
c'est un probl'eme que nous aborderons plus tard . Cependant,
le recours a ce critere pour determiner si une organisation est
un departement nous laisse sans reponse face a ce groupe dis-
parate de "quasi-departements" que l'on nomme parfois depar-
tements aux fins de certaines lois ou que l'on range sous la
rubrique "Corporations de departement" .
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11 nous faut donc forcement conclure a 1'existence d'une
zone grise a la frontiere des ministeres et des organismes de la
Couronne, semblable a celle qui a souleve des doutes quant a
]a nature "gouvernementale" des organismes qui se situent au
point de rencontre des secteurs public et prive .

. 11 peut aussi exister de bonnes raisons de prevoir une ca-
tegorie dans laquelle on pourrait ranger les organismes dotes
d'une mission particuliere ou si exceptionnels qu'ils ne meritent
ni le statut de ministere ni l'independance particuliere aux or-

ganismes de la Couronne . Cette categorie pourrait aussi com-
prendre un certain nombre de fonctions statutaires telles que
celles du Verificateur general, du Commissaire aux langues of-

ficielles et du Directeur general des elections . De plus, nous ne

voyons aucun probleme, par exemple, a accorder un statut par-
ticulier a des organisations qui sont de toute evidence de nature

temporaire .
11 est plus difficile de classer certains importants organismes

permanents comme le Service penitentiaire canadien, la Gen-
darmerie royale du Canada, Statistique Canada, la Bibliotheque
nationale et les Archives publiques . Ces cinq organismes par-

tagent un trait caracteristique : leurs chefs reroivent directement

de la loi leurs pouvoirs de gerer sous la direction d'un ministre .

De ce point de vue plutot officiel et restreint, ils echappent a la
structure hierarchique que dominent le ministre et son sous-mi-

nistre ; ils relevent directement du ministre designe . A tous les

autres points de vue, exception faite des membres de la Gen-
darmerie royale, ils sont soumis aux controles des organismes

centraux au meme titre que les ministeres . Par consequent, le

regime d'imputabilite des departements ministeriels que nous
avons decrit ailleurs devrait s'appliquer a ces entites . Nous ne

nous proposons pas de leur trouver une place au sein des or-

ganismes de la Couronne .
Le gouverneur en conseil doit disposer de la souplesse ne-

cessaire a 1'adaptation des lois generales, qui portent specifi-
quement sur les departements ministeriels, aux particularismes
de certaines entites maintenant "designees comme ministeres

ou departements" . 11 faudrait cependant toujours que le Parle-
ment soit parfaitement au courant des differents rapports

d'imputabilite et de controle qu'instaurent les dispositions par-

ticulieres a ces organismes . Si le besoin d'etre souple peut avoir

son importance dans certains cas, il faudrait toutefois limiter le s

327



exceptions ; on risquerait sinon de porter atteinte a 1'uniformite
du cadre juridique d'imputabilite bien defini que nous cherchons
a promouvoir .

Il reste cependant, parmi les "sections designees comme
ministeres ou departements", un groupe important compose
principalement d'organismes de consultation et de reglementa-
tion auxquels nous proposons d'accorder le statut d'organisme
de la Couronne . Leur classement dans la nouvelle categorie, des
Organismes independants de decision et de consultation leur
permettra de jouir de 1'autonomie dont ils devraient disposer .

Le long exercice qui precede avait pour but de permettre
la definition des perimetres des organismes de la Couronne . Bien
que nos criteres de distinction ne permettent pas encore de tran-
cher toujours avec precision, ni a la frontiere eloignee entre les
organismes publics et prives, ni a la frontiere plus proche qui
separe les departements des autres entites gouvernementales,
nous croyons pouvoir eviter les probl'emes tant que des "gardes-
frontieres" seront au poste pour empecher les empietements
injustifies ou illogiques. Si le gouvernement devait, en exergant
son privilege inconteste d'effectuer des changements organisa-
tionnels, faire passer un organisme d'une categorie a une autre,
il devrait faire part de cette decision au Parlement .

Les distinctions entre les organismes de la
Couronne .

Nous allons nous tourner maintenant vers 1'identification
des organismes de la Couronne ; il nous faut distinguer entre les
differents organismes de la Couronne eux-memes . Nous aurons
recours afin de resoudre ce probleme aux trois criteres que nous
avons deja utilises, soit la nature de la delegation, l'organisation
collegiale et 1'attribut particulier ou le plus repandu essentiel au
bon accomplissement des taches . Nous avons deja traite des
deux premiers criteres ; il nous faut cependant traiter plusen de-
tail Au troisieme critere en raison de son importance, combine
auk deux autres, pour la differenciation de deux grands ensem-
bles d'organismes de la Couronne . Nous proposons, pour ces
deux groupes, les categories Organismes independants de de-
cision et de consultation et Societes de la Couronne .
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11 n'est pas nouveau pour le gouvernement du Canada de
s'attribuer les roles de reglementation de 1'economie, de distri-
bution des benefices aux particuliers, et de proprietaire et
d'exploitant de diverses entreprises a caractere commercial . Ce

qui est nouveau c'est 1'expansion de ces roles ainsi que leurs
repercussions croissantes sur les individus et 1'economie . La

croissance enorme des programmes, des effectifs et des depen-
ses au sein des departements temoigne de ce developpement .
La proliferation des organismes de la Couronne en est un autre

signe . Ils gerent, dans 1'ensemble, presqu'autant de ressources
en materiel et en main-d'oeuvre que les departements minis-

teriels .
Que leur role en soit un de reglementation, de decision, de

consultation, d'enquete ou d'exploitation, les gouvernements
ont juge souhaitable d'etablir plus ou moins de distance entre
les organismes de la Couronne qui assument ces roles et les
departements ministeriels hierarchiques . Une telle indepen-

dance est jugee souhaitable pour des raisons qui varient selon
les exigences speciales de la mission en matiere de politiques et
de gestion . Voila pourquoi il est important, a notre avis, de
distinguer entre deux categories d'organismes de la Couronne .

On accorde une certaine autonomie ou un statut particulier
aux organismes du premier groupe, les Organismes indepen-

dants de decision et de consultation, afin d'assurer l'impartialite

et 1'objectivite dans la prise de decision ainsi que 1'experience
et la representativite des conseils en matiere de politique . Il
importe aussi de noter que l'office, le conseil ou la commission
de ce type collegial, modeles auxquels on a presque toujours
recours, sont perrus comme etant les meilleurs mecanismes

pour prendre des decisions ou proposer des conseils qui neces-
sitent un certain degre d'independance . Ces responsabilites doi-

vent We deleguees directement . Un autre element important
qui distingue ces organismes est lie a la nature et a la duree du
mandat des membres du conseil . Afin de marquer leur indepen-
dance, les membres du conseil de plusieurs organismes sont
nommes comme cela devrait toujours We le cas, pour un man-
dat d'une duree limitee et sujet a revocation "pour cause" .

L'exigence d'autonomie dans la prise de decisions n'a pas
la meme importance lorsqu'il s'agit de la gestion ou de
]'administration de ces organismes . La loi confie habituellement,

et devrait toujours confier, "la direction et la gestion" d e
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l'organisme a son president ou a son chef . En tant que chef de
la direction, le chef de l'organisme a des rapports analogues a
ceux d'un sous-ministre avec le ministre designe et les organis-
mes centraux en matiere de gestion des finances et du personnel .
Dans de tels cas, le conseil ou la commission ne participe au-
cunement a la gestion de l'organisme .

Les organismes de la deuxieme categorie, soit les Societes
de la Couronne, doivent aussi pouvoir jouir d'une certaine in-
dependance a 1'egard du gouvernement, mais pour des raisons
tout-a-fait differentes de celles que nous invoquees pour les Or-
ganismes independants de decision et de consultation . 11 ne
s'agit plus avant tout d'activites de decision mais plutot de ges-
tion et d'exploitation qui s'approchent ici davantage des carac-

teristiques des entreprises du secteur prive qui font affaire sur
le marche . On y retrouve le mod'ele collegial, mais celui-ci a une
orientation tres differente de celui du premier groupe . Tout
comme les conseils ou les commissions de 1'autre categorie, le
conseil d'une societe de la Couronne se voit attribuer ses fonc-
tions en tant que collectivite ; mais contrairement a la delegation
specifique de 1'autorite de gestion conferee au chef ou au pre-
sident des Organismes independants de decision et de consul-
tation le soin et la gestion, elements essentiels du mandat de la
societe, sont confies au conseil en tant que collectivite .
L'autonomie n'a pas ici de rapports avec des activites de deci-
sions ou de consultation, comme c'est le cas pour d'autres or-
ganismes ; elle vise a permettre au conseil de profiter de
I'avantage de pouvoir fonctionner sous les contraintes qu'on
impose aux ministeres et departements . En bref, il s'agit de se
rapprocher le plus possible du mode d'exploitation d'une societe
du secteur prive .

Nous ne nourrissons aucune illusion quant a la possibilite
pour les societes publiques de se conformer parfaitement ou
meme de s'approcher de tres pres du modele qu'ont adopte les
societes du secteur prive . En outre, il ne faut pas oublier, que
les fonds des Societes de la Couronne, quel que soit la source
de leur financement, sont gerees en fideicommis au nom des
contribuables canadiens . En effet, les societes de la Couronne
sont des entites publiques ou gouvernementales au meme titre
que les departements . Nous savons par contre que les benefices
de ce recours a des organismes non departementaux pour la
mise en oeuvre des politiques nationales risquent d'echapper au
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gouvernement s'il reimpose des contraintes a 1'autonomie
d'exploitation au point de contredire ses objectifs premiers,
d'affaiblir le sens des responsabilites des membres des conseils
et de compliquer davantage les rapports d'imputabilite avec le
Gouvernement et le Parlement. En bref, il n'est pas exclus que
le recours a ce type d'organisme de la Couronne soit un remede

plus terrible que le mal lui-meme. Nous esperons avoir con-
tourne cette embuche dans nos propositions detaillees visant les
regimes d'imputabilite applicables a chacune des categories
d'organismes de la Couronne et en particulier au groupe des

Societes de la Couronne et que nous avons resolu le dilimme
des organismes de la Couronne que notre Rapport interimaire

posait de cette faron : "determiner leurs responsabilites et de-

finir la portee de leur statut special, afin qu'elles puissent
s'acquitter de leurs taches, tout en maintenant un degre de res-
ponsabilite suffisant et compatible avec leur statut d'instruments
gouvernementaux . "

Il est bon, a l'occasion de cette mise en garde, qui s'adresse
autant a nous qu'au gouvernement, d'attirer 1'attention sur une
autre source de confusion que nous pensons faire disparaitre

grace a 1'etablissement de nos categories . Il semble que le gou-
vernement, ayant reconnu les merites evidents d'un type
d'organisation sous forme de conseil, ait choisi de constituer des
corporations afin de se munir d'un conseil sans d'abord s'assurer
qu'un tel type d'organisation favoriserait le developpement d'un
-conseil et d'une organisation qui soient adaptes a la tache par-

ticuliere a accomplir . Les conseils, comme nous 1'avons, es-
perons-nous, bien demontre, fonctionnent de deux fargons bien
differentes selon les exigences de leurs missions .

Le Livre bleu sur les corporations de la Couronne laisse
entendre que l'on devrait imposer aux membres de tous les or-
ganismes de la Couronne les memes obligations que celles que
la loi impose aux membres du conseil des societes du secteur
prive . Il serait tout-a-fait inopportun, a notre avis, d'etablir une
telle distinction entre les membres des conseils et des commis-

sions des Organismes independants de decision et de consul-
tation et les membres du conseil d'administration des organis-
mes de la Couronne. L'une des faiblesses les plus significatives
du Livre bleu reside dans le fait que ses propositions maintien-

nent la classification existante, en se referant a elle, etant donne
les consequences pour des recommandations concernant
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l'orientation et l'imputabilite qui s'appuient sur une telle base
incomplete et mal adaptee .

En dernier lieu, nous nous rendons compte que lorsqu'il
s'agira de classer un organisme de la Couronne dans une des
categories proposees, on pourra parfois s'interroger sur les
caracteristiques principales de la fonction a accomplir ; il se peut
en fait que ces fonctions comportent a la fois la prise de deci-
sions et la gestion, comme c'est le cas, par exemple, pour les
offices de commercialisation . Bien que nous soyons prets a clas-
ser de tels organismes en fonction des criteres que nous avons
mis au point, nous acceptons volontiers que le choix ne soit pas
identique au notre pourvu qu'il se fasse en fonction d'un ensem-
ble de raisons clairement enoncees du genre de celles que nous
avons proposees dans cette section .

Nous recommandons donc qu e

16.1 Pon remplace les annexes actuelles a la Loi sur
1'administration Bnanciere par un ensemble de tableaux plus
complets comprenant les quatre categories suivantes :

1) les Departements
2) les Organismes independants de decision et de consultation
3) les Societes de la Couronne
4) les Entreprises en coparticipation
et que tout changement aux tableaux soit communique au
Parlement .

On trouvera a I'Annexe A notre projet de classification des
departements et entites non-departementales effectuee confor-
mement a ces categories . Nous avons egalement dans cette an-
nexe dresse la liste des organismes qui ne repondent pas a notre
definition des organismes de la Couronne . Nous avons plutot
choisi de les appeler Societes quasi-publiques a cause de la na-
ture particuliere de leurs rapports avec le gouvernement . Nous
traitons de ces dernieres dans le chapitre 20 .
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